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I. Dispositions législatives 
A. Dispositions contestées 

1. Code de procédure pénale 

− Article 62  
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 82 JORF 10 mars 2004 

L'officier de police judiciaire peut appeler et entendre toutes les personnes susceptibles de fournir 
des renseignements sur les faits ou sur les objets et documents saisis.  

Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître. L'officier de police judiciaire peut 
contraindre à comparaître par la force publique les personnes visées à l'article 61. Il peut également 
contraindre à comparaître par la force publique, avec l'autorisation préalable du procureur de la 
République, les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut 
craindre qu'elles ne répondent pas à une telle convocation.  

Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations. Les personnes entendues procèdent elles-mêmes à 
sa lecture, peuvent y faire consigner leurs observations et y apposent leur signature. Si elles déclarent 
ne savoir lire, lecture leur en est faite par l'officier de police judiciaire préalablement à la signature. Au 
cas de refus de signer le procès-verbal, mention en est faite sur celui-ci.  

Les agents de police judiciaire désignés à l'article 20 peuvent également entendre, sous le contrôle 
d'un officier de police judiciaire, toutes personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les 
faits en cause. Ils dressent à cet effet, dans les formes prescrites par le présent code, des procès-
verbaux qu'ils transmettent à l'officier de police judiciaire qu'ils secondent.  

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont 
commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement 
nécessaire à leur audition. 

 

(…) 

 

− Article 63  
Modifié par Loi n°2002-307 du 4 mars 2002 - art. 2 JORF 5 mars 2002 

L'officier de police judiciaire peut, pour les nécessités de l'enquête, placer en garde à vue toute 
personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre une infraction. Il en informe dès le début de la garde à vue le procureur 
de la République. 

La personne gardée à vue ne peut être retenue plus de vingt-quatre heures. Toutefois, la garde à vue 
peut être prolongée pour un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus, sur autorisation écrite du 
procureur de la République. Ce magistrat peut subordonner cette autorisation à la présentation 
préalable de la personne gardée à vue. 

Sur instructions du procureur de la République, les personnes à l'encontre desquelles les éléments 
recueillis sont de nature à motiver l'exercice de poursuites sont, à l'issue de la garde à vue, soit remises 
en liberté, soit déférées devant ce magistrat. 

Pour l'application du présent article, les ressorts des tribunaux de grande instance de Paris, 
Nanterre, Bobigny et Créteil constituent un seul et même ressort. 
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− Article 63-1  
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 81 JORF 10 mars 2004 

Toute personne placée en garde à vue est immédiatement informée par un officier de police 
judiciaire, ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire, de la nature de l'infraction 
sur laquelle porte l'enquête, des droits mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que des 
dispositions relatives à la durée de la garde à vue prévues par l'article 63.  

Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée par la personne gardée à vue ; en cas de 
refus d'émargement, il en est fait mention.  

Les informations mentionnées au premier alinéa doivent être communiquées à la personne gardée à 
vue dans une langue qu'elle comprend, le cas échéant au moyen de formulaires écrits.  

Si cette personne est atteinte de surdité et qu'elle ne sait ni lire ni écrire, elle doit être assistée par 
un interprète en langue des signes ou par toute personne qualifiée maîtrisant un langage ou une 
méthode permettant de communiquer avec des sourds. Il peut également être recouru à tout dispositif 
technique permettant de communiquer avec une personne atteinte de surdité.  

Si la personne est remise en liberté à l'issue de la garde à vue sans qu'aucune décision n'ait été prise 
par le procureur de la République sur l'action publique, les dispositions de l'article 77-2 sont portées à 
sa connaissance.  

Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences résultant pour les enquêteurs de la 
communication des droits mentionnés aux articles 63-2 et 63-3 doivent intervenir au plus tard dans un 
délai de trois heures à compter du moment où la personne a été placée en garde à vue. 

 

(…) 

 

− Article 63-4  
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 14 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 85 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004 

Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à s'entretenir avec un avocat. Si elle n'est 
pas en mesure d'en désigner un ou si l'avocat choisi ne peut être contacté, elle peut demander qu'il lui 
en soit commis un d'office par le bâtonnier.  

Le bâtonnier est informé de cette demande par tous moyens et sans délai. 

L'avocat désigné peut communiquer avec la personne gardée à vue dans des conditions qui 
garantissent la confidentialité de l'entretien. Il est informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le 
contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire de la nature et de la date présumée de l'infraction 
sur laquelle porte l'enquête. 

A l'issue de l'entretien dont la durée ne peut excéder trente minutes, l'avocat présente, le cas 
échéant, des observations écrites qui sont jointes à la procédure. 

L'avocat ne peut faire état de cet entretien auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue.  

Lorsque la garde à vue fait l'objet d'une prolongation, la personne peut également demander à 
s'entretenir avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux alinéas précédents.  

Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° de l'article 
706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de quarante-huit heures. Si 
elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° du même article, l'entretien avec un 
avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de soixante-douze heures. Le procureur de la 
République est avisé de la qualification des faits retenue par les enquêteurs dès qu'il est informé par 
ces derniers du placement en garde à vue. 
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(…) 

 

− Article 77 
Modifié par Loi n°2007-291 du 5 mars 2007 - art. 14 JORF 6 mars 2007 en vigueur le 1er juin 2008 

L'officier de police judiciaire peut, pour les nécessités de l'enquête, garder à sa disposition toute 
personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre une infraction. Il en informe dès le début de la garde à vue le procureur 
de la République. La personne gardée à vue ne peut être retenue plus de vingt-quatre heures.  

Le procureur de la République peut, avant l'expiration du délai de vingt-quatre heures, prolonger la 
garde à vue d'un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus. Cette prolongation ne peut être 
accordée qu'après présentation préalable de la personne à ce magistrat. Toutefois, elle peut, à titre 
exceptionnel, être accordée par décision écrite et motivée sans présentation préalable de la personne. 
Si l'enquête est suivie dans un autre ressort que celui du siège du procureur de la République saisi des 
faits, la prolongation peut être accordée par le procureur de la République du lieu d'exécution de la 
mesure.  

Sur instructions du procureur de la République saisi des faits, les personnes à l'encontre desquelles 
les éléments recueillis sont de nature à motiver l'exercice de poursuites sont, à l'issue de la garde à vue, 
soit remises en liberté, soit déférées devant ce magistrat.  

Pour l'application du présent article, les ressorts des tribunaux de grande instance de Paris, 
Nanterre, Bobigny et Créteil constituent un seul et même ressort.  

Les dispositions des articles 63-1, 63-2, 63-3, 63-4, 64, 64-1 et 65 sont applicables aux gardes à vue 
exécutées dans le cadre du présent chapitre. 

 

(…) 

 

Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées 

− Article 706-73 
Modifié par Loi n°2007-1598 du 13 novembre 2007 - art. 5 JORF 14 novembre 2007 

La procédure applicable à l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des crimes et des 
délits suivants est celle prévue par le présent code, sous réserve des dispositions du présent titre : 

1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l'article 221-4 du code pénal ; 

2° Crime de tortures et d'actes de barbarie commis en bande organisée prévu par l'article 222-4 du 
code pénal ; 

3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal ; 

4° Crimes et délits d'enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus par l'article 
224-5-2 du code pénal ; 

5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 à 225-4-7 du 
code pénal ; 

6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du code pénal ; 

7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l'article 311-9 du code pénal ; 

8° Crimes aggravés d'extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ; 

8° bis (Abrogé) 

9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d'un bien commis en bande organisée prévu 
par l'article 322-8 du code pénal ; 
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10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code pénal ; 

11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-6 du 
code pénal ; 

12° Délits en matière d'armes et de produits explosifs commis en bande organisée, prévus par les 
articles L. 2339-2, L. 2339-8, L. 2339-10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 2353-5 du code de la défense ; 

13° Délits d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d'un étranger en France commis 
en bande organisée prévus par le quatrième alinéa du I de l'article 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France ; 

14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus 
par les articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des choses provenant des 
infractions mentionnées aux 1° à 13° ; 

15° Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'article 450-1 du code pénal, lorsqu'ils ont pour 
objet la préparation de l'une des infractions mentionnées aux 1° à 14° ; 

16° Délit de non-justification de ressources correspondant au train de vie, prévu par l'article 321-6-
1 du code pénal, lorsqu'il est en relation avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 15°. 

Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, les 
dispositions du présent titre ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII. 
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B. Autres dispositions (renvois, citations, application…)  
 

1. Code de procédure pénale 

− Article préliminaire 
Créé par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 1 JORF 16 juin 2000 

I. - La procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des 
parties. 

Elle doit garantir la séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de 
jugement. 

Les personnes se trouvant dans des conditions semblables et poursuivies pour les mêmes 
infractions doivent être jugées selon les mêmes règles. 

II. - L'autorité judiciaire veille à l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de 
toute procédure pénale. 

III. - Toute personne suspectée ou poursuivie est présumée innocente tant que sa culpabilité n'a pas 
été établie. Les atteintes à sa présomption d'innocence sont prévenues, réparées et réprimées dans les 
conditions prévues par la loi. 

Elle a le droit d'être informée des charges retenues contre elle et d'être assistée d'un défenseur. 

Les mesures de contraintes dont cette personne peut faire l'objet sont prises sur décision ou sous le 
contrôle effectif de l'autorité judiciaire. Elles doivent être strictement limitées aux nécessités de la 
procédure, proportionnées à la gravité de l'infraction reprochée et ne pas porter atteinte à la dignité de 
la personne. 

Il doit être définitivement statué sur l'accusation dont cette personne fait l'objet dans un délai 
raisonnable. 

Toute personne condamnée a le droit de faire examiner sa condamnation par une autre juridiction. 

 

 

 

2. La garde à vue : mesure de police judiciaire placée sous le contrôle 
de l’autorité judiciaire 

 

a) Mesure de police judiciaire 

− Article 77-2 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 4 JORF 10 mars 2004 

Toute personne placée en garde à vue au cours d'une enquête préliminaire ou de flagrance qui, à 
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la fin de la garde à vue, n'a pas fait l'objet de 
poursuites, peut interroger le procureur de la République dans le ressort duquel la garde à vue s'est 
déroulée sur la suite donnée ou susceptible d'être donnée à la procédure. Cette demande est adressée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Ces dispositions ne sont pas applicables 
aux enquêtes portant sur l'un des crimes ou délits entrant dans le champ d'application de l'article 706-
73. 
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Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction 

Titre III : Des juridictions d'instruction 

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 

− Article 154 
Modifié par Loi n°2007-291 du 5 mars 2007 - art. 14 JORF 6 mars 2007 en vigueur le 1er juin 2008 

Lorsque l'officier de police judiciaire est amené, pour les nécessités de l'exécution de la 
commission rogatoire, à garder à sa disposition une personne à l'encontre de laquelle il existe une ou 
plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction, il en 
informe dès le début de cette mesure le juge d'instruction saisi des faits. Ce dernier contrôle la mesure 
de garde à vue. L'officier de police judiciaire ne peut retenir la personne plus de vingt-quatre heures. 

La personne doit être présentée avant l'expiration du délai de vingt-quatre heures à ce magistrat ou, 
si la commission rogatoire est exécutée dans un autre ressort que celui de son siège, au juge 
d'instruction du lieu d'exécution de la mesure. A l'issue de cette présentation, le juge d'instruction peut 
accorder l'autorisation écrite de prolonger la mesure d'un nouveau délai, sans que celui-ci puisse 
excéder vingt-quatre heures. Il peut, à titre exceptionnel, accorder cette autorisation par décision écrite 
et motivée sans présentation préalable de la personne. 

Pour l'application du présent article, les ressorts des tribunaux de grande instance de Paris, 
Nanterre, Bobigny et Créteil constituent un seul et même ressort. 

Les dispositions des articles 63-1, 63-2, 63-3, 63-4, 64, 64-1 et 65 sont applicables aux gardes à vue 
exécutées dans le cadre de la présente section. Les pouvoirs conférés au procureur de la République 
par les articles 63-2, 63-3 et 64-1 sont alors exercés par le juge d'instruction. L'information prévue au 
troisième alinéa de l'article 63-4 précise que la garde à vue intervient dans le cadre d'une commission 
rogatoire. 

 

 

− Cour de cassation, mixte, 7 juillet 2000, n° 98-50007 

Sur le moyen unique : 

Vu l'article 63, alinéa 1er, du Code de procédure pénale ; 

Attendu qu'aux termes de ce texte, les personnes à l'encontre desquelles il existe des indices faisant 
présumer qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction peuvent être gardées à vue pendant 
une durée n'excédant pas 24 heures ; 

Attendu, selon l'ordonnance attaquée rendue par le délégué du premier président d'une cour d'appel, 
statuant en application de l'article 35 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945, et le dossier de la 
procédure, que M. X..., de nationalité chinoise, a été l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière et 
de placement en rétention administrative, qui lui a été notifié, à l'issue d'une garde à vue ; que le préfet 
de Police a sollicité la prolongation du maintien en rétention ; 

Attendu que, pour faire droit à l'exception de nullité de la procédure, présentée par M. X..., fondée 
sur l'irrégularité de la garde à vue, l'ordonnance retient que cette mesure avait été d'une durée 
excessive, aucun acte n'ayant été diligenté par la police entre l'audition de l'intéressé, le 18 février 
1998, quelques heures après le placement en garde à vue et la levée de cette mesure, effectuée le 
lendemain à 11 heures 40, juste avant l'expiration du délai légal de 24 heures et immédiatement après 
la notification de l'arrêté de reconduite à la frontière et de placement en rétention administrative ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la garde à vue, décidée sur le fondement de l'article 63, 
alinéa 1er, du Code de procédure pénale, n'avait pas dépassé le délai légal de 24 heures, l'ordonnance 
attaquée a violé ce texte ; 

Vu l'article 627 du nouveau code de procédure civile ; 
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Et attendu que les délais légaux de rétention étant expirés, il ne reste plus rien à juger ; 

Par ces motifs : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'ordonnance rendue le 23 février 1998, entre 
les parties, par le délégué du premier président de la cour d'appel de Paris ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi. 
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(1) Les témoins retenus 

Code de procédure pénale 

− Article 62 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 82 JORF 10 mars 2004 

L'officier de police judiciaire peut appeler et entendre toutes les personnes susceptibles de fournir 
des renseignements sur les faits ou sur les objets et documents saisis.  

Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître. L'officier de police judiciaire peut 
contraindre à comparaître par la force publique les personnes visées à l'article 61. Il peut également 
contraindre à comparaître par la force publique, avec l'autorisation préalable du procureur de la 
République, les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut 
craindre qu'elles ne répondent pas à une telle convocation.  

Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations. Les personnes entendues procèdent elles-mêmes à 
sa lecture, peuvent y faire consigner leurs observations et y apposent leur signature. Si elles déclarent 
ne savoir lire, lecture leur en est faite par l'officier de police judiciaire préalablement à la signature. Au 
cas de refus de signer le procès-verbal, mention en est faite sur celui-ci.  

Les agents de police judiciaire désignés à l'article 20 peuvent également entendre, sous le contrôle 
d'un officier de police judiciaire, toutes personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les 
faits en cause. Ils dressent à cet effet, dans les formes prescrites par le présent code, des procès-
verbaux qu'ils transmettent à l'officier de police judiciaire qu'ils secondent.  

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner 
qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps 
strictement nécessaire à leur audition. 

 

− Article 78 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 82 JORF 10 mars 2004 

Les personnes convoquées par un officier de police judiciaire pour les nécessités de l'enquête sont 
tenues de comparaître.L'officier de police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force 
publique, avec l'autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n'ont pas 
répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre qu'elles ne répondent pas à une telle 
convocation.  

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont 
commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement 
nécessaire à leur audition. 

L'officier de police judiciaire dresse procès-verbal de leurs déclarations. Les agents de police 
judiciaire désignés à l'article 20 peuvent également, sous le contrôle d'un officier de police 
judiciaire, entendre les personnes convoquées.  

Les procès-verbaux sont dressés dans les conditions prévues par les articles 62 et 62-1. 

 

− Article 153 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 104 JORF 10 mars 2004 

Tout témoin cité pour être entendu au cours de l'exécution d'une commission rogatoire est 
tenu de comparaître, de prêter serment et de déposer. Lorsqu'il n'existe aucune raison plausible 
de soupçonner qu'il a commis ou tenté de commettre une infraction, il ne peut être retenu que le 
temps strictement nécessaire à son audition. 



12 

S'il ne satisfait pas à cette obligation, avis en est donné au magistrat mandant qui peut le 
contraindre à comparaître par la force publique. Le témoin qui ne comparaît pas encourt l'amende 
prévue par l'article 434-15-1 du code pénal. 

L'obligation de prêter serment et de déposer n'est pas applicable aux personnes gardées à vue en 
application des dispositions de l'article 154. Le fait que les personnes gardées à vue aient été entendues 
après avoir prêté serment ne constitue toutefois pas une cause de nullité de la procédure. 

 

 

 

(2) Placement en chambre de dégrisement 

Code de la santé publique 

− Article L. 3341-1 

Une personne trouvée en état d'ivresse dans les rues, chemins, places, cafés, cabarets ou autres 
lieux publics, est, par mesure de police, conduite à ses frais au poste le plus voisin ou dans une 
chambre de sûreté, pour y être retenue jusqu'à ce qu'elle ait recouvré la raison. 

 

 

 

b) Contrôle de l’autorité judiciaire 

 

− Cour de cassation, Crim, 13 février 1996, n° 95-85538  

(…) 

Vu lesdits articles, ensemble l'article 77 du Code de procédure pénale ; 
Attendu qu'il résulte des articles 77 et 154 du Code précité, qu'une personne ne peut 

être retenue en garde à vue, à l'occasion des mêmes faits, pour une durée totale excédant 
48 heures ; que le dépassement de ce délai, même si les mesures ont été successivement 
ordonnées en application de l'un et l'autre de ces textes, constitue par lui-même une 
atteinte aux intérêts de la personne concernée ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure, qu'à la suite d'une 
plainte pour viols déposée par Y..., X..., beau-père de la plaignante, a été placé en garde à vue 
durant 9 heures, au cours d'une enquête préliminaire, ultérieurement classée sans suite ; que, 
sur une nouvelle plainte de Y..., dénonçant les mêmes faits, une enquête a été ordonnée à 
l'issue de laquelle une information a été ouverte, par réquisitoire introductif du 11 avril 1994, 
contre personne non dénommée, du chef de viols par personne ayant autorité ; 

Attendu que, sur commission rogatoire du juge d'instruction, X... a été interpellé et placé 
en garde à vue du 18 au 20 juin 1995 pendant une durée totale de 43 h 30 ; qu'à l'issue de cette 
mesure il a été présenté au juge d'instruction qui l'a mis en examen et placé sous contrôle 
judiciaire ; 

Attendu que, saisie par le juge d'instruction sur le fondement de l'article 173 du Code de 
procédure pénale au motif que la durée totale de la garde à vue subie par l'intéressé était de 52 
h 30, la chambre d'accusation, pour dire n'y avoir lieu à annulation d'actes de la procédure, 
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retient que le cumul des gardes à vue successives est licite et ajoute qu'en l'espèce la personne 
concernée n'a subi aucun grief ; 

Mais attendu qu'en statuant ainsi, la chambre d'accusation a méconnu les principes sus-
énoncés ; 

D'où il suit que la cassation est encourue ; 

(…) 
 

 

− Cour de cassation, Crim, 6 mai 1997, n° 96-80369 et 97-81026  

(…) 

Attendu qu'il ressort des pièces de la procédure qu'X... s'est présenté, le 5 juillet 1994, à 10 
heures 10, au commissariat de police, où il avait été convoqué, et qu'il a été entendu, jusqu'à 
11 heures 25, sur son identité, son mode d'existence et la nature de ses relations avec la 
plaignante ; qu'à 11 heures 40 il a été placé en garde à vue, à compter de 10 heures 10, et a 
reçu notification des droits attachés à ce placement ; 

Attendu qu'en cet état il a été procédé conformément aux dispositions des articles 77 et 78 
du Code de procédure pénale ; 

Qu'en effet une personne qui se présente sans contrainte au service de police où elle est 
convoquée peut, au cours d'une enquête préliminaire, être entendue sur les faits qui lui sont 
imputés, avant d'être placée en garde à vue ; que son audition n'est pas irrégulière dès lors que 
la notification des droits mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 du Code de procédure 
pénale est faite dès le placement effectif en garde à vue et que la durée de cette mesure est 
calculée à compter de l'heure de l'arrivée dans le service de police ; 

D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 

(…) 
 

 

− Cour de cassation, Crim, 19 janvier 2000, n° 99-86090 

(…) 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que le juge d'instruction 
a procédé le 16 mars 1994, de 10 heures 10 à 13 heures 50, à une perquisition dans l'étude des 
notaires associés X... et Y... ; qu'à l'issue de cette perquisition, ce dernier, qui était arrivé à 
l'étude à 11 heures 10, a rejoint son domicile, accompagné d'un officier de police judiciaire, 
lequel, à la demande du magistrat instructeur, y a procédé à une perquisition, en présence de 
l'intéressé, de 14 heures 15 à 15 heures 30 ; que Y... a alors été placé en garde à vue, avec 
prise d'effet à 11 heures 10 ; que ses droits lui ont été aussitôt notifiés ; 

Attendu qu'en cet état, et dès lors que, d'une part, il n'importe que, dans l'intérêt du 
demandeur, la garde à vue ait été calculée à compter de son arrivée à l'étude et que, d'autre 
part, la notification des droits mentionnés à l'article 63-1 du Code de procédure pénale a été 
faite dès le placement effectif en garde à vue, qui pouvait intervenir à l'issue d'opérations 
effectuées sans contrainte, la chambre d'accusation a rejeté à bon droit la demande en 
annulation de la garde à vue ; 

(…) 
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− Cour de cassation, Crim, 31 octobre 2001, n° 01-85341  

REJET du pourvoi formé par X..., contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour 
d'appel de Versailles, en date du 13 juin 2001, qui, dans l'information suivie contre lui du chef 
d'abus de confiance aggravé, abus de faiblesse, prise illégale d'intérêt, a rejeté sa requête en 
annulation d'actes de la procédure. 

LA COUR, 

Vu l'ordonnance du président de la chambre criminelle, en date du 31 août 2001, 
prescrivant l'examen immédiat du pourvoi ; 

Vu les mémoires produits, en demande et en défense ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 77, 154, 171, 173 et 802 
du Code de procédure pénale : 

" en ce que l'arrêt attaqué a dit n'y avoir lieu à annulation des actes de la procédure ; 

" aux motifs que X... a été placé en garde à vue une première fois le 21 mai 1997 à 10 
heures, qu'il a été mis fin à cette mesure le même jour à 20 heures 05 ; qu'il a été entendu le 
19 novembre 1997 de 15 heures 00 à 18 heures, mais sans être placé sous le régime de la 
garde à vue ; que, le 10 mars 1999, X... a été à nouveau placé en garde à vue ; que, 
contrairement à ce qui est affirmé par l'avocat du mis en examen, celui-ci n'a pas été placé en 
garde à vue pendant les trois heures qu'a duré son audition du 19 novembre 1997 ; qu'ainsi le 
délai de 20 heures à l'issue duquel X... avait le droit à un entretien avec un avocat n'a expiré 
que le 10 mars 1999 à 21 heures 25 ; qu'il s'est entretenu avec son avocat le 10 mars de 21 
heures 20 à 21 heures 50 ; que, par ailleurs, les 24 premières heures de garde à vue ont expiré 
le 11 mars 1999 à 0 heure 25 ; que la notification de la prolongation de garde à vue le 10 mars 
1999 à 22 heures a donc été effectuée à un moment où X... n'avait pas encore été placé en 
garde à vue pendant 24 heures dans le cadre de la procédure diligentée ; 

" alors que, pour le calcul du délai de 24 heures de garde à vue, il doit être tenu compte des 
mesures successivement ordonnées lorsqu'elles portent sur les mêmes faits ; que l'audition 
durant 3 heures d'une personne ayant fait l'objet, dans le cadre de la même enquête 
préliminaire sur les mêmes faits, d'une mesure de garde à vue antérieure doit être prise en 
compte pour le calcul du délai de garde à vue à nouveau ordonnée sur commission rogatoire 
à, toujours, l'occasion des mêmes faits ; qu'en affirmant que les 3 heures durant lesquelles X... 
avait été interrogé le 19 novembre 1997, après avoir été mis en garde à vue durant dix heures 
le 21 mai 1997, ne devaient pas être décomptées du délai de la nouvelle garde à vue ordonnée 
le 10 mars 1999 à 10 heures 30, en sorte que l'entretien avec un avocat le 10 mars à 21 heures 
20 et la prolongation de la mesure à compter du même jour, 22 heures, seraient réguliers, 
l'arrêt attaqué a violé les textes visés au moyen et les droits de la défense, dès lors que le 
dépassement de ces délais constitue par lui-même une atteinte aux droits de la personne 
concernée " ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure qu'à l'occasion de 
l'enquête préliminaire faisant suite à une plainte dénonçant les conditions de fonctionnement 
d'une association gérante de tutelle, présidée par X..., celui-ci a été placé en garde à vue, le 21 
mai 1997, par le service régional de police judiciaire, durant 10 heures et 5 minutes ; que, sur 
convocation d'un officier de police judiciaire, il s'est présenté au même service, le 19 
novembre 1997, où il a été entendu pendant 3 heures, sur les mêmes faits sans être placé en 
garde à vue ; qu'après ouverture d'une information, il a été convoqué par le service de la 
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brigade financière de Versailles, le 10 mars 1999 et a été, dès son arrivée, placé en garde à 
vue, à 10 heures ; 

Attendu que, pour rejeter le moyen d'annulation présenté par X..., pris du caractère tardif 
de la notification de la prolongation de sa garde à vue, l'arrêt relève qu'en tenant compte de la 
durée de 10 heures 5 minutes de la précédente mesure prise le 21 mai 1997, l'entretien avec un 
avocat, qui s'est déroulé le 10 mars 1999 de 21 heures 20 à 21 heures 50, a effectivement eu 
lieu à l'issue du délai de 20 heures, prévu par l'article 63-4 du Code de procédure pénale, alors 
en vigueur, qui expirait à 21 heures 25, et qu'a été également régulière la notification de la 
prolongation de la garde à vue, intervenue le même jour, à 22 heures, dès lors que les 24 
premières heures de la mesure ne prenaient fin que le 11 mars, à 0 heure 25 ; que les juges 
ajoutent que l'officier de police judiciaire a mentionné, par erreur, dans les procès-verbaux 
relatant l'exécution de la mesure prise le 10 mars 1999, que l'intéressé avait fait l'objet d'une 
telle mesure le 19 novembre 1997 pendant une durée de 3 heures ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, et dès lors qu'aucune disposition légale n'impose à 
l'officier de police judiciaire d'imputer, sur la durée d'une mesure de garde à vue en 
cours, celle d'une audition, portant sur les mêmes faits, effectuée sans contrainte, fût-elle 
postérieure à un premier placement en garde à vue, la chambre de l'instruction a justifié 
a décision ; 

D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE le pourvoi. 
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3.  La garantie des droits de la personne gardée à vue 

a) Les droits du gardé à vue 

− Cour de cassation, Crim, 13 février 1996, n° 95-85676  

(…) 

Sur le sixième moyen de cassation, pris de la violation des articles 63-4 et 802 du Code de 
procédure pénale : 

" en ce que l'arrêt attaqué a rejeté le moyen de nullité de la procédure de garde à vue de Michel X... 
; 

" aux motifs que : "Informé de ses droits, Michel X... a déclaré aux gendarmes le 28 juillet 1995 à 9 
heures, qu'il désirait s'entretenir avec un avocat et a demandé qu'il lui en soit désigné un d'office ; qu'il 
résulte du procès-verbal (cote D 221, p. 13) qu'à compter du 29 juillet à 0 h 40, les services de 
gendarmerie ont tenté de joindre un avocat en appelant les 2 numéros de téléphone de permanence qui 
leur avaient été communiqués pour la période considérée, sans pouvoir obtenir un interlocuteur en 
raison d'un dysfonctionnement imputable à ce service de garde ; qu'à 1 h 45, ils ont informé de la 
situation le magistrat instructeur qui leur a prescrit d'en porter mention au procès-verbal ; qu'il apparaît 
que les enquêteurs ont rappelé, sans plus de succès entre 9 et 10 heures ces mêmes numéros de 
téléphone et le numéro de l'ordre des avocats ; qu'ainsi il a été satisfait aux obligations de l'article 63-4 
du Code de procédure pénale" ; 

" alors que, en se bornant à déclarer que le 29 juillet à 0 h 40 puis entre 9 heures et 10 heures, les 
services de gendarmerie avaient tenté de joindre en vain le numéro de téléphone de l'ordre des avocats 
et les 2 numéros de téléphone de permanence qui leur avaient été communiqués, la chambre 
d'accusation, qui n'a ce faisant pas justifié de ce que, comme ils en avaient l'obligation, lesdits services 
avaient mis en oeuvre tous moyens pour prévenir le bâtonnier de la demande de Michel X... en 
désignation d'un avocat, a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé " ; 

Attendu que, pour rejeter la requête en annulation du procès-verbal de placement en garde à 
vue et de notification de droits du 28 juillet 1995, l'arrêt attaqué relève que, Michel X... ayant 
déclaré qu'il désirait s'entretenir avec un avocat et demandé qu'il lui en soit désigné un d'office, 
les services de gendarmerie ont tenté de joindre un avocat le 29 juillet entre 0 h 40 et 0 h 45, en 
appelant les 2 numéros de téléphone qui leur avaient été communiqués pour la période 
considérée, sans pouvoir obtenir un interlocuteur en raison d'un dysfonctionnement imputable à 
ce service de garde ; qu'ils ont rappelé sans plus de succès entre 9 heures et 10 heures ces mêmes 
numéros de téléphone et le numéro de l'Ordre des avocats ; 

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, c'est à bon droit que les juges ont estimé qu'il avait été 
satisfait aux obligations de l'article 63-4 du Code de procédure pénale ; 

Qu'en effet, dans le cas où la personne gardée à vue demande à s'entretenir avec un avocat 
désigné d'office, si le texte précité impose à l'officier de police judiciaire d'en informer, par tous 
moyens, le bâtonnier de l'Ordre, lorsque 20 heures se sont écoulées depuis le début de la garde à 
vue, il ne lui fait pas obligation de rendre effectif l'entretien avec cet avocat ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE le pourvoi. 
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− Cour de cassation, Crim, 6 décembre 2000, n° 00-87997 

REJET du pourvoi formé par le procureur général près la cour d'appel de Versailles, contre l'arrêt 
de ladite cour d'appel, 7e chambre, en date du 14 mars 2000, qui a annulé la procédure suivie contre 
X... Nehal, des chefs de rébellion, outrages à personnes dépositaires de l'autorité publique, refus 
d'obtempérer et inobservation de l'arrêt imposé par un feu de signalisation. 

LA COUR, 

Vu le mémoire produit ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 63-1, 63-2, 63-3 et 63-4 du Code 
de procédure pénale : 

Attendu que, pour prononcer la nullité de la procédure suivie contre X... Nehal, la cour d'appel 
énonce que l'intéressé a été interpellé, en flagrant délit, à Garges-les-Gonesse, le 8 janvier 1998 à 2 
heures et qu'il a été, sur-le-champ, ramené au commissariat de cette ville ; que les juges ajoutent que 
ses droits ne lui ont été notifiés qu'à 3 heures 55 et qu'aucun élément ne vient justifier ce retard, qui 
porte nécessairement atteinte aux droits de la défense et doit, dès lors, entraîner la nullité de l'ensemble 
de la procédure subséquente ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a justifié sa décision ; que, contrairement aux 
allégations du moyen, l'officier de police judiciaire n'avait pas à attendre le résultat des auditions des 
gardiens de la paix, victimes des faits, pour savoir s'il allait ordonner le placement en garde à vue de 
X... Nehal et lui notifier ses droits, dès lors que, dès son arrivée au commissariat, l'intéressé a été " 
gardé dans les locaux ", sur ordre de l'officier de police judiciaire de permanence, et qu'ainsi, se 
trouvant, aux termes de l'article 63 du Code de procédure pénale, gardé à la disposition d'un officier de 
police judiciaire pour les nécessités d'une enquête, il devait, dès cet instant, recevoir notification de ses 
droits ; que cette notification pouvait, éventuellement, se faire par un agent de police judiciaire, 
présent sur place, comme le permet l'article 63-1 dudit Code ; 

D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE le pourvoi. 
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− Cour de cassation, Crim, 6 mai 2003, n° 02-87567 

(…) 

Statuant sur le pourvoi formé par : 

- LE PROCUREUR GENERAL PRES LA COUR D'APPEL DE PARIS, 

contre l'arrêt de ladite cour d'appel, 11ème chambre, en date du 23 octobre 2002 qui, après 
annulation des actes de la procédure, a relaxé Micheline X... du chef d'outrage à personne dépositaire 
de l'autorité publique ; 

Vu le mémoire produit ; 

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 62, 63, 63-1,171 et 802 du Code 
de procédure pénale ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, le 30 mai 2001 à 10 heures 
15, deux gardiens de la paix, agissant en application des articles 53 et 73 du Code de procédure pénale, 
ont " interpellé " Micheline X... en raison de propos outrageants qu'elle aurait tenus à leur encontre ; 
que le même jour, à 11 heures 20, l'intéressée, conduite au commissariat, a été entendue par l'officier 
de police judiciaire qui a ensuite procédé à sa confrontation avec les deux gardiens de la paix puis, sur 
instruction du procureur de la République, lui a notifié, à 12 heures 10, une convocation devant le 
tribunal correctionnel ; 

Attendu que, pour faire droit à l'exception de nullité régulièrement soulevée par la prévenue qui 
faisait valoir qu'elle avait été gardée à la disposition de l'officier de police judiciaire sans que les 
prescriptions des articles 63-1 et suivants du Code de procédure pénale aient été observées, la cour 
d'appel retient qu'ayant été contrainte de suivre les policiers dans les locaux du commissariat, 
l'intéressée aurait dû être placée en garde à vue et recevoir notification de ses droits ; 

Attendu qu'en l'état de ces motifs, la cour d'appel a justifié sa décision ; 

Qu'en effet, il résulte de l'article 63 du Code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2000-516 du 15 juin 2000, applicable en la cause, que, lorsqu'elle est mise sous la contrainte à la 
disposition de l'officier de police judiciaire pour les nécessités de l'enquête, la personne à l'encontre de 
laquelle il existe des indices faisant présumer qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction 
doit être placée en garde à vue et recevoir notification de ses droits ; 

D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 

Mais, sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 174, 385 et 802 du Code de 
procédure pénale, insuffisance ou contradiction de motifs et manque de base légale ; 

Vu les articles 174 et 802 du Code de procédure pénale ; 

Attendu qu'il résulte des dispositions combinées de ces textes que, lorsqu'une irrégularité constitue 
une cause de nullité de la procédure, seuls doivent être annulés les actes affectés par cette irrégularité 
et ceux dont ils sont le support nécessaire ; 

Attendu qu'après avoir retenu que Micheline X... n'avait pas reçu notification des droits accordés à 
la personne placée en garde à vue, la cour d'appel a annulé l'ensemble de "la procédure d'enquête" et 
relaxé la prévenue ; 

Mais attendu qu'en prononçant ainsi alors que, la régularité des procès-verbaux d'interpellation et 
de dépôt de plainte n'était pas en cause et ne pouvait être affectée par l'annulation d'actes postérieurs, 
les juges ont excédé leurs pouvoirs ; 

Par ces motifs ; 

CASSE et ANNULE en ses seules dispositions relatives à l'étendue de la nullité l'arrêt de la cour 
d'appel de Paris, en date du 23 octobre 2002, et pour qu'il soit à nouveau jugé conformément à la loi 
dans les limites de la cassation ainsi prononcée ; 
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RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel d'Orléans, à ce désignée par délibération 
spéciale prise en chambre du conseil ; 

 

 
 

 

b) La protection des droits du gardé à vue 

− Cour de cassation, Crim, 4 janvier 1996, n° 95-84330 

REJET du pourvoi formé par le procureur général près la cour d'appel de Versailles contre l'arrêt de 
ladite cour d'appel, 8e chambre, en date du 23 juin 1995, qui, dans les poursuites engagées contre 
Boudjema X... Y... des chefs de blessures involontaires ayant entraîné une incapacité totale de travail 
inférieure à 3 mois par conducteur en état d'imprégnation alcoolique et de défaut de maîtrise, a annulé 
le jugement déféré, évoqué, annulé un acte du dossier ainsi que la procédure subséquente et renvoyé le 
ministère public à se pourvoir. 

LA COUR, 

Vu le mémoire produit ; 

Sur le moyen unique de cassation pris de la violation de l'article 63 du Code de procédure pénale, 
défaut de motifs, manque de base légale : 

Attendu qu'il ressort de l'arrêt attaqué que Boudjema Y..., après avoir, au volant d'un véhicule, 
renversé un piéton, le 16 juillet 1994 à 23 heures 30, a été interpellé à 23 heures 35 par les policiers ; 
qu'à 23 heures 56, il a été soumis à l'épreuve de l'éthylomètre dont le résultat a été de 1,09 
milligramme d'alcool par litre d'air expiré ; qu'il a été conduit au commissariat de police où, après 
dégrisement, il a été entendu sur les faits le 17 juillet de 7 heures 10 à 8 heures 30, par un agent de 
police judiciaire ; qu'à 8 heures 35, l'officier de police judiciaire lui a notifié son placement en garde à 
vue à compter du 16 juillet à 23 heures 30 et l'a informé, en application de l'article 63-1 du Code de 
procédure pénale, des droits mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 dudit Code ; 

Attendu que, pour annuler le procès-verbal d'audition du 17 juillet 1994 ainsi que la procédure 
subséquente, l'arrêt attaqué retient qu'en différant le placement en garde à vue au-delà du temps 
nécessaire au dégrisement, les services de police ont méconnu les intérêts de Boudjema Y... et ont 
porté atteinte à ses droits ; 

Attendu qu'en prononçant ainsi, la cour d'appel a justifié sa décision sans encourir le grief allégué ; 

Qu'en effet, selon l'article 63-1 du Code de procédure pénale, l'officier de police judiciaire ou, 
sous son contrôle, l'agent de police judiciaire, a le devoir de notifier les droits attachés au 
placement en garde à vue dès que la personne concernée se trouve en état d'en être informée ; 

D'où il suit que le moyen ne peut être admis ; 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE le pourvoi. 
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c) Le régime de nullité 

− Article 802 du code de procédure pénale 
Modifié par Loi 93-1013 1993-08-24 art. 27 JORF 25 août 1993 en vigueur le 2 septembre 1993 

En cas de violation des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou d'inobservation des 
formalités substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassation, qui est saisie d'une 
demande d'annulation ou qui relève d'office une telle irrégularité ne peut prononcer la nullité que 
lorsque celle-ci a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts de la partie qu'elle concerne. 

 

 

− Cour de cassation, Crim, 6 décembre 2000, n° 00-86221  

CASSATION sur le pourvoi formé par X... Abdelkader, contre l'arrêt de la chambre d'accusation 
de la cour d'appel de Nîmes, en date du 11 septembre 2000, qui, dans l'information suivie contre lui du 
chef d'assassinat, a rejeté sa demande en annulation d'actes de la procédure. 

LA COUR, 

Vu l'ordonnance du président de la chambre criminelle, en date du 12 octobre 2000, prescrivant 
l'examen immédiat du pourvoi ; 

Vu le mémoire produit ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 63-1 et suivants du Code de 
procédure pénale, 6 de la Convention européenne des droits de l'homme, défaut de motifs, manque de 
base légale : 

" en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la requête d'Abdelkader X... tendant à l'annulation des procès-
verbaux de perquisition, saisie et audition en garde à vue, ainsi que de la procédure subséquente ; 

" aux motifs que la décision de placement en garde à vue ressortit à la seule compétence de 
l'officier de police judiciaire chargé de l'enquête ; que les officiers de police judiciaire pouvaient, avant 
de mettre Abdelkader X... en garde à vue, réunir des éléments de nature à corroborer les déclarations 
des témoins des faits, procéder à une perquisition au domicile d'Abdelkader X... en sa présence, au 
besoin, en prenant les strictes mesures de sécurité nécessaires, puis à une succincte audition ; que les 
officiers de police judiciaire ont notifié ses droits à Abdelkader X... au moment même où ils ont décidé 
de son placement en garde à vue "en raison d'indices faisant présumer qu'il avait commis un homicide 
volontaire" ; 

" alors que, si la garde à vue relève des pouvoirs propres de l'officier de police judiciaire, et s'il ne 
peut y avoir recours que lorsque des indices pèsent sur la personne gardée à vue, laissant présumer 
qu'elle a commis l'infraction, il n'en reste pas moins que, tant que l'officier de police judiciaire n'a pas 
décidé d'avoir recours à cette mesure, qu'il existe ou qu'il n'existe pas encore d'indices suffisants pour 
la justifier, il ne tient de la loi aucun pouvoir de retenir de façon coercitive une personne, en dehors 
des cadres définissant et réglementant la garde à vue ; qu'il résulte clairement des procès-verbaux de la 
procédure que, dès 6 heures du matin, les officiers de police judiciaire ont "maîtrisé Abdelkader X..." 
et lui ont "passé des objets de sûreté", mesures que la chambre d'accusation qualifie elle-même de 
"mesures de sécurité nécessaires" ; que, dès lors, la mesure de coercition et de rétention ainsi exercée 
pendant une heure et demie était illégale, et que cette illégalité a nécessairement entaché d'irrégularité 
tous les actes de procédure qui en sont la conséquence directe " ; 

Vu les articles 63 et 63-1 du Code de procédure pénale ; 

Attendu que, selon ces articles, la personne qui, pour les nécessités de l'enquête, est, sous la 
contrainte, tenue à la disposition d'un officier de police judiciaire, doit immédiatement être placée en 
garde à vue et recevoir notification des droits attachés à cette mesure ; que tout retard dans la mise en 
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oeuvre de cette obligation, non justifié par des circonstances insurmontables, porte nécessairement 
atteinte aux intérêts de la personne concernée ; 

Attendu qu'il ressort des pièces de la procédure qu'Abdelkader X..., désigné par des témoins 
comme l'auteur d'un homicide commis la veille, a été interpellé, à 6 heures, à son domicile, par les 
gendarmes, qui l'ont immédiatement menotté, avant de procéder à une perquisition dans son local 
d'habitation et son véhicule ; qu'ensuite, il a été conduit dans les locaux de la gendarmerie où, après 
avoir été entendu pendant 15 minutes, il a reçu notification, à 7 heures 30, de son placement en garde à 
vue, prenant effet à 6 heures, et des droits attachés à cette mesure ; 

Attendu que, pour refuser d'annuler le procès-verbal d'audition durant la garde à vue et, de façon 
partielle, 2 procès-verbaux d'interrogatoire subséquents, l'arrêt attaqué prononce par les motifs 
reproduits au moyen ; 

Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que, dès son interpellation, Abdelkader X... a été 
tenu, sous la contrainte, à la disposition des gendarmes, officiers de police judiciaire, qui l'ont privé de 
sa liberté d'aller et de venir, et qu'aucun élément de procédure n'établit une circonstance insurmontable 
justifiant le retard apporté à la notification des droits de l'intéressé, la chambre d'accusation a méconnu 
le sens et la portée des textes susvisés et du principe énoncé ci-dessus ; 

D'où il suit que la cassation est encourue ; 

Par ces motifs : 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre d'accusation de la 
cour d'appel de Nîmes, en date du 11 septembre 2000, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi : 

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre d'accusation de la cour d'appel de Montpellier. 
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4. Les régimes particuliers de garde à vue 

a) Les mineurs 

 

Ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance 
délinquante 

− Article 4 
Modifié par Loi n°2007-291 du 5 mars 2007 - art. 29 JORF 6 mars 2007 en vigueur le 1er juillet 2007 

I - Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à vue. Toutefois, à titre exceptionnel, le 
mineur de dix à treize ans contre lequel il existe des indices graves ou concordants laissant présumer 
qu'il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement 
peut, pour les nécessités de l'enquête, être retenu à la disposition d'un officier de police judiciaire avec 
l'accord préalable et sous le contrôle d'un magistrat du ministère public ou d'un juge d'instruction 
spécialisés dans la protection de l'enfance ou d'un juge des enfants, pour une durée que ce magistrat 
détermine et qui ne saurait excéder douze heures. Cette retenue peut toutefois être prolongée à titre 
exceptionnel par décision motivée de ce magistrat pour une durée qui ne saurait non plus excéder 
douze heures, après présentation devant lui du mineur, sauf si les circonstances rendent cette 
présentation impossible. Elle doit être strictement limitée au temps nécessaire à la déposition du 
mineur et à sa présentation devant le magistrat compétent ou à sa remise à l'une des personnes visées 
au II du présent article. 

Les dispositions des II, III et IV du présent article sont applicables. Lorsque le mineur ou ses 
représentants légaux n'ont pas désigné d'avocat, le procureur de la République, le juge chargé de 
l'instruction ou l'officier de police judiciaire doit, dès le début de la retenue, informer par tout moyen 
et sans délai le bâtonnier afin qu'à commette un avocat d'office. 

II - Lorsqu'un mineur est placé en garde à vue, l'officier de police judiciaire doit informer de cette 
mesure les parents, le tuteur, la personne ou le service auquel est confié le mineur. 

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l'alinéa précédent que sur décision du procureur de la 
République ou du juge chargé de l'information et pour la durée que le magistrat détermine et qui ne 
peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque la garde à vue ne peut faire l'objet d'une prolongation, 
douze heures. 

III - Dès le début de la garde à vue d'un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le 
juge chargé de l'information doit désigner un médecin qui examine le mineur dans les conditions 
prévues par le quatrième alinéa de l'article 63-3 du code de procédure pénale. 

IV - Dès le début de la garde à vue, le mineur peut demander à s'entretenir avec un avocat. Il doit 
être immédiatement informé de ce droit. Lorsque le mineur n'a pas sollicité l'assistance d'un avocat, 
cette demande peut également être faite par ses représentants légaux qui sont alors avisés de ce droit 
lorsqu'ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article. 

(Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 
93-326 DC du 11 août 1993 : 

JO 15 août 1993). 

V - En cas de délit puni d'une peine inférieure à cinq ans d'emprisonnement, la garde à vue d'un 
mineur âgé de treize à seize ans ne peut être prolongée. 

Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du mineur au 
procureur de la République ou au juge d'instruction du lieu d'exécution de la mesure. 
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VI - Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l'article 64 du code de procédure 
pénale font l'objet d'un enregistrement audiovisuel. 

L'enregistrement ne peut être consulté, au cours de l'instruction ou devant la juridiction de 
jugement, qu'en cas de contestation du contenu du procès-verbal d'interrogatoire, sur décision du juge 
d'instruction, du juge des enfants ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère public ou 
d'une des parties. Les huit derniers alinéas de l'article 114 ne sont pas applicables. Lorsqu'une partie 
demande la consultation de l'enregistrement, cette demande est formée et le juge d'instruction statue 
conformément aux deux premiers alinéas de l'article 82-1 du code de procédure pénale. 

Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement original ou une copie réalisée en 
application du présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. 

Lorsque l'enregistrement ne peut être effectué en raison d'une impossibilité technique, il en est fait 
mention dans le procès-verbal d'interrogatoire qui précise la nature de cette impossibilité. Le procureur 
de la République ou le juge d'instruction en est immédiatement avisé. 

A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de l'extinction de l'action publique, 
l'enregistrement original et sa copie sont détruits dans le délai d'un mois. 

Un décret précise en tant que de besoin les modalités d'application du présent VI. 

VII. - Les dispositions de l'article 706-88 du code de procédure pénale, à l'exception de celles de la 
deuxième phrase de son dernier alinéa, sont applicables au mineur de plus de seize ans lorsqu'il existe 
une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'une ou plusieurs personnes majeures ont 
participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l'infraction. 

 

 

 

− Décision n° 93-326 DC du 11 août 1993 - Loi modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 
portant réforme du code de procédure pénale 

(…) 

Sur la garde à vue du mineur de treize ans : 

26. Considérant que l'article 29 de la loi déférée, qui modifie l'article 4 de l'ordonnance susvisée du 
2 février 1945, prévoit que le mineur de treize ans peut être placé en garde à vue en cas de crime ou de 
délit puni d'une peine supérieure ou égale à cinq ans d'emprisonnement avec l'accord préalable du 
procureur de la République, ou, dans le cadre de l'exécution d'une commission rogatoire, du juge 
d'instruction ou du juge des enfants ; que la durée de la garde à vue du mineur de treize ans ne peut 
excéder vingt-quatre heures, aucune prolongation ne pouvant intervenir ; 

27. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que l'article 29 méconnaît les articles 8 et 
9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen en mettant en cause la protection des droits de 
l'enfant qui aurait selon eux le caractère de principe à valeur constitutionnelle ; 

28. Considérant qu'aux termes de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : " Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit 
être sévèrement réprimée par la loi. " ; 

29. Considérant que si le législateur peut prévoir une procédure appropriée permettant de 
retenir au-dessus d'un âge minimum les enfants de moins de treize ans pour les nécessités d'une 
enquête, il ne peut être recouru à une telle mesure que dans des cas exceptionnels et s'agissant 
d'infractions graves ; que la mise en oeuvre de cette procédure qui doit être subordonnée à la 
décision et soumise au contrôle d'un magistrat spécialisé dans la protection de l'enfance, 
nécessite des garanties particulières ; que le régime de la garde à vue du mineur de treize ans, 
même assorti de modalités spécifiques, ne répond pas à ces conditions ; 
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30. Considérant que dès lors le législateur a méconnu les exigences de l'article 9 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen ; qu'ainsi à l'article 4 de l'ordonnance du 2 février 1945 tel qu'il 
résulte de l'article 29 de la loi déférée doivent être déclarés contraires à la Constitution le I, le 
deuxième alinéa du IV, et au premier alinéa du V, les mots : " d'un mineur de treize ans ou, " ; que, par 
suite, au même article de l'ordonnance du 2 février 1945 le premier alinéa du II, le III et le premier 
alinéa du IV doivent être regardés comme ne concernant pas les mineurs de treize ans ; 

(…) 

 

 

 

b) La garde à vue en matière de criminalité organisée, de terrorisme et 
de trafic de stupéfiants 

 

Code de procédure pénale 

− Article 63-4 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 14 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 85 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004 

Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à s'entretenir avec un avocat. Si elle n'est 
pas en mesure d'en désigner un ou si l'avocat choisi ne peut être contacté, elle peut demander qu'il lui 
en soit commis un d'office par le bâtonnier.  

Le bâtonnier est informé de cette demande par tous moyens et sans délai. 

L'avocat désigné peut communiquer avec la personne gardée à vue dans des conditions qui 
garantissent la confidentialité de l'entretien. Il est informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le 
contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire de la nature et de la date présumée de l'infraction 
sur laquelle porte l'enquête. 

A l'issue de l'entretien dont la durée ne peut excéder trente minutes, l'avocat présente, le cas 
échéant, des observations écrites qui sont jointes à la procédure. 

L'avocat ne peut faire état de cet entretien auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue.  

Lorsque la garde à vue fait l'objet d'une prolongation, la personne peut également demander à 
s'entretenir avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux alinéas précédents.  

Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° de 
l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de quarante-
huit heures. Si elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° du même 
article, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de soixante-douze 
heures. Le procureur de la République est avisé de la qualification des faits retenue par les 
enquêteurs dès qu'il est informé par ces derniers du placement en garde à vue. 

 

− Article 706-73 
Modifié par Loi n°2007-1598 du 13 novembre 2007 - art. 5 JORF 14 novembre 2007 

La procédure applicable à l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des crimes et des 
délits suivants est celle prévue par le présent code, sous réserve des dispositions du présent titre : 

1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l'article 221-4 du code pénal ; 
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2° Crime de tortures et d'actes de barbarie commis en bande organisée prévu par l'article 222-4 du 
code pénal ; 

3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal ; 

4° Crimes et délits d'enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus par l'article 
224-5-2 du code pénal ; 

5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 à 225-4-7 du 
code pénal ; 

6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du code pénal ; 

7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l'article 311-9 du code pénal ; 

8° Crimes aggravés d'extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ; 

8° bis (Abrogé) 

9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d'un bien commis en bande organisée prévu 
par l'article 322-8 du code pénal ; 

10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code pénal ; 

11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-6 du 
code pénal ; 

12° Délits en matière d'armes et de produits explosifs commis en bande organisée, prévus par les 
articles L. 2339-2, L. 2339-8, L. 2339-10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 2353-5 du code de la défense ; 

13° Délits d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d'un étranger en France commis 
en bande organisée prévus par le quatrième alinéa du I de l'article 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France ; 

14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus 
par les articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des choses provenant des 
infractions mentionnées aux 1° à 13° ; 

15° Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'article 450-1 du code pénal, lorsqu'ils ont pour 
objet la préparation de l'une des infractions mentionnées aux 1° à 14° ; 

16° Délit de non-justification de ressources correspondant au train de vie, prévu par l'article 321-6-
1 du code pénal, lorsqu'il est en relation avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 15°. 

Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, les 
dispositions du présent titre ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII. 

 

− Article 706-88 
Modifié par Loi n°2006-64 du 23 janvier 2006 - art. 17 JORF 24 janvier 2006 

Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction 
relatives à l'une des infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la 
garde à vue d'une personne peut, à titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations 
supplémentaires de vingt-quatre heures chacune. 

Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de 
la République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 

La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation 
préalablement à cette décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être 
autorisée sans présentation préalable de la personne en raison des nécessités des investigations en 
cours ou à effectuer. 

Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un 
médecin désigné par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police 
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judiciaire. Le médecin délivre un certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur 
l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de 
police judiciaire du droit de demander un nouvel examen médical. Ces examens médicaux sont de 
droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée par la personne intéressée ; en cas de 
refus d'émargement, il en est fait mention. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à 
réaliser à l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de 
la détention ou le juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, 
que la garde à vue fera l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 

La personne dont la garde à vue est prolongée en application des dispositions du présent article 
peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par l'article 63-4, à l'issue de 
la quarante-huitième heure puis de la soixante-douzième heure de la mesure ; elle est avisée de ce droit 
lorsque la ou les prolongations lui sont notifiées et mention en est portée au procès-verbal et émargée 
par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. Toutefois, lorsque 
l'enquête porte sur une infraction entrant dans le champ d'application des 3° et 11° de l'article 706-73, 
l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue de la soixante-douzième heure. 

S'il ressort des premiers éléments de l'enquête ou de la garde à vue elle-même qu'il existe un risque 
sérieux de l'imminence d'une action terroriste en France ou à l'étranger ou que les nécessités de la 
coopération internationale le requièrent impérativement, le juge des libertés peut, à titre exceptionnel 
et selon les modalités prévues au deuxième alinéa, décider que la garde à vue en cours d'une personne, 
se fondant sur l'une des infractions visées au 11° de l'article 706-73, fera l'objet d'une prolongation 
supplémentaire de vingt-quatre heures, renouvelable une fois. 

A l'expiration de la quatre-vingt-seizième heure et de la cent-vingtième heure, la personne dont la 
prolongation de la garde à vue est ainsi décidée peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les 
modalités prévues par l'article 63-4. La personne gardée à vue est avisée de ce droit dès la notification 
de la prolongation prévue au présent article. 

Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue, dès le début de chacune 
des deux prolongations supplémentaires, il est obligatoirement examiné par un médecin désigné par le 
procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin requis 
devra se prononcer sur la compatibilité de la prolongation de la mesure avec l'état de santé de 
l'intéressé. 

S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, 
une personne avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses 
frères et soeurs ou son employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les conditions prévues aux 
articles 63-1 et 63-2, elle peut réitérer cette demande à compter de la quatre-vingt-seizième heure. 
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II. Droits et libertés garantis par la Constitution 
 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

− Article 7 

Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la Loi, et selon les 
formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres 
arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la Loi doit obéir à l'instant 
: il se rend coupable par la résistance.  

 

− Article 9 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit 
être sévèrement réprimée par la loi.  

 

− Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution.  

 

 

2. Constitution de 1958 

− Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…) 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure 
pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 

(…) 

 

− Article 55 

Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité 
supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre 
partie.  

 

− Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les 
conditions prévues par la loi.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

− Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981 - Loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté 
des personnes 

(…) 

En ce qui concerne l'article 39 de la loi relatif à la prolongation de la garde à vue en cas de 
certaines atteintes à la liberté des personnes ou de certains vols aggravés ; 

23. Considérant que les auteurs des saisines font valoir à l'encontre de la conformité à la 
Constitution de l'article 39 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel le fait que la 
décision de prolongation de vingt-quatre heures de la garde à vue en cas de certaines atteintes à la 
liberté des personnes ou de certains vols aggravés peut être prise par un magistrat du siège n'ayant pas 
la qualité de juge d'instruction ; que, dans une pareille hypothèse, ce magistrat, ou bien statuera sans 
examen réel du dossier et donc sans apporter de garanties sérieuses à l'intéressé, ou bien, ayant 
procédé à un tel examen, se trouvera avoir préjugé la culpabilité de l'intéressé dans l'affaire dont il 
peut avoir à connaître comme président ou comme membre de la juridiction de jugement ; qu'enfin, la 
possibilité de prolonger de vingt-quatre heures le délai normal de garde à vue est inutile, les 
dispositions antérieures étant suffisantes pour les besoins de la recherche de la vérité même dans les 
cas visés par l'article 39. 

24. Considérant que le champ d'application des dispositions critiquées, concerne des enquêtes 
portant sur des infractions déterminées appelant des recherches particulières, telles que l'arrestation, la 
détention ou la séquestration de personnes, la prise d'otages, l'enlèvement de mineurs, le vol aggravé 
par un port d'armes et commis par deux ou plusieurs personnes ; 

25. Considérant que, si l'intervention d'un magistrat du siège pour autoriser, dans ces cas, la 
prolongation de la garde à vue, est nécessaire conformément aux dispositions de l'article 66 de la 
Constitution, aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle n'exige que ce magistrat ait la 
qualité de juge d'instruction ; 

26. Considérant que le magistrat qui aura nécessairement dû examiner le dossier pour autoriser la 
prolongation de vingt-quatre heures de la garde à vue n'aura pas pour autant fait un acte d'instruction 
ni préjugé la culpabilité de l'intéressé. 

27. Considérant, au surplus, que les dispositions des paragraphes II, III et V de l'article 39 de la loi 
relatives à la surveillance médicale de la personne gardée à vue, constituent des garanties 
supplémentaires au profit de celle-ci ; 

28. Considérant, dès lors, que l'article 39 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
n'est pas contraire à la Constitution ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 86-213 DC du 3 septembre 1986 - Loi relative à la lutte contre le terrorisme et 
aux atteintes à la sûreté de l'Etat 

(…) 

En ce qui concerne l'article 706-23 relatif à la garde à vue : 

15. Considérant que l'article 706-23 du code de procédure pénale, tel qu'il résulte de l'article 1er de 
la loi présentement examinée dispose : "Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités 
de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des infractions entrant dans le champ d'application de 
l'article 706-16 l'exigent, la garde à vue d'une personne majeure peut faire l'objet d'une prolongation 
supplémentaire de quarante-huit heures.- Cette prolongation est autorisée, soit à la requête du 
procureur de la République, par le président du tribunal dans le ressort duquel s'exerce la garde à vue 
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ou le juge délégué par lui, soit, dans les cas prévus par les articles 72 et 154, par le juge d'instruction.- 
L'intéressé doit être présenté à l'autorité qui statue sur la prolongation préalablement à la décision.- 
Dans le cas où la prolongation est décidée, un examen médical est de droit. Le procureur de la 
République ou, dans les cas prévus par les articles 72 et 154, le juge d'instruction est compétent pour 
désigner le médecin chargé de cet examen." ; 

16. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que le respect de la liberté individuelle 
exigerait que, en cas de prolongation de quarante-huit heures de la garde à vue, la présentation de 
l'intéressé à un magistrat du siège et l'intervention d'un examen médical soient quotidiennes ; 

17. Considérant qu'il résulte de l'article 706-23 nouveau du code de procédure pénale que le champ 
d'application des dispositions critiquées concerne des enquêtes portant sur des infractions déterminées 
appelant, en raison de leur rapport avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de 
troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, des recherches particulières ; que cet 
article exige que la prolongation de la garde à vue soit subordonnée à une décision du magistrat du 
siège auquel l'intéressé doit être présenté ; qu'au surplus, est prescrite la surveillance médicale de la 
personne gardée à vue ; que ces dispositions s'ajoutent aux garanties résultant des règles de portée 
générale du code de procédure pénale qui ont pour effet de placer sous le contrôle du procureur de la 
République la garde à vue ou qui exigent, conformément au dernier alinéa de l'article 64, un examen 
médical passé vingt-quatre heures si l'intéressé en fait la demande ; que, dès lors, les dispositions de 
l'article 706-23 nouveau du code de procédure pénale ne méconnaissent pas l'article 66 de la 
Constitution ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 89-260 DC du 28 juillet 1989 - Loi relative à la sécurité et à la transparence du 
marché financier 

(…) 

Sur l'article 10 : 

43. Considérant que l'article 10 de la loi a pour objet d'ajouter à l'ordonnance n° 67-833 du 28 
septembre 1967 un article 12-1 aux termes duquel " le président de la Commission des opérations de 
bourse ou son représentant peut, devant les juridictions civiles, pénales ou administratives, déposer des 
conclusions, intervenir ou exercer les droits réservés à la partie civile en ce qui concerne, d'une part, 
les infractions au titre II de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, d'autre 
part, les infractions prévues par les articles 10, 10-1 et 10-3 " ; 

44. Considérant que le principe du respect des droits de la défense constitue un des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946, auquel se réfère le préambule de la Constitution de 1958 ; qu'il 
implique, notamment en matière pénale, l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ; 

45. Considérant qu'il ressort de la rédaction nouvelle donnée à l'article 12-1 de l'ordonnance du 28 
septembre 1967, rapprochée des autres dispositions de ce dernier texte, que l'autorité qui peut exercer, 
dans l'intérêt général, les poursuites, recueillir des charges et, le cas échéant, prononcer des sanctions 
dans le cadre d'une procédure administrative, se voit reconnaître à propos des mêmes faits, s'ils 
constituent les éléments d'une infraction pénale, le pouvoir d'intervenir et de se constituer partie civile 
et d'user de tous les droits afférents à cette qualité sans pour autant justifier d'un intérêt distinct de 
l'intérêt général ; qu'elle peut ainsi déclencher l'ouverture de poursuites pénales, intervenir dans le 
cours de l'instruction, participer aux débats de l'audience, demander l'allocation de dommages-intérêts 
et exercer les voies de recours ; 

46. Considérant que le respect des droits de la défense fait obstacle à ce que la Commission des 
opérations de bourse puisse à l'égard d'une même personne et s'agissant des mêmes faits 
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concurremment exercer les pouvoirs de sanction qu'elle tient de l'article 5 de la loi déférée et la faculté 
d'intervenir et d'exercer tous les droits de la partie civile en vertu de l'article 10 de la loi ; 

47. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 10 de la loi déférée est contraire à la 
Constitution ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 93-326 DC du 11 août 1993 - Loi modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 
portant réforme du code de procédure pénale 

(…) 

En ce qui concerne l'information du procureur de la République par l'officier de police judiciaire " 
dans les meilleurs délais " : 

3. Considérant que la garde à vue mettant en cause la liberté individuelle dont, en vertu de l'article 
66 de la Constitution, l'autorité judiciaire assure le respect dans les conditions prévues par la loi, il 
importe que les décisions prises en la matière par les officiers de police judiciaire soient portées aussi 
rapidement que possible à la connaissance du procureur de la République, afin que celui-ci soit à 
même d'en assurer effectivement le contrôle ; que les dispositions des articles 2 et 5 de la loi prévoyant 
que le procureur de la République est informé par l'officier de police judiciaire des décisions de mise 
en garde à vue " dans les meilleurs délais " doivent s'entendre comme prescrivant une information qui, 
si elle ne peut être immédiate pour des raisons objectives tenant aux nécessités de l'enquête, doit 
s'effectuer dans le plus bref délai possible de manière à assurer la sauvegarde des droits reconnus par 
la loi à la personne gardée à vue ; que sous réserve de cette interprétation, les mots : " dans les 
meilleurs délais " ne sauraient avoir pour portée de priver les magistrats concernés du pouvoir de 
contrôle qu'il leur appartient d'exercer ; 

En ce qui concerne la prolongation de la garde à vue : 

4. Considérant qu'en vertu de l'article 2-I de la loi, s'agissant de crimes et de délits flagrants, les 
personnes gardées à vue pour les nécessités de l'enquête ne peuvent être retenues plus de vingt-quatre 
heures ; qu'aux termes du même article : " La garde à vue des personnes à l'encontre desquelles il 
existe des indices faisant présumer qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction peut être 
prolongée d'un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus, par autorisation écrite du procureur de la 
République. Ce magistrat peut subordonner cette autorisation à la présentation préalable de la 
personne gardée à vue " ; que l'article 5-I relatif à l'enquête préliminaire prévoit de même que le 
procureur de la République peut, avant l'expiration du délai de vingt-quatre heures, prolonger la garde 
à vue d'un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus ; 

5. Considérant que l'autorité judiciaire qui, en vertu de l'article 66 de la Constitution, assure 
le respect de la liberté individuelle, comprend à la fois les magistrats du siège et ceux du parquet 
; que si l'intervention d'un magistrat du siège peut être requise pour certaines prolongations de 
la garde à vue, l'intervention du procureur de la République dans les conditions prévues par la 
loi déférée ne méconnaît pas les exigences de l'article 66 de la Constitution ; 

(…) 

En ce qui concerne le délai relatif aux enquêtes portant sur des infractions déterminées appelant des 
recherches particulières : 

6. Considérant qu'aux termes de l'article 3-IV de la loi, " le délai mentionné au premier alinéa est 
porté à trente-six heures lorsque l'enquête a pour objet la participation à une association de malfaiteurs 
prévue par les articles 265 et 266 du code pénal, les infractions de proxénétisme aggravé ou 
d'extorsion de fonds prévues par les articles 334-1 à 335 et 400 premier alinéa du code pénal ou une 
infraction commise en bande organisée prévue par les articles 257-3, 384 et 435 du code pénal " ; 
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7. Considérant que contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, le délai dont 
l'article 3-IV prévoit ainsi la prolongation n'est pas le délai de garde à vue mais celui à l'expiration 
duquel la personne mise en garde à vue peut demander à s'entretenir avec un avocat ; qu'ainsi le 
moyen invoqué manque en fait ; 

8. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance de la 
liberté individuelle ne saurait être accueilli ; 

Sur la méconnaissance des droits de la défense et du principe d'égalité par l'article 3-IV de la loi : 

9. Considérant qu'en vertu de l'article 3-I de la loi déférée, la personne faisant l'objet d'une garde à 
vue peut demander à s'entretenir avec un avocat lorsque vingt heures se sont écoulées depuis le début 
de cette garde à vue ; que toutefois, ce délai est porté par le IV de cet article à trente-six heures lorsque 
l'enquête a pour objet la participation à une association de malfaiteurs, les infractions de proxénétisme 
aggravé ou d'extorsion de fonds ou une infraction commise en bande organisée ; que le pouvoir de 
différer pour la personne gardée à vue le droit de demander l'assistance d'un avocat revient à l'officier 
de police judiciaire, sous réserve pour lui d'en informer " dans les meilleurs délais " le procureur de la 
République ; que la même disposition prévoit que la personne gardée à vue est privée du droit de 
s'entretenir avec un avocat lorsque la garde à vue est soumise à des règles particulières de 
prolongation, ce qui est le cas pour les infractions en matière de stupéfiants et pour les infractions 
terroristes ; 

10. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir que les personnes placées en garde à vue 
n'auraient ainsi pas le même droit à la présence de l'avocat, en méconnaissance des droits de la défense 
et du principe d'égalité ; 

11. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure 
pénale en vertu de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon 
les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, mais à la condition que ces 
différences de procédures ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux 
justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense ; 

12. Considérant que le droit de la personne à s'entretenir avec un avocat au cours de la garde 
à vue, constitue un droit de la défense qui s'exerce durant la phase d'enquête de la procédure 
pénale ; 

13. Considérant que la différence de traitement prévue par l'article 3-IV de la loi, s'agissant du délai 
d'intervention de l'avocat au regard des infractions énumérées par cet article qui ne met pas en cause le 
principe des droits de la défense mais seulement leurs modalités d'exercice, correspond à des 
différences de situation liées à la nature de ces infractions ; que cette différence de traitement ne 
procède donc pas d'une discrimination injustifiée ; 

14. Considérant qu'en indiquant que l'officier de police judiciaire doit dans les meilleurs délais 
informer le procureur de la République du report du moment où la personne gardée à vue peut 
demander à s'entretenir avec un avocat, le législateur a nécessairement entendu que ce magistrat, dans 
l'exercice des pouvoirs qu'il tient de l'article 41 et des principes généraux du code de procédure pénale, 
contrôle la qualification des faits retenue ; 

15. Considérant en revanche que dénier à une personne tout droit à s'entretenir avec un avocat 
pendant une garde à vue à raison de certaines infractions, alors que ce droit est reconnu à d'autres 
personnes dans le cadre d'enquêtes sur des infractions différentes punies de peines aussi graves et dont 
les éléments de fait peuvent se révéler aussi complexes, méconnaît, s'agissant d'un droit de la défense, 
l'égalité entre les justiciables ; que dès lors le dernier alinéa du IV de l'article 3 de la loi est contraire à 
la Constitution ; 

(…) 
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− Décision n° 93-334 DC du 20 janvier 1994 - Loi instituant une peine incompressible et relative 
au nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale 

(…) 

- SUR L'ARTICLE 18 : 

16. Considérant que cet article a pour objet de différer à la 72ème heure l'intervention de l'avocat 
lorsque la garde à vue est soumise à des règles particulières de prolongation, ce qui est le cas pour des 
infractions en matière de stupéfiants et de terrorisme ; que les sénateurs, auteurs de la saisine, font 
grief à cet article de méconnaître le principe d'égalité ; 

17. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la 
procédure pénale en vertu de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure 
différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquels elles s'appliquent, mais à la 
condition que ces différences de procédures ne procèdent pas de discriminations injustifiées et 
que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du 
principe des droits de la défense ; 

18. Considérant que le droit de la personne a s'entretenir avec un avocat au cours de la garde 
à vue, constitue un droit de la défense qui s'exerce durant la phase d'enquête de la procédure 
pénale ; 

19. Considérant que la différence de traitement prévue par l'article 18 de la loi, s'agissant du délai 
d'intervention de l'avocat au regard des infractions dont s'agit, correspond à des différences de 
situation liées à la nature de ces infractions ; que la différence de traitement mise en cause ne procède 
donc pas d'une discrimination injustifiée ; que dès lors l'article 18 n'est pas contraire à la Constitution ; 

- SUR L'ARTICLE 20 : 

20. Considérant que cet article permet de placer en rétention, pour les nécessités de l'enquête et à 
titre exceptionnel, le mineur de 10 à 13 ans à l'encontre duquel il existe des indices laissant présumer 
qu'il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'au moins sept ans d'emprisonnement 
; qu'il prévoit que cette rétention est subordonnée à l'accord préalable d'un magistrat du ministère 
public ou d'un juge d'instruction spécialisés dans la protection de l'enfance ou d'un juge des enfants et 
que la retenue pourra être d'une période de 10 heures renouvelable une seule fois dans cette limite ; 

21. Considérant que les sénateurs, auteurs de la saisine, allèguent à l'encontre de cet article une 
méconnaissance de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme ; 

22. Considérant qu'aux termes de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : "Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit 
être sévèrement réprimée par la loi." ; 

23. Considérant que si le législateur peut prévoir une procédure appropriée permettant de retenir 
au-dessus d'un âge minimum les enfants de moins de treize ans pour les nécessités d'une enquête, il ne 
peut être recouru à une telle mesure que dans des cas exceptionnels et s'agissant d'infractions graves ; 
que la mise en oeuvre de cette procédure, qui doit être subordonnée à la décision et soumise au 
contrôle d'un magistrat spécialisé dans la protection de l'enfance, nécessite des garanties particulières ; 

24. Considérant que l'article 20 interdit le placement en garde à vue du mineur de 13 ans et qu'il 
organise, à titre exceptionnel, une procédure de rétention pour le mineur de 10 à 13 ans ; que la mise 
en oeuvre de cette procédure est liée à la gravité des infractions concernées susceptibles d'être 
commises par les mineurs de cet âge ; que ce texte subordonne cette mise en oeuvre à l'accord 
préalable et au contrôle d'un magistrat ; qu'il énumère les magistrats compétents à ce titre en disposant 
qu'ils doivent être spécialisés dans la protection de l'enfance ; 

25. Considérant en outre qu'en prévoyant une durée maximale de rétention de 10 heures, qui ne 
peut qu'exceptionnellement être prolongée pour la même durée, et des garanties relatives à son 
déroulement, notamment l'assistance d'un avocat dès le début de la retenue, cet article n'a pas méconnu 
les exigences ci-dessus rappelées ; 
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26. Considérant dès lors que l'article 20 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 95-360 DC du 2 février 1995 - Loi relative à l'organisation des juridictions et à la 
procédure civile, pénale et administrative 

(…) 

- SUR L'ARTICLE 35 : 

3. Considérant que l'article 35 insère au chapitre II du titre premier du livre premier du code de 
procédure pénale intitulé : "Du ministère public", une section V intitulée : "De l'injonction pénale" 
comportant sept articles 48-1 à 48-7 ; 

4. Considérant qu'en vertu de ces dispositions, le procureur de la République peut faire une 
injonction consistant dans l'exécution de certaines obligations à une personne physique majeure contre 
laquelle les éléments d'une enquête sont de nature à motiver l'exercice de poursuites pour une ou 
plusieurs des infractions mentionnées à l'article 48-2 ; que ces obligations, définies par l'article 48-4, 
consistent soit dans le versement au Trésor public d'une certaine somme fixée par le procureur de la 
République dans les limites définies par la loi, en fonction des circonstances de l'infraction, des 
ressources et des charges de la personne concernée, soit en la participation de cette personne à une 
activité non rémunérée au profit d'une personne morale de droit public ou d'une association habilitée à 
cet effet, dans la limite de quarante heures ; que l'injonction peut prévoir des mesures de réparation du 
préjudice causé à la victime ; qu'elle peut également prévoir la remise à l'État de la chose qui a servi à 
l'infraction ou était destinée à la commettre ou de la chose qui en est le produit, à l'exception des objets 
susceptibles de restitution ; que le délai d'exécution des obligations ainsi prévues doit être fixé par 
l'injonction sans pouvoir excéder six mois à compter de l'acceptation de cette dernière par la personne 
intéressée ; que cette injonction pénale ne peut être opérée qu'à la condition que les faits aient été 
reconnus par la personne à laquelle elle s'applique ; que l'action publique ne doit pas avoir été mise en 
mouvement ; qu'il doit apparaître au procureur de la République que cette procédure est susceptible de 
mettre fin au trouble résultant de l'infraction, de prévenir le renouvellement de celle-ci et d'assurer, s'il 
y a lieu, la réparation du dommage causé à la victime ; que l'exécution par la personne visée par 
l'injonction des mesures prescrites dans le délai imparti a pour effet d'éteindre l'action publique ; qu'en 
revanche en cas de refus de l'injonction ou d'inexécution dans les délais impartis, l'article 48-5 dispose 
que "le procureur de la République, sauf élément nouveau, exerce l'action publique" ; 

5. Considérant qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, tout 
homme est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'en vertu de l'article 66 de la 
Constitution, l'autorité judiciaire est gardienne de la liberté individuelle ; que le principe du respect des 
droits de la défense constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République 
réaffirmés par le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel se réfère le Préambule de la 
Constitution de 1958 ; qu'il implique, notamment en matière pénale, l'existence d'une procédure juste 
et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ; qu'en matière de délits et de crimes, la 
séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement concourt à la 
sauvegarde de la liberté individuelle ; 

6. Considérant que certaines mesures susceptibles de faire l'objet d'une injonction pénale 
peuvent être de nature à porter atteinte à la liberté individuelle ; que dans le cas où elles sont 
prononcées par un tribunal, elles constituent des sanctions pénales ; que le prononcé et 
l'exécution de telles mesures, même avec l'accord de la personne susceptible d'être pénalement 
poursuivie, ne peuvent, s'agissant de la répression de délits de droit commun, intervenir à la 
seule diligence d'une autorité chargée de l'action publique mais requièrent la décision d'une 
autorité de jugement conformément aux exigences constitutionnelles ci-dessus rappelées ; 

7. Considérant que, dès lors, l'article 35 de la loi déférée doit être regardé comme contraire à la 
Constitution ;   



34 

 

− Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant création d'une couverture maladie 
universelle 

(…) 

. En ce qui concerne l'article 14 :  

34. Considérant que le II de l'article 14 de la loi modifie l'article L. 652-3 du code de la sécurité 
sociale afin d'instaurer une nouvelle procédure d'exécution forcée en vue du recouvrement des 
cotisations, majorations et pénalités de retard dues aux organismes d'assurance maladie et maternité et 
aux caisses d'assurance vieillesse des professions non salariées non agricoles qui bénéficient du 
privilège prévu par l'article L. 243-4 du code de la sécurité sociale ou ont donné lieu à une inscription 
de privilège en application de l'article L. 243-5 du même code ; qu'en vertu du III de l'article 14, les 
dispositions de l'article L. 652-3 sont également applicables au recouvrement des cotisations dues par 
les employeurs et travailleurs indépendants aux unions pour le recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d'allocations familiales ; que le IX de l'article 14 de la loi insère un article 1143-8 
dans le code rural qui a pour effet la mise en place, au profit des caisses de mutualité sociale agricole, 
d'une procédure de recouvrement identique à la précédente ; 

35. Considérant qu'il résulte des dispositions contestées que, lorsqu'ils sont munis d'un titre 
exécutoire au sens de l'article 3 de la loi du 9 juillet 1991 susvisée, les organismes sociaux habilités à 
décerner une contrainte, en application soit de l'article L. 244-9 du code de la sécurité sociale, soit de 
l'article 1143-2 du code rural, peuvent procéder à une opposition à tiers détenteur ; que cette 
opposition vaut injonction " aux tiers dépositaires, détenteurs ou redevables de sommes appartenant ou 
devant revenir au débiteur, de verser, au lieu et place de celui-ci,... les fonds qu'ils détiennent ou qu'ils 
doivent à concurrence des cotisations et des majorations et pénalités de retard " bénéficiant d'un 
privilège ou ayant donné lieu à une inscription de privilège ; qu'une telle opposition peut ainsi être 
formée non seulement lorsque les organismes sont en possession d'un jugement ayant force exécutoire 
reconnaissant leur droit de créance, mais aussi lorsqu'ils décernent eux-mêmes une contrainte valant 
titre exécutoire ; 

36. Considérant que les requérants font grief aux dispositions de l'article 14 d'être " contraires au 
respect des droits de la défense et au principe du contradictoire " ; qu'ils relèvent à cet égard que, si 
l'assuré social peut contester la procédure, le juge n'interviendra " qu'a posteriori et non a priori " ; 
qu'en outre, du fait qu'il " concentre entre les mains du seul créancier à la fois la délivrance du titre 
exécutoire et l'exécution de celui-ci ", le dispositif en cause serait contraire au droit à un recours 
juridictionnel effectif ; 

37. Considérant que la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi déjà promulguée 
peut être utilement contestée à l'occasion de l'examen par le Conseil constitutionnel de dispositions 
législatives qui affectent son domaine, la complètent ou, même sans en changer la portée, la modifient 
; 

38. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen : " Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit 
pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer un recours 
effectif devant une juridiction ; que le respect des droits de la défense constitue un des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le Préambule de la 
Constitution de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; 

39. Considérant que, si le législateur peut conférer un effet exécutoire à certains titres délivrés par 
des personnes morales de droit public et, le cas échéant, par des personnes morales de droit privé 
chargées d'une mission de service public, et permettre ainsi la mise en oeuvre de mesures d'exécution 
forcée, il doit garantir au débiteur le droit à un recours effectif en ce qui concerne tant le bien-fondé 
desdits titres et l'obligation de payer que le déroulement de la procédure d'exécution forcée ; que, 
lorsqu'un tiers peut être mis en cause, un recours effectif doit également lui être assuré ; 
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40. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des dispositions critiquées que la contrainte décernée 
par les divers organismes intéressés, après mise en demeure restée infructueuse, peut être contestée par 
le débiteur devant le tribunal des affaires de sécurité sociale ; que ce n'est qu'à l'expiration du délai 
prévu pour former ce recours que la contrainte comporte les effets d'un jugement et que l'organisme 
créancier peut procéder à l'opposition à tiers détenteur ; qu'en outre, si la contrainte est contestée, 
l'opposition à tiers détenteur ne peut être formée qu'une fois rendue une décision juridictionnelle 
exécutoire fixant les droits de l'organisme créancier ; qu'une telle procédure sauvegarde le droit du 
débiteur d'exercer un recours juridictionnel ; 

41. Considérant, en second lieu, que l'opposition à tiers détenteur est notifiée tant à celui-ci qu'au 
débiteur ; que, si elle emporte attribution immédiate des sommes concernées à l'organisme créancier, 
elle peut cependant être contestée dans le mois suivant sa notification devant le juge de l'exécution, 
tant par le débiteur que par le tiers détenteur ; que le paiement est différé pendant le délai de recours 
et, en cas de recours, jusqu'à ce qu'il soit statué sur celui-ci, sauf décision contraire du juge ; qu'est dès 
lors garanti au débiteur comme au tiers détenteur, également à ce stade de la procédure, le respect de 
leur droit à un recours effectif ; 

42. Considérant que les voies de recours ouvertes au débiteur et au tiers détenteur par les 
dispositions critiquées respectent, aux différents stades de la procédure, les droits de la défense et le 
principe du contradictoire qui en est le corollaire ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
justice 

(…) 

. En ce qui concerne l'article 16 : 

33. Considérant que cet article modifie sur trois points le I de l'article 4 de l'ordonnance de 1945 
relatif à la retenue des mineurs de dix à treize ans ; qu'il abaisse de sept à cinq ans la durée de la peine 
d'emprisonnement encourue à partir de laquelle la retenue est possible pour les nécessités de l'enquête 
; qu'il porte de dix à douze heures la durée maximale de la retenue ; qu'enfin, il substitue à la condition 
relative aux " indices graves et concordants laissant présumer que le mineur a commis ou tenté de 
commettre un crime ou un délit " une condition identique mais mentionnant des " indices graves ou 
concordants " ; 

34. Considérant que, selon les auteurs des saisines, ces modifications méconnaissent, par leur 
rigueur, les principes énoncés par les articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 ; 

35. Considérant que, si le législateur peut prévoir une procédure appropriée permettant de retenir 
les enfants âgés de dix à treize ans pour les nécessités d'une enquête, il ne peut être recouru à une telle 
mesure que dans des cas exceptionnels et s'agissant d'infractions graves ; que la mise en œuvre de cette 
procédure, qui doit être subordonnée à la décision et soumise au contrôle d'un magistrat spécialisé 
dans la protection de l'enfance, nécessite des garanties particulières ; 

36. Considérant que l'article 4 de l'ordonnance du 2 février 1945, dans sa rédaction issue de 
l'article 16 de la loi déférée, interdit le placement en garde à vue du mineur de treize ans et 
organise, à titre exceptionnel, une procédure de retenue pour le mineur de dix à treize ans ; que 
la mise en œuvre de cette procédure est liée à la gravité des infractions commises ; que ce texte 
subordonne cette mise en œuvre à l'accord préalable et au contrôle d'un magistrat spécialisé 
dans la protection de l'enfance ; 

37. Considérant, en outre, qu'en prévoyant une durée maximale de rétention de douze heures, 
qui ne peut qu'exceptionnellement être prolongée pour la même durée, et des garanties relatives 
à son déroulement, notamment l'assistance d'un avocat dès le début de la retenue, cet article n'a 
pas méconnu les exigences ci-dessus rappelées ; 
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38. Considérant, par suite, que n'est pas contraire à la Constitution l'article 16 de la loi déférée, qui 
n'apporte aux dispositions antérieures que des modifications relevant du pouvoir d'appréciation du 
législateur ; 

 (…) 

. En ce qui concerne l'article 38 : 

69. Considérant que les articles 148-1-1 et 187-3 du code de procédure pénale, dans la rédaction 
que leur donne l'article 38 de la loi déférée, instituent une procédure de " référé-détention " ; qu'ils 
donnent au procureur de la République un délai de quatre heures, à compter de la notification d'une 
ordonnance de mise en liberté rendue contrairement à ses réquisitions, pour interjeter appel devant le 
président de la chambre de l'instruction et saisir le premier président de la cour d'appel afin de déclarer 
cet appel suspensif ; que cette dernière saisine suspend les effets de l'ordonnance pendant un délai 
maximal de deux jours ouvrables ; 

70. Considérant que les requérants font valoir que la disposition critiquée serait contraire à l'article 
66 de la Constitution ; qu'en effet, selon eux, dès lors qu'un juge du siège a décidé qu'une personne ne 
devait plus être privée de liberté, la privation de liberté devrait cesser immédiatement ; qu'ils estiment 
en outre que l'article 38 porte atteinte à la présomption d'innocence ; qu'il soutiennent enfin que ce 
même article rompt " l'égalité des armes " entre le parquet et la personne détenue, en raison des 
différences que présente la procédure contestée avec celle de demande de mise en liberté prévue à 
l'article 187-1 du code de procédure pénale ; 

71. Considérant, en premier lieu, que les différences entre ces deux procédures sont conformes à 
leurs objets respectifs et n'affectent pas la garantie d'une procédure juste et équitable ; 

72. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : " Nul ne peut être 
arbitrairement détenu - L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce 
principe dans les conditions prévues par la loi " ; que l'article 9 de la Déclaration de 1789 proclame : " 
Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable 
de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement 
réprimée par la loi " ; 

73. Considérant qu'en principe il résulte de ces dispositions que, lorsqu'un magistrat du siège a, 
dans la plénitude des pouvoirs que lui confère l'article 66 de la Constitution en tant que gardien de la 
liberté individuelle, décidé par une décision juridictionnelle qu'une personne doit être mise en liberté, 
il ne peut être fait obstacle à cette décision, fût-ce dans l'attente, le cas échéant, de celle du juge 
d'appel ; 

74. Considérant, toutefois, que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et 
ceux du parquet ; que l'exercice du pouvoir conféré par l'article 38 au procureur de la République de 
suspendre la décision de mise en liberté ne peut produire d'effets au-delà du délai de deux jours 
ouvrables accordé au premier président de la cour d'appel pour statuer sur la demande de suspension ; 
qu'à l'expiration de ce délai, la détention ne peut se poursuivre qu'en vertu d'une décision d'un 
magistrat du siège et seulement si sont réunies au moins deux des conditions exigées par les 
dispositions de l'article 144 du code de procédure pénale en matière de détention provisoire ; que c'est 
à ces conditions que devront également se référer les réquisitions du parquet ; que, compte tenu de 
l'ensemble des conditions fixées par le législateur, l'article 38 de la loi déférée n'est pas contraire à la 
Constitution ; 

(…) 
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− Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, 
au séjour des étrangers en France et à la nationalité 

(…) 

. En ce qui concerne le maintien d'un étranger à la disposition de la justice pendant un délai de 
quatre heures lorsqu'une ordonnance met fin à sa rétention : 

72. Considérant que les derniers alinéas des paragraphes I, II et III et le paragraphe IV de l'article 
35 bis de l'ordonnance, issus de l'article 49 de la loi déférée, prévoient que le ministère public peut 
faire appel des ordonnances de libération ou d'assignation à résidence rendues par le juge des libertés 
et de la détention en ce qui concerne des étrangers maintenus en rétention ; qu'il peut également, dans 
un délai de quatre heures, assortir son recours d'une demande d'effet suspensif ; que l'étranger est 
maintenu à la disposition de la justice pendant ce même délai de quatre heures et, si le procureur de la 
République forme un appel assorti d'une demande d'effet suspensif, jusqu'à ce qu'il soit statué sur cette 
demande ; 

73. Considérant que, selon les requérants, le maintien à la disposition de la justice d'une personne 
dont un juge a ordonné la libération méconnaîtrait le rôle de gardien de la liberté individuelle que la 
Constitution reconnaît au juge judiciaire ; 

74. Considérant qu'en principe, il résulte de l'article 66 de la Constitution que, lorsqu'un magistrat 
du siège a, dans la plénitude des pouvoirs que lui confère son rôle de gardien de la liberté individuelle, 
décidé par une décision juridictionnelle qu'une personne doit être mise en liberté, il ne peut être fait 
obstacle à cette décision, fût-ce dans l'attente, le cas échéant, de celle du juge d'appel ; 

75. Considérant, toutefois, que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et 
ceux du parquet ; que le ministère public a reçu de la loi déférée compétence pour agir dans des 
conditions spécifiques, qui le distinguent des parties à l'instance que sont l'étranger et le représentant 
de l'Etat dans le département ; 

76. Considérant que le législateur a prévu que le procureur de la République ne peut demander au 
premier président de la cour d'appel ou à son délégué de déclarer le recours suspensif que lorsque 
l'intéressé ne dispose pas de garanties de représentation effectives ou en cas de menace grave pour 
l'ordre public ; que le but visé par la loi est d'assurer le maintien de la personne concernée à la 
disposition de la justice ; que la demande du procureur de la République, qui doit accompagner l'appel, 
est formée dans un délai de quatre heures à compter de la notification de l'ordonnance et transmise au 
premier président de la cour d'appel ou à son délégué ; que seul ce magistrat du siège décide s'il y a 
lieu de donner à l'appel un effet suspensif ; qu'à ce stade de la procédure, il ne lui incombe que de 
déterminer si l'étranger dispose de garanties effectives de représentation ou constitue une menace 
grave pour l'ordre public, alors qu'il lui appartiendra d'apprécier les conditions d'application de l'article 
35 bis quand il statuera sur l'appel interjeté dans les quarante-huit heures à compter de sa saisine ; 

77. Considérant que le législateur a prévu que le premier président de la cour d'appel ou son 
délégué doit se prononcer « sans délai » sur la demande d'effet suspensif de l'appel émanant du 
procureur de la République ; que l'expression « sans délai » implique une décision qui, si elle ne peut 
être immédiate pour des raisons tenant à l'exercice des droits de la défense, doit être rendue dans le 
plus bref délai ; 

(…) 
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− Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions 
de la criminalité 

(…) 

. En ce qui concerne la garde à vue : 

21. Considérant que la loi déférée modifie le régime applicable à la garde à vue ; qu'à cet effet, son 
article 1er insère un article 706-88 dans le code de procédure pénale ; que le I de son article 14 et son 
article 85 modifient l'article 63-4 du même code ; que le VI de son article 14 complète l'article 4 de 
l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée ; 

22. Considérant que les requérants contestent la prolongation de la garde à vue des auteurs de 
certaines infractions, les modifications apportées aux délais d'intervention de l'avocat et l'application 
de cette prolongation à certains mineurs de plus de seize ans ; 

- Quant à la prolongation de la garde à vue : 

23. Considérant que l'article 706-88 nouveau du code de procédure pénale dispose que, si les 
nécessités d'une enquête relative à l'une des infractions relevant de l'article 706-73 l'exigent, la garde à 
vue d'une personne peut, à titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de 
vingt-quatre heures chacune décidées par le juge des libertés et de la détention ou par le juge 
d'instruction ; que, dans cette hypothèse, ces prolongations, qui s'ajoutent à la durée de droit commun 
définie par l'article 63 du même code, portent à quatre-vingt-seize heures la durée maximale de la 
garde à vue, comme le prévoient déjà les articles 706-23 et 706-29 en matière de terrorisme et de trafic 
de stupéfiants ; que, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser le justifie, le juge des 
libertés et de la détention ou le juge d'instruction peut décider que la garde à vue fera l'objet d'une 
seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures ; 

24. Considérant que, selon les requérants, " une telle durée maximum est manifestement excessive 
et disproportionnée au sens de l'article 8 de la Déclaration de 1789, violant ainsi la liberté individuelle 
telle que garantie par l'article 2 de la Déclaration de 1789 " ; qu'ils jugent excessive l'ampleur de son 
champ d'application et dénoncent le caractère " particulièrement imprécis " des conditions requises 
pour le renouvellement de la garde à vue ; 

25. Considérant qu'il résulte des articles 706-73 et 706-88 nouveaux du code de procédure pénale 
que le champ d'application des dispositions critiquées concerne des enquêtes portant sur des 
infractions déterminées appelant, en raison de leur gravité et de leur complexité, des investigations 
particulières ; que l'article 706-88 subordonne la prolongation de la garde à vue à une décision écrite et 
motivée d'un magistrat du siège, auquel l'intéressé doit être présenté ; qu'en outre, est prescrite la 
surveillance médicale de la personne gardée à vue ; que ces garanties s'ajoutent aux règles de portée 
générale du code de procédure pénale qui placent la garde à vue sous le contrôle de l'autorité judiciaire 
; 

26. Considérant que les dispositions critiquées sont formulées en termes suffisamment clairs et 
précis pour éviter l'arbitraire ; qu'en particulier, la durée prévisible des investigations restant à réaliser, 
qui peut justifier que la garde à vue d'une personne fasse l'objet d'une seule prolongation 
supplémentaire de quarante-huit heures, sera appréciée, dans chaque cas, par le juge des libertés et de 
la détention ou le juge d'instruction ; que cette appréciation fera l'objet d'une décision écrite et motivée 
; 

27. Considérant, dans ces conditions, que les dispositions de l'article 706-88 nouveau du code de 
procédure pénale ne portent pas une atteinte excessive à la liberté individuelle ; 

- Quant au délai d'intervention de l'avocat : 

28. Considérant qu'aux termes du I de l'article 14 de la loi déférée, qui modifie l'article 63-4 du 
code de procédure pénale : " Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 
6°, 7°, 8° et 15° de l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai 
de quarante-huit heures. Si elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° du 
même article, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de soixante-douze 
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heures. Le procureur de la République est avisé de la qualification des faits retenue par les enquêteurs 
dès qu'il est informé par ces derniers du placement en garde à vue " ; 

29. Considérant que, selon les requérants, la prolongation de la garde à vue dans le cadre des 
enquêtes relatives à des infractions relevant de la criminalité et de la délinquance organisées porte 
d'autant plus atteinte à la liberté individuelle et aux droits de la défense que le premier entretien avec 
un avocat sera reporté à la quarante-huitième heure ; 

30. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure 
pénale en vertu de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon 
les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, mais à la condition que ces 
différences ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des 
garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense ; 

31. Considérant que constitue un droit de la défense le droit de la personne gardée à vue à 
s'entretenir avec un avocat au cours de celle-ci ; 

32. Considérant que le I de l'article 14 de la loi déférée fixe à la quarante-huitième heure la 
première intervention de l'avocat pour certaines des infractions énumérées par l'article 706-73 ; que, 
pour la plupart desdites infractions, ce délai était déjà de trente-six heures en vertu de l'article 63-4 du 
code de procédure pénale ; que le nouveau délai, justifié par la gravité et la complexité des infractions 
concernées, s'il modifie les modalités d'exercice des droits de la défense, n'en met pas en cause le 
principe ; 

33. Considérant qu'en indiquant que le procureur de la République est avisé de la qualification des 
faits justifiant le report de la première intervention de l'avocat lors du placement de la personne en 
garde à vue, le législateur a nécessairement entendu que ce magistrat, dans l'exercice des pouvoirs qu'il 
tient de l'article 41 et des principes généraux du code de procédure pénale, contrôle aussitôt cette 
qualification ; que l'appréciation initialement portée par l'officier de police judiciaire en ce qui 
concerne le report éventuel de l'intervention de l'avocat au cours de la garde à vue est ainsi soumise au 
contrôle de l'autorité judiciaire et ne saurait déterminer le déroulement ultérieur de la procédure ; 

34. Considérant que, sous les réserves énoncées au considérant précédent, les dispositions 
critiquées ne portent une atteinte injustifiée ni à la liberté individuelle, ni aux droits de la défense, ni 
aux prérogatives de l'autorité judiciaire ; 

- Quant au régime applicable aux mineurs : 

35. Considérant que les deux derniers alinéas du VI de l'article 14 de la loi déférée complètent 
l'article 4 de l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée ; que ces nouvelles dispositions étendent la 
prolongation de la garde à vue, dans le cadre des enquêtes relatives à des faits entrant dans le champ 
d'application de l'article 706-73 nouveau du code de procédure pénale, aux mineurs de plus de seize 
ans " lorsqu'il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'une ou plusieurs personnes 
majeures ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l'infraction " ; 

36. Considérant que, selon les requérants, les nouvelles dispositions portent atteinte au principe 
d'égalité devant la loi " dans la mesure où ne pourra être ainsi placée en garde à vue qu'une certaine 
catégorie de mineurs, celle ayant peut-être un lien avec un majeur délinquant " ; qu'ils considèrent, en 
outre, que " le placement d'un mineur de plus de seize ans en garde à vue pendant quatre jours 
constitue une méconnaissance du principe fondamental reconnu par les lois de la République de droit 
pénal spécial et protecteur des mineurs " ; 

37. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, 
comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des 
mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon 
des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le 
début du vingtième siècle ; que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 
avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et 
l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que toutefois, la législation républicaine 
antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les 
mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement 
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éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient 
pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les 
mineurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par 
les lois de la République en matière de justice des mineurs ; 

38. Considérant, en premier lieu, que les dispositions de l'article 706-88 nouveau du code de 
procédure pénale concernent des enquêtes portant sur des infractions nécessitant, en raison de leur 
gravité et de leur complexité, des investigations particulières ; que le législateur a subordonné leur 
application aux mineurs à la double condition qu'ils aient plus de seize ans et qu'il existe une ou 
plusieurs raisons plausibles de soupçonner que des adultes sont impliqués dans la commission des faits 
; qu'il a ainsi entendu garantir le bon déroulement de ces enquêtes et protéger les mineurs de tout 
risque de représailles susceptibles d'émaner des adultes impliqués ; que la différence de traitement 
ainsi instituée ne procède donc pas d'une discrimination injustifiée ; 

39. Considérant, en second lieu, que ne sont pas remises en cause les dispositions protectrices de 
l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée ; que son article 4 exclut de la garde à vue les mineurs de 
moins de treize ans et subordonne celle des autres mineurs à des conditions particulières ; que le 
mineur placé en garde à vue fait l'objet d'un examen médical, a le droit de demander à s'entretenir avec 
un avocat à la première heure de sa garde à vue et ne peut voir celle-ci prolongée sans présentation 
préalable au procureur de la République ou au juge chargé de l'instruction ; que, par ailleurs, ses 
interrogatoires font l'objet d'un enregistrement audiovisuel ; que, eu égard à l'ensemble de ces 
conditions, la mesure critiquée, qui ne concerne que les mineurs de plus de seize ans impliqués dans 
des faits graves, ne porte pas atteinte aux exigences constitutionnelles propres à la justice des mineurs 
; 

40. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions critiquées relatives aux mineurs 
ne sont contraires à aucune exigence constitutionnelle ; 

(…) 

- SUR L'ARTICLE 63 : 

96. Considérant que l'article 63 de la loi déférée insère dans le code de procédure pénale un article 
30 ainsi rédigé : " Le ministre de la justice conduit la politique d'action publique déterminée par le 
Gouvernement. Il veille à la cohérence de son application sur le territoire de la République. - A cette 
fin, il adresse aux magistrats du ministère public des instructions générales d'action publique. - Il peut 
dénoncer au procureur général les infractions à la loi pénale dont il a connaissance et lui enjoindre, par 
instructions écrites et versées au dossier de la procédure, d'engager ou de faire engager des poursuites 
ou de saisir la juridiction compétente de telles réquisitions écrites que le ministre juge opportunes " ; 

97. Considérant qu'il est soutenu par les auteurs des saisines que ces dispositions méconnaîtraient le 
principe de la séparation des pouvoirs, l'article 2 de la Déclaration de 1789 et l'article 66 de la 
Constitution ; 

98. Considérant qu'en vertu de l'article 20 de la Constitution, le Gouvernement détermine et conduit 
la politique de la nation, notamment dans le domaine de l'action publique ; que l'article 5 de 
l'ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée, portant loi organique relative au statut de la magistrature, 
place les magistrats du parquet sous l'autorité du ministre de la justice ; que l'article 30 nouveau du 
code de procédure pénale, qui définit et limite les conditions dans lesquelles s'exerce cette autorité, ne 
méconnaît ni la conception française de la séparation des pouvoirs, ni le principe selon lequel l'autorité 
judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et ceux du parquet, ni aucun autre principe ou 
règle de valeur constitutionnelle ; 

 (…) 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du droit à un procès équitable : 

106. Considérant que, selon les requérants, en donnant à l'autorité de poursuite la possibilité de 
proposer une peine d'emprisonnement et d'amende, la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité viole le principe de séparation des autorités chargées de l'action publique et 
des autorités de jugement et met la personne concernée " en situation de subir une pression réelle sous 



41 

la menace d'un placement en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire, ou d'une aggravation de 
la sanction encourue en cas de refus de la proposition du procureur " ; 

107. Considérant, en premier lieu, que, si la peine est proposée par le parquet et acceptée par 
l'intéressé, seul le président du tribunal de grande instance peut homologuer cette proposition ; qu'il lui 
appartient à cet effet de vérifier la qualification juridique des faits et de s'interroger sur la justification 
de la peine au regard des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur ; qu'il pourra 
refuser l'homologation s'il estime que la nature des faits, la personnalité de l'intéressé, la situation de la 
victime ou les intérêts de la société justifient une audience correctionnelle ordinaire ; qu'il ressort de 
l'économie générale des dispositions contestées que le président du tribunal de grande instance pourra 
également refuser d'homologuer la peine proposée si les déclarations de la victime apportent un 
éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles l'infraction a été commise ou sur la personnalité 
de son auteur ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne portent pas atteinte au principe de 
séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement ; 

108. Considérant, en second lieu, que l'avocat, dont l'assistance est obligatoire, sera présent tout au 
long de la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ; qu'en particulier, 
l'avocat sera présent lorsque l'intéressé reconnaîtra les faits, qu'il recevra la proposition de peine du 
procureur de la République, qu'il acceptera ou refusera cette proposition et, en cas d'acceptation, qu'il 
comparaîtra devant le président du tribunal de grande instance ; que l'avocat pourra librement 
communiquer avec son client et consulter immédiatement le dossier de la procédure ; que l'intéressé 
sera averti qu'il peut demander à bénéficier d'un délai de dix jours avant de donner ou de refuser son 
accord à la proposition du procureur de la République ; que, même lorsqu'il aura donné son accord lors 
de l'homologation, il disposera d'un délai de dix jours pour faire appel de la condamnation ; que, eu 
égard à l'ensemble des garanties ainsi apportées par la loi, le droit à un procès équitable n'est pas 
méconnu par les dispositions contestées ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2007-547 DC du 15 février 2007 - Loi organique portant dispositions statutaires 
et institutionnelles relatives à l'outre-mer 

(…) 

. En ce qui concerne le droit de transaction : 

50. Considérant que l'article L.O. 6251-19, inséré dans le code général des collectivités territoriales 
par l'article 4 de la loi organique, autorise le conseil territorial de Saint-Barthélemy à réglementer le 
droit de transaction « en toutes matières administrative, fiscale, douanière ou économique relevant de 
sa compétence » ; qu'il précise que « lorsque la transaction porte sur des faits constitutifs d'infraction 
et a pour effet d'éteindre l'action publique, elle ne peut intervenir qu'après accord du procureur de la 
République » ; que les articles L.O. 6351-19 et L.O. 6461-19, résultant des articles 5 et 6 de la loi 
organique, comportent les mêmes dispositions pour les collectivités de Saint-Martin et Saint-Pierre-et-
Miquelon ; 

51. Considérant qu'en vertu de la garantie des droits et du principe de la séparation des 
pouvoirs proclamés par l'article 16 de la Déclaration de 1789, lorsque l'action publique a été 
mise en mouvement, l'homologation d'une transaction est du seul ressort d'un magistrat du siège 
; 

52. Considérant, par suite, que les dispositions en cause doivent s'entendre comme ne régissant la 
procédure de transaction que dans les matières relevant de la compétence de la collectivité concernée 
et dans les seules hypothèses où l'action publique n'a pas encore été mise en mouvement ; que, sous 
cette réserve, elles ne sont pas contraires à la Constitution ; 

53. Considérant que les autres dispositions prises sur le fondement du quatrième alinéa de l'article 
74 de la Constitution n'appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 

(…)  
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III. Convention européenne des droits de l’homme 
 

A. Normes 
 

1. Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales 

− Article 3 

Interdiction de la torture 

Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

 

− Article 5 

Droit à la liberté et à la sûreté 

1. Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans les 
cas suivants et selon les voies légales : 

a) s'il est détenu régulièrement après condamnation par un tribunal compétent ; 

b) s'il a fait l'objet d'une arrestation ou d'une détention régulières pour insoumission à une 
ordonnance rendue, conformément à la loi, par un tribunal ou en vue de garantir l'exécution d'une 
obligation prescrite par la loi ; 

c) s'il a été arrêté et détenu en vue d'être conduit devant l'autorité judiciaire compétente, lorsqu'il y 
a des raisons plausibles de soupçonner qu'il a commis une infraction ou qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire à la nécessité de l'empêcher de commettre une infraction ou de s'enfuir après 
l'accomplissement de celle-ci ; 

d) s'il s'agit de la détention régulière d'un mineur, décidée pour son éducation surveillée ou de sa 
détention régulière, afin de le traduire devant l'autorité compétente ; 

e) s'il s'agit de la détention régulière d'une personne susceptible de propager une maladie 
contagieuse, d'un aliéné, d'un alcoolique, d'un toxicomane ou d'un vagabond ; 

f) s'il s'agit de l'arrestation ou de la détention régulières d'une personne pour l'empêcher de pénétrer 
irrégulièrement dans le territoire, ou contre laquelle une procédure d'expulsion ou d'extradition est en 
cours.  

2. Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une langue qu'elle 
comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation portée contre elle. 

3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1 c) du présent 
article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des 
fonctions judiciaires et a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable, ou libérée pendant la 
procédure. La mise en liberté peut être subordonnée à une garantie assurant la comparution de 
l'intéressé à l'audience.  

4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un recours 
devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si 
la détention est illégale. 

5. Toute personne victime d'une arrestation ou d'une détention dans des conditions contraires aux 
dispositions de cet article a droit à réparation. 
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− Article 6 

Droit à un procès équitable 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un 
délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des 
contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu publiquement, mais l'accès de la salle 
d'audience peut être interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie du procès dans 
l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, 
lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou 
dans la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la 
publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice. 

2. Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie.  

3. Tout accusé a droit notamment à :  

a) être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une manière détaillée, 
de la nature et de la cause de l'accusation portée contre lui ; 

b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ; 

c) se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas les moyens 
de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d'office, lorsque les intérêts 
de la justice l'exigent ;  

d) interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et l'interrogation des 
témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge ; 

e) se faire assister gratuitement d'un interprète, s'il ne comprend pas ou ne parle pas la langue 
employée à l'audience. 
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B. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme 

 

1. Grief tiré de l’article 3 de la Convention 

− CEDH, 27 août 1992, Tomasi c. France, n° 12850/87 

(…) 

II. SUR LA VIOLATION ALLEGUEE DE L’ARTICLE 3 (art. 3) 

104. M. Tomasi prétend avoir subi, pendant sa garde à vue au commissariat de police de Bastia, des 
sévices incompatibles avec l’article 3 (art. 3), aux termes duquel 

"Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants." 

A. Sur l’exception préliminaire du Gouvernement 

105. Le Gouvernement excipe du non-épuisement des voies de recours internes: d’après lui, 
l’intéressé aurait pu obtenir réparation devant les juridictions civiles au titre de la responsabilité de 
l’État à raison de fautes commises par ses agents dans l’exercice de leurs fonctions. 

106. Le seul moyen de non-épuisement présenté par le Gouvernement devant la Commission dans 
le contexte de l’article 3 (art. 3) avait un objet tout différent: il portait sur le caractère prématuré du 
dépôt de la requête à Strasbourg, aucune décision judiciaire française n’étant intervenue sur le fond. 
La Cour en déduit, avec le délégué de la Commission, qu’il y a forclusion. 

B. Sur le bien-fondé du grief 

107. Le grief de M. Tomasi pose en l’espèce deux questions distinctes, bien qu’étroitement liées: 
celle, d’abord, du lien de causalité entre les traitements que l’intéressé aurait endurés pendant sa garde 
à vue et les lésions constatées après cette dernière par le magistrat instructeur et les médecins; celle, 
ensuite et le cas échéant, de la gravité des traitements incriminés. 

1. Sur le lien de causalité entre les traitements dénoncés et les lésions constatées 

108. D’après le requérant, le constat opéré le 25 mars 1983 par le juge d’instruction de Bastia et les 
rapports établis par divers médecins à l’issue de sa garde à vue (paragraphes 45, 47, 48 et 50 ci-dessus) 
confirment ses dires, même s’il faut déplorer la non-communication, par l’administration pénitentiaire, 
des clichés radiographiques réalisés le 2 avril 1983 à l’hôpital de Bastia (paragraphe 68 ci-dessus). Son 
corps portait des marques qui avaient une seule origine, les sévices infligés pendant une quarantaine 
d’heures par certains des policiers chargés des interrogatoires: gifles, coups de pied, de poing et de 
manchette, station debout prolongée et sans appui, les menottes dans le dos, crachats, déshabillage 
total devant une fenêtre ouverte, absence de nourriture, menaces avec une arme, etc. 

109. Le Gouvernement reconnaît ne pouvoir donner aucune explication sur la cause des lésions, 
mais selon lui elles ne résultent pas des traitements incriminés par M. Tomasi. Il ressortirait des 
certificats médicaux que les légères ecchymoses et excoriations relevées n’avaient aucune relation 
avec les actes de violence décrits par l’intéressé; le certificat du médecin-chef de la maison d’arrêt de 
Bastia, du 4 juillet 1989, serait tardif et en complète contradiction avec les précédents. Quant aux 
horaires d’interrogatoire, non contestés par le requérant, ils ne correspondraient nullement aux 
allégations. Enfin, les cinq autres personnes gardées à vue à l’époque n’auraient rien remarqué ni 
entendu, et si l’une d’elles fit état de la perte d’une dent par M. Tomasi, la chose n’aurait été 
mentionnée par un praticien que six ans après. Bref, il existerait un doute évident qui ne saurait 
justifier une présomption de causalité. 

110. Avec la Commission, la Cour se fonde sur plusieurs éléments. 
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D’abord, nul ne prétend que les traces observées sur le corps du requérant puissent remonter à une 
période antérieure à l’arrestation ou découler d’une action de l’intéressé contre lui-même ou encore 
d’une tentative d’évasion. 

De plus, dès sa première comparution devant le juge d’instruction il signala les marques qu’il 
portait sur la poitrine et sous l’oreille; le magistrat en prit note et désigna aussitôt un expert 
(paragraphes 45 et 48 ci-dessus). 

En outre, quatre médecins différents - dont un de l’administration pénitentiaire - examinèrent 
l’accusé dans les jours qui suivirent la fin de la garde à vue. Leurs certificats contiennent des 
observations médicales précises et concordantes, et indiquent des dates de survenue des blessures qui 
correspondent à celles du séjour dans les locaux de la police (paragraphes 47, 48 et 50 ci-dessus). 

111. Pareille conclusion dispense la Cour de s’interroger sur les autres actes reprochés aux 
fonctionnaires en question. 

2. Sur la gravité des traitements dénoncés 

112. S’appuyant sur l’arrêt Irlande c. Royaume-Uni du 18 janvier 1978 (série A no 25), le requérant 
affirme que les coups reçus par lui constituaient des traitements inhumains et dégradants: d’une part, 
ils lui auraient causé de vives souffrances aussi bien physiques que morales; d’autre part, ils auraient 
provoqué chez lui des sentiments de peur, d’angoisse et d’infériorité propres à l’humilier et à briser sa 
résistance physique et morale. 

Il appelle la Cour à une vigilance particulière sur ce point, eu égard aux caractéristiques du système 
français de la garde à vue, notamment l’absence d’avocat et de tout contact avec l’extérieur. 

113. De son côté, la Commission souligne la vulnérabilité d’une personne gardée à vue et s’étonne 
du choix des horaires d’interrogatoire. Pour relativement légères qu’elles puissent paraître, les lésions 
survenues représenteraient des manifestations de l’usage de la force physique sur une personne privée 
de liberté et donc en état d’infériorité; pareil traitement revêtirait un caractère à la fois inhumain et 
dégradant. 

114. D’après le Gouvernement au contraire, le "minimum de gravité" exigé par la jurisprudence de 
la Cour (arrêt Irlande c. Royaume-Uni précité et arrêt Tyrer c. Royaume-Uni du 25 avril 1978, série A 
no 26) n’a pas été atteint. Il faudrait tenir compte non seulement de la légèreté des lésions, mais aussi 
des autres données de la cause: jeunesse et bon état de santé de M. Tomasi, durée modérée des 
interrogatoires (quatorze heures, dont trois la nuit), "circonstances particulières" de la Corse à ce 
moment-là, soupçons de participation à un attentat terroriste ayant provoqué la mort d’un homme et de 
graves blessures chez un autre. L’interprétation de l’article 3 (art. 3) que la Commission avance en 
l’espèce méconnaîtrait le but de ce texte. 

115. La Cour ne peut se rallier à cette thèse. Elle n’estime pas devoir examiner le système et les 
modalités de la garde à vue en France, ni en l’occurrence la durée et la fréquence des interrogatoires 
du requérant. Il lui suffit de noter que les certificats et rapports médicaux, établis en toute 
indépendance par des praticiens, attestent de l’intensité et de la multiplicité des coups portés à M. 
Tomasi; il y a là deux éléments assez sérieux pour conférer à ce traitement un caractère inhumain et 
dégradant. Les nécessités de l’enquête et les indéniables difficultés de la lutte contre la criminalité, 
notamment en matière de terrorisme, ne sauraient conduire à limiter la protection due à l’intégrité 
physique de la personne. 

3. Conclusion 

116. Partant, il y a eu violation de l’article 3 (art. 3). 

(…) 
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− CEDH, 29 juillet 1999, Selmouni c. France, n° 25803/94 

(…) 

EN DROIT 

I. SUR LA VIOLATION alléguée DE L’ARTICLE 3 de la Convention 

70.  Le requérant se plaint de ce que le déroulement de sa garde à vue a entraîné une violation de 
l’article 3 de la Convention, libellé comme suit : 

« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 

A. Sur l’exception préliminaire du Gouvernement 

71.  Le Gouvernement soutient à titre principal, comme déjà devant la Commission, que le grief 
tiré de l’article 3 ne peut être examiné en l’état par la Cour, en raison du défaut d’épuisement, par le 
requérant, des voies de recours internes. Le Gouvernement estime que la constitution de partie civile 
du requérant dans le cadre de la procédure pénale diligentée à l’encontre des policiers constitue un 
recours normalement disponible et suffisant pour lui permettre d’obtenir réparation des préjudices 
allégués. Selon le Gouvernement, force est de reconnaître que la procédure a connu des 
développements majeurs depuis le constat de la Commission du 25 novembre 1996. Il estime 
cependant qu’il n’existe pas en l’espèce « certaines circonstances particulières » susceptibles de 
permettre aux organes de la Convention de dispenser le requérant de son obligation d’épuiser les voies 
de recours internes (arrêt Akdivar et autres c. Turquie du 16 septembre 1996, Recueil des arrêts et 
décisions 1996-IV). Il estime qu’on ne peut lui reprocher une « passivité totale », puisqu’une enquête 
administrative a bien eu lieu à l’initiative du parquet de Bobigny, ce dernier ayant ensuite requis 
l’ouverture d’une information le 22 février 1993. Par ailleurs, il note que si le traitement de la 
procédure n’a pas été uniforme, connaissant des périodes de grande diligence alternant avec des 
phases de latence, il a cependant permis le renvoi des fonctionnaires de police devant le tribunal 
correctionnel de Versailles. Or le Gouvernement relève qu’en cas de condamnation des policiers, M. 
Selmouni pourrait solliciter, en sa qualité de partie civile, l’octroi d’une indemnisation en raison des 
préjudices subis : dans cette perspective, sa participation à la procédure pénale ne saurait être tenue 
pour « inefficace » au sens de la jurisprudence de la Convention. 

Par ailleurs, le Gouvernement estime que la présente affaire se distingue de l’affaire Mitap et 
Müftüoğlu c. Turquie citée par la Commission dans sa décision sur la recevabilité (requêtes n°s 
15530/89 et 15531/89, décision du 10 octobre 1991, Décisions et rapports (DR) 72, p. 169), ainsi que 
des affaires Tomasi c. France (requête n° 12850/87, décision du 13 mars 1990, DR 64, p. 128) et 
Ringeisen c. Autriche du 16 juillet 1971 (série A n° 13), dans lesquelles il fut admis que le dernier 
échelon des recours internes avait été atteint peu après le dépôt de la requête, mais avant que la 
Commission n’ait été appelée à se prononcer sur la recevabilité. Non seulement la Commission 
n’aurait donc pas suivi sa jurisprudence habituelle, mais en outre l’affaire Mitap et Müftüoğlu 
concernait la durée d’une procédure, non la violation alléguée des dispositions de l’article 3. 

Le Gouvernement estime que la durée excessive de l’examen du recours exercé par le requérant ne 
peut conduire ipso facto au constat de son inefficacité et qu’il convient, en l’espèce, de prendre 
dûment en considération le fait que les policiers mis en cause ont à répondre des faits qui leur sont 
reprochés devant les juridictions pénales internes. La requête soumise à l’examen de la Cour serait 
donc prématurée. 

72.  Le requérant rétorque qu’il a satisfait à l’obligation d’épuiser les voies de recours internes. Il 
rappelle qu’il a déclaré déposer plainte dès la fin de son audition par un officier de police judiciaire de 
l’inspection générale de la police nationale le 1er décembre 1992. Il ajoute qu’ensuite, face à l’inertie 
du parquet près le tribunal de grande instance de Bobigny, il a déposé une plainte avec constitution de 
partie civile auprès du doyen des juges d’instruction datée du 1er février 1993, enregistrée le 15 mars 
de la même année. Par la suite, le requérant estime qu’il ne disposait d’aucun recours pour faire 
accélérer le cours de la procédure. Il cite l’affaire Aksoy c. Turquie (arrêt du 18 décembre 1996, 
Recueil 1996-VI), pour conclure que « rien n’impose d’user de recours qui ne sont ni adéquats, ni 
effectifs », ce qui aurait été assurément le cas en l’espèce. 
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73.  Selon la Commission, M. Selmouni a satisfait aux exigences de l’article 35 de la Convention. 
Elle estime, compte tenu de la gravité des allégations du requérant et de l’ancienneté des faits, que les 
autorités n’ont pas pris toutes les mesures positives que les circonstances de la cause imposaient pour 
faire aboutir rapidement l’instruction. 

74.  La Cour rappelle que la finalité de l’article 35 est de ménager aux Etats contractants l’occasion 
de prévenir ou redresser les violations alléguées contre eux avant que ces allégations ne soient 
soumises aux organes de la Convention (voir, par exemple, les arrêts Hentrich c. France du 22 
septembre 1994, série A n° 296-A, p. 18, § 33 ; Remli c. France du 23 avril 1996, Recueil 1996-II, p. 
571, § 33). Les Etats n’ont donc pas à répondre de leurs actes devant un organisme international avant 
d’avoir eu la possibilité de redresser la situation dans leur ordre juridique interne. Cette règle se fonde 
sur l’hypothèse, objet de l’article 13 de la Convention – et avec lequel elle présente d’étroites affinités 
– que l’ordre interne offre un recours effectif quant à la violation alléguée. De la sorte, elle constitue 
un aspect important du principe voulant que le mécanisme de sauvegarde instauré par la Convention 
revête un caractère subsidiaire par rapport aux systèmes nationaux de garantie des droits de l’homme 
(arrêts Handyside c. Royaume-Uni du 7 décembre 1976, série A n° 24, p. 22, § 48, Akdivar et autres 
précité, p. 1210, § 65). Ainsi, le grief dont on entend saisir la Cour doit d’abord être soulevé, au moins 
en substance, dans les formes et délais prescrits par le droit interne, devant les juridictions nationales 
appropriées (arrêt Cardot c. France du 19 mars 1991, série A n° 200, p. 18, § 34). 

75.  Néanmoins, les dispositions de l’article 35 de la Convention ne prescrivent l’épuisement que 
des recours à la fois relatifs aux violations incriminées, disponibles et adéquats. Ils doivent exister à un 
degré suffisant de certitude non seulement en théorie mais aussi en pratique, sans quoi leur manquent 
l’effectivité et l’accessibilité voulues ; il incombe à l’Etat défendeur de démontrer que ces exigences 
se trouvent réunies (voir, notamment, les arrêts Vernillo c. France du 20 février 1991, série A n° 198, 
pp. 11-12, § 27 ; Akdivar et autres précité, p. 1210, § 66 ; Dalia c. France du 19 février 1998, Recueil 
1998-I, pp. 87-88, § 38). De plus, selon les « principes de droit international généralement reconnus », 
certaines circonstances particulières peuvent dispenser le requérant de l’obligation d’épuiser les 
recours internes qui s’offrent à lui (arrêt Van Oosterwijck c. Belgique du 6 novembre 1980, série A n° 
40, pp. 18-19, §§ 36-40). 

76.  L’article 35 prévoit une répartition de la charge de la preuve. Il incombe au Gouvernement 
excipant du non-épuisement de convaincre la Cour que le recours était effectif et disponible tant en 
théorie qu’en pratique à l’époque des faits, c’est-à-dire qu’il était accessible, était susceptible d’offrir 
au requérant le redressement de ses griefs et présentait des perspectives raisonnables de succès. 
Cependant, une fois cela démontré, c’est au requérant qu’il revient d’établir que le recours évoqué par 
le Gouvernement a en fait été employé ou bien, pour une raison quelconque, n’était ni adéquat ni 
effectif compte tenu des faits de la cause ou encore que certaines circonstances particulières le 
dispensaient de cette obligation (arrêt Akdivar et autres précité, p. 1211, § 68). L’un de ces éléments 
peut être la passivité totale des autorités nationales face à des allégations sérieuses selon lesquelles des 
agents de l’Etat ont commis des fautes ou causé un préjudice, par exemple lorsqu’elles n’ouvrent 
aucune enquête ou ne proposent aucune aide. Dans ces conditions, l’on peut dire que la charge de la 
preuve se déplace à nouveau, et qu’il incombe à l’Etat défendeur de montrer quelles mesures il a prises 
eu égard à l’ampleur et à la gravité des faits dénoncés (ibidem). 

77.  La Cour souligne qu’elle doit appliquer cette règle en tenant dûment compte du contexte. Elle 
a ainsi reconnu que l’article 35 doit s’appliquer avec une certaine souplesse et sans formalisme 
excessif (arrêt Cardot précité, p. 18, § 34). Elle a de plus admis que la règle de l’épuisement des voies 
de recours internes ne s’accommode pas d’une application automatique et ne revêt pas un caractère 
absolu ; en en contrôlant le respect, il faut avoir égard aux circonstances de la cause (arrêt Van 
Oosterwijck précité, pp. 17-18, § 35). Cela signifie notamment que la Cour doit tenir compte de 
manière réaliste, non seulement des recours prévus en théorie dans le système juridique de la Partie 
contractante concernée, mais également du contexte juridique et politique dans lequel ils se situent 
ainsi que de la situation personnelle des requérants (arrêt Akdivar et autres précité, p. 1211, § 69). 

78.  En l’espèce, la Cour relève qu’une expertise médicale a été ordonnée par le juge d’instruction 
chargé de la procédure diligentée contre le requérant dès la fin de la garde à vue, le 29 novembre 1991 
(paragraphe 16 ci-dessus) et qu’une enquête préliminaire a été diligentée sous l’autorité du ministère 
public (notamment, paragraphe 25 ci-dessus). Cependant, la Cour constate, d’une part, que cette 
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enquête préliminaire n’a donné lieu à l’audition du requérant que plus d’un an après les faits 
(paragraphe 24 ci-dessus) et, d’autre part, que l’ouverture d’une information ne fut requise qu’après le 
dépôt, le 1er février 1993, de la plainte avec constitution de partie civile du requérant (paragraphes 28-
29 ci-dessus). 

La Cour note que les circonstances de l’espèce font apparaître un certain nombre d’autres délais sur 
lesquels il convient de s’attarder. Il s’est ainsi écoulé : pratiquement un an entre l’expertise médicale 
du 7 décembre 1991 (paragraphe 18 ci-dessus) et l’audition du requérant par l’inspection générale des 
services (paragraphe 24 ci-dessus) ; à nouveau presque une année entre l’ouverture d’une information 
judiciaire (paragraphe 29 ci-dessus) et l’organisation d’une parade d’identification des policiers 
(paragraphe 38 ci-dessus) ; entre cette identification et la mise en examen des policiers mis en cause 
(paragraphe 50 ci-dessus), deux ans et plus de huit mois. Au total, la Cour relève avec la Commission 
que, cinq ans après les faits, aucune mise en examen n’était intervenue nonobstant l’identification des 
policiers mis en cause par le requérant. Elle constate que les policiers n’ont finalement comparu 
devant le tribunal (paragraphe 58 ci-dessus) que pratiquement cinq ans après leur identification et sept 
ans après la garde à vue litigieuse. 

79.  Ainsi, de l’avis de la Cour, il s’agit moins de savoir s’il y a eu une enquête, puisque son 
existence est avérée, que d’apprécier la diligence avec laquelle elle a été menée, la volonté des 
autorités d’aboutir à l’identification des responsables ainsi qu’à leur poursuite et, partant, son caractère 
« effectif ». Cette question revêt un aspect particulier si l’on se rappelle que, lorsqu’un individu 
formule une allégation défendable de violation des dispositions de l’article 3 (ainsi d’ailleurs que de 
l’article 2), la notion de recours effectif implique, de la part de l’Etat, des investigations approfondies 
et effectives propres à conduire à l’identification et à la punition des responsables (voir, notamment, 
arrêts Aksoy précité, p. 2287, § 98 ; Assenov et autres c. Bulgarie du 28 octobre 1998, Recueil 1998-
VIII, p. 3290, § 102 ; mutatis mutandis, arrêt Soering c. Royaume-Uni du 7 juillet 1989, série A n° 
161, pp. 34-35, § 88). La Cour considère que les allégations de M. Selmouni, dont le caractère au 
moins défendable ressortait de certificats médicaux connus des autorités, étaient d’une nature 
particulièrement grave, tant au regard des faits invoqués que de la qualité des personnes mises en 
cause. 

80.  Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime, avec la Commission, que les autorités n’ont 
pas pris les mesures positives que les circonstances de la cause imposaient pour faire aboutir le recours 
invoqué par le Gouvernement.  

81.  En conséquence, faute d’explications convaincantes du Gouvernement sur le caractère « 
effectif » et « adéquat » du recours invoqué par lui, à savoir une plainte avec constitution de partie 
civile, la Cour estime que le recours dont le requérant disposait n’était pas, en l’espèce, normalement 
disponible et suffisant pour lui permettre d’obtenir réparation des violations qu’il allègue. Tout en 
soulignant que sa décision se limite aux circonstances de l’espèce et ne doit pas s’interpréter comme 
une déclaration générale signifiant qu’une plainte avec constitution de partie civile ne constitue jamais 
un recours qui doit être tenté en cas d’allégation de mauvais traitements au cours d’une garde à vue, la 
Cour décide que l’exception de non-épuisement des voies de recours internes soulevée par le 
Gouvernement ne saurait être retenue. 

B.  Sur le bien-fondé du grief 

1. Sur l’appréciation des faits par la Cour 

82.  Le requérant se plaint d’avoir subi plusieurs sévices, notamment : des coups répétés avec les 
poings, les pieds et des objets ; le fait de l’avoir mis à genoux devant une jeune femme en disant à 
celle-ci « Tiens, tu vas entendre quelqu’un chanter » ; le fait qu’un policier lui ait présenté son sexe en 
lui disant « Tiens, suce-le » avant de lui uriner dessus ; le fait de le menacer avec un chalumeau, puis 
avec une seringue ; etc. Le requérant se plaint également d’avoir été violé avec une petite matraque 
noire, après qu’on lui aurait dit : « Vous, les arabes, vous aimez être baisés ». Il insiste sur la constance 
et la cohérence de ses déclarations tout au long de la procédure. Il estime que les expertises médicales 
et les auditions des médecins l’ayant examiné établissent le lien de causalité avec les faits qui se sont 
déroulés durant la garde à vue et crédibilisent ses accusations. 
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83.  La Commission estime que les certificats et rapports médicaux, établis en toute indépendance 
par des praticiens, attestent de l’intensité et de la multiplicité des coups portés au requérant. 

84.  Le gouvernement néerlandais, dans son mémoire, approuve la Commission quant à l’analyse 
des faits. 

85.  Le gouvernement français, dans ses observations subsidiaires sur le bien-fondé du grief, 
rappelle que les faits allégués n’ont pas encore été définitivement jugés et que les policiers mis en 
cause doivent bénéficier de la présomption d’innocence, conformément aux dispositions de l’article 6 
§ 2 de la Convention. 

86.  La Cour rappelle sa jurisprudence constante, d’après laquelle le système de la Convention, 
avant le 1er novembre 1998, confiait en premier lieu à la Commission l’établissement et la vérification 
des faits (anciens articles 28 § 1 et 31). Aussi n’usait-elle de ses propres pouvoirs en la matière que 
dans des circonstances exceptionnelles. Toutefois, elle n’est pas liée par les constatations du rapport et 
demeure libre d’apprécier les faits elle-même, à la lumière de tous les éléments qu’elle possède (voir, 
notamment, arrêts Cruz Varas et autres c. Suède du 20 mars 1991, série A n° 201, p. 29, § 74, McCann 
et autres c. Royaume-Uni du 27 septembre 1995, série A n° 324, p. 50, § 168, Aksoy précité, p. 2272, 
§ 38). 

87.  La Cour considère que lorsqu’un individu est placé en garde à vue alors qu’il se trouve en 
bonne santé et que l’on constate qu’il est blessé au moment de sa libération, il incombe à l’Etat de 
fournir une explication plausible pour l’origine des blessures, à défaut de quoi l’article 3 de la 
Convention trouve manifestement à s’appliquer (arrêts Tomasi c. France du 27 août 1992, série A n° 
241-A, pp. 40-41, §§ 108-111, et Ribitsch c. Autriche du 4 décembre 1995, série A n° 336, pp. 25-26, 
§ 34). Par ailleurs, la Cour rappelle également que la plainte avec constitution de partie civile déposée 
par M. Selmouni vise les policiers mis en cause (paragraphe 28 ci-dessus) et que la question de la 
culpabilité de ces derniers relève de la seule compétence des juridictions, notamment pénales, 
françaises. Quelle que soit l’issue de la procédure engagée au plan interne, un constat de culpabilité ou 
non des policiers ne saurait dégager l’Etat défendeur de sa responsabilité au regard de la Convention 
(arrêt Ribitsch précité) : il lui appartient donc de fournir une explication plausible sur l’origine des 
blessures de M. Selmouni. 

88.  En l’espèce, la Cour estime devoir accepter, pour l’essentiel, les faits établis par la 
Commission car elle est convaincue, au vu des éléments de preuve examinés par elle, que la 
Commission pouvait à juste titre conclure que les allégations du requérant étaient prouvées au-delà de 
tout doute raisonnable, sachant qu’une telle preuve peut résulter d’un faisceau d’indices suffisamment 
graves, précis et concordants (arrêts Irlande c. Royaume-Uni du 18 janvier 1978, série A n° 25, pp. 64-
65, § 161, Aydın c. Turquie du 25 septembre 1997, Recueil 1997-VI, p. 1889, § 73). L’existence de 
plusieurs certificats médicaux contenant des informations précises et concordantes, ainsi que l’absence 
d’explication plausible pour l’origine des blessures, justifiaient la conclusion de la Commission. 
L’analyse de la Cour s’écarte néanmoins de l’avis de la Commission pour deux raisons. 

D’une part, s’agissant des faits contenus dans les déclarations de M. Selmouni et qui ne ressortent 
pas des expertises médicales, la Cour juge, contrairement à la Commission, qu’il lui appartient de se 
prononcer sur cette question. A cet égard, elle note que les observations en défense du Gouvernement, 
nonobstant sa volonté de privilégier la question relative à la recevabilité de la requête, contiennent des 
développements – à titre subsidiaire – relatifs à la gravité des faits et à leur qualification possible au 
regard de l’article 3 de la Convention. Le Gouvernement y discute de la gravité des lésions alléguées 
au vu de la seconde expertise du docteur Garnier (paragraphe 31 ci-dessus) et de l’expertise 
ophtalmologique du docteur Biard (paragraphe 46 ci-dessus). Ainsi, nonobstant ces développements 
subsidiaires, le Gouvernement ne conteste à aucun moment les autres faits évoqués par M. Selmouni. 
La Cour relève d’ailleurs, à titre surabondant, que ces faits ont été tenus pour acquis tant par le tribunal 
correctionnel, à l’exception des allégations de viol et de la perte d’acuité visuelle (paragraphes 59-61 
ci-dessus), que par la cour d’appel de Versailles, à l’exception des agressions à caractère sexuel 
(paragraphe 65 ci-dessus). 

89.  En conséquence, la Cour est d’avis que, dans le cadre du grief soumis à son examen, ces faits 
peuvent être considérés comme établis.  
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90.  La Cour considère cependant qu’il n’est pas prouvé qu’un viol ait été commis sur la personne 
de M. Selmouni, la dénonciation de tels faits étant intervenue trop tard pour permettre d’en exclure ou 
d’en affirmer médicalement la réalité (paragraphe 54 ci-dessus). De même, l’expertise médicale n’a 
pas permis d’établir l’existence d’un lien de causalité entre la perte d’acuité visuelle évoquée par le 
requérant et les faits qui se sont déroulés durant la garde à vue (paragraphe 46 ci-dessus). 

2. Sur la gravité des traitements dénoncés 

91.  Le requérant prétend que le seuil de gravité requis pour l’application de l’article 3 a été atteint 
en l’espèce. Quant à la motivation des policiers, il estime qu’elle consistait à obtenir des aveux, 
puisqu’il avait été dénoncé et que les policiers auraient été convaincus de sa culpabilité, alors même 
que la fouille à corps et la perquisition lors de son arrestation n’avaient rien donné ; qu’âgé de 
quarante-neuf ans, il n’avait jamais été condamné ni même interpellé ; qu’il refusait d’avouer sa 
participation au trafic de stupéfiants sur lequel les policiers enquêtaient. Il considère que les actes de 
souffrance lui étaient délibérément infligés, compte tenu de la répétition des interrogatoires, de jour, 
mais aussi et surtout de nuit. 

Le requérant considère que les traitements infligés étaient de nature corporelle, mais également 
morale. Il estime que de telles pratiques policières existent, qu’elles sont connues et qu’elles 
nécessitent une préparation, un entraînement ainsi qu’une volonté délibérée, dans le but d’obtenir des 
aveux ou des informations. Selon lui, la gravité et la cruauté des souffrances qui lui auraient été 
infligées justifient, au regard des faits de l’espèce, que soit retenue la qualification de torture au sens 
de l’article 3 de la Convention. 

92.  La Commission estime que les coups portés au requérant ont provoqué de véritables lésions 
ainsi que de vives souffrances physiques et morales. Selon elle, le traitement auquel le requérant a été 
soumis ne peut l’avoir été que délibérément et dans le but, notamment, d’obtenir des aveux ou des 
renseignements. La Commission considère que ce traitement, infligé par un ou plusieurs 
fonctionnaires de l’Etat, tel qu’il résulte des certificats médicaux, était d’une nature tellement grave et 
cruelle que l’on ne peut le qualifier que de torture, sans avoir à se prononcer sur les autres faits, 
notamment de viol, invoqués par le requérant. 

93.  Le gouvernement néerlandais, dans son mémoire, approuve la Commission quant à 
l’évaluation des faits à la lumière des dispositions de la Convention et la conclusion qui en découle. 

94.  Le gouvernement français note une contradiction entre la Commission, qui a relevé la « gravité 
» des lésions constatées par le docteur Garnier dans son rapport du 7 décembre 1991, et le constat du 
docteur Garnier lui-même puisqu’il a conclu, dans un rapport ultérieur, que lesdites lésions étaient « 
sans caractère de gravité ». Le Gouvernement estime également que l’expertise ophtalmologique 
conclut à l’absence de lien de causalité entre les faits allégués et la perte d’acuité visuelle. 

En tout état de cause, il considère, tant au vu de la jurisprudence de la Cour (arrêts précités Irlande 
c. Royaume-Uni, et Tomasi et Aydın) que des circonstances de l’espèce, que les mauvais traitements 
dont les policiers se seraient rendus coupables ne sauraient s’analyser en « torture » au sens de l’article 
3 de la Convention. 

95.  La Cour rappelle que l’article 3 consacre l’une des valeurs fondamentales des sociétés 
démocratiques. Même dans les circonstances les plus difficiles, telle la lutte contre le terrorisme et le 
crime organisé, la Convention prohibe en termes absolus la torture et les peines ou traitements 
inhumains ou dégradants. L’article 3 ne prévoit pas de restrictions, en quoi il contraste avec la majorité 
des clauses normatives de la Convention et des Protocoles nos 1 et 4, et d’après l’article 15 § 2 il ne 
souffre nulle dérogation, même en cas de danger public menaçant la vie de la nation (arrêts précités 
Irlande c. Royaume-Uni, p. 65, § 163, et Soering, pp. 34-35, § 88, et Chahal c. Royaume-Uni du 15 
novembre 1996, Recueil 1996-V, p. 1855, § 79). 

96.  Pour déterminer s’il y a lieu de qualifier de torture une forme particulière de mauvais 
traitements, la Cour doit avoir égard à la distinction, que comporte l’article 3, entre cette notion et 
celle de traitements inhumains ou dégradants. Ainsi qu’elle l’a relevé précédemment, cette distinction 
paraît avoir été consacrée par la Convention pour marquer d’une spéciale infamie des traitements 
inhumains délibérés provoquant de fort graves et cruelles souffrances (arrêt Irlande c. Royaume-Uni 
précité, pp. 66-67, § 167). 
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97.  La Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, entrée en vigueur le 26 juin 1987, connaît également une telle distinction. 
Cela ressort des dispositions de ses articles 1er et 16, aux termes desquels :  

Article 1er  

« 1.  Aux fins de la présente Convention, le terme « torture » désigne tout acte par lequel une 
douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une 
personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des 
aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir 
commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce 
personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, 
lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou 
toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou 
tacite. (...) » 

Article 16, 1er alinéa  

« 1.  Tout Etat partie s’engage à interdire dans tout territoire sous sa juridiction d’autres actes 
constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des actes de 
torture telle qu’elle est définie à l’article premier lorsque de tels actes sont commis par un agent de la 
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son 
consentement exprès ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 
sont applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la mention d’autres 
formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. » 

98.  La Cour constate que l’ensemble des lésions relevées dans les différents certificats médicaux 
(paragraphes 11-15 et 17-20 ci-dessus), ainsi que les déclarations du requérant sur les mauvais 
traitements dont il a fait l’objet durant sa garde à vue (paragraphes 18 et 24 ci-dessus) établissent 
l’existence de douleurs ou de souffrances physiques et, à n’en pas douter nonobstant l’absence 
regrettable d’expertise psychologique de M. Selmouni à la suite de ces faits, mentales. Le déroulement 
des faits atteste également que les douleurs ou souffrances ont été infligées intentionnellement au 
requérant, aux fins notamment d’obtenir des aveux sur les faits qui lui étaient reprochés. Enfin, il 
ressort clairement des certificats médicaux joints au dossier de la procédure que les multiples 
violences ont été directement exercées par des policiers dans l’exercice de leurs fonctions. 

99.  Les actes dénoncés étaient assurément de nature à créer des sentiments de peur, d’angoisse et 
d’infériorité propres à humilier, avilir et briser éventuellement la résistance physique et morale du 
requérant. La Cour relève donc des éléments assez sérieux pour conférer à ce traitement un caractère 
inhumain et dégradant (arrêts Irlande c. Royaume-Uni précité, pp. 66-67, § 167 ; Tomasi précité, p. 
42, § 115). En tout état de cause, la Cour rappelle qu’à l’égard d’une personne privée de sa liberté 
l’usage de la force physique qui n’est pas rendu strictement nécessaire par le comportement de ladite 
personne porte atteinte à la dignité humaine et constitue, en principe, une violation du droit garanti par 
l’article 3 (arrêts Ribitsch précité, p. 26, § 38, Tekin c. Turquie du 9 juin 1998, Recueil 1998-IV, pp. 
1517-1518, § 53). 

100.  Autrement dit, en l’espèce, reste à savoir si les « douleurs ou souffrances » infligées à M. 
Selmouni peuvent être qualifiées d’« aiguës » au sens de l’article 1er de la Convention des Nations 
unies. La Cour estime que ce caractère « aigu » est, à l’instar du « minimum de gravité » requis pour 
l’application de l’article 3, relatif par essence ; il dépend de l’ensemble des données de la cause, 
notamment de la durée du traitement et de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 
de l’âge, de l’état de santé de la victime, etc. 

101.  La Cour a déjà eu l’occasion de juger d’affaires dans lesquelles elle a conclu à l’existence de 
traitements ne pouvant être qualifiés que de torture (arrêts Aksoy précité, p. 2279, § 64, Aydın précité, 
pp. 1891-1892, §§ 83-84 et 86). Cependant, compte tenu de ce que la Convention est un « instrument 
vivant à interpréter à la lumière des conditions de vie actuelles » (voir, notamment, arrêts Tyrer c. 
Royaume-Uni du 25 avril 1978, série A n° 26, pp. 15-16, § 31, Soering précité, p. 40, § 102, Loizidou 
c. Turquie du 23 mars 1995, série A n° 310, pp. 26-27, § 71), la Cour estime que certains actes 
autrefois qualifiés de « traitements inhumains et dégradants », et non de « torture », pourraient 
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recevoir une qualification différente à l’avenir. La Cour estime en effet que le niveau d’exigence 
croissant en matière de protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales implique, 
parallèlement et inéluctablement, une plus grande fermeté dans l’appréciation des atteintes aux valeurs 
fondamentales des sociétés démocratiques. 

102.  La Cour a pu se convaincre de la multitude des coups portés à M. Selmouni. Quel que soit 
l’état de santé d’une personne, on peut supposer qu’une telle intensité de coups provoque des douleurs 
importantes. La Cour note d’ailleurs qu’un coup porté ne provoque pas automatiquement une marque 
visible sur le corps. Or, au vu du rapport d’expertise médicale réalisé le 7 décembre 1991 par le 
docteur Garnier (paragraphes 18-20 ci-dessus), la quasi-totalité du corps de M. Selmouni portait des 
traces des violences subies. 

103.  La Cour relève également que le requérant a été tiré par les cheveux ; qu’il a dû courir dans 
un couloir le long duquel des policiers se plaçaient pour le faire trébucher ; qu’il a été mis à genoux 
devant une jeune femme à qui il fut déclaré « Tiens, tu vas entendre quelqu’un chanter » ; qu’un 
policier lui a ultérieurement présenté son sexe en lui disant « Tiens, suce-le » avant de lui uriner 
dessus ; qu’il a été menacé avec un chalumeau puis avec une seringue (paragraphe 24 ci-dessus). 
Outre la violence des faits décrits, la Cour ne peut que constater leur caractère odieux et humiliant 
pour toute personne, quel que soit son état. 

104.  La Cour note enfin que ces faits ne peuvent se résumer à une période donnée de la garde à 
vue au cours de laquelle, sans que cela puisse aucunement le justifier, la tension et les passions 
exacerbées auraient conduit à de tels excès : il est en effet clairement établi que M. Selmouni a subi 
des violences répétées et prolongées, réparties sur plusieurs jours d’interrogatoires (paragraphes 11-14 
ci-dessus). 

105.  Dans ces conditions, la Cour est convaincue que les actes de violence physique et mentale 
commis sur la personne du requérant, pris dans leur ensemble, ont provoqué des douleurs et des 
souffrances « aiguës » et revêtent un caractère particulièrement grave et cruel. De tels agissements 
doivent être regardés comme des actes de torture au sens de l’article 3 de la Convention. 

3. Conclusion 

106.  Partant, il y a eu violation de l’article 3. 

(…) 
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2. Grief tiré de l’article 5-3 de la Convention 

 

− CEDH, 29 novembre 1988, Brogan et autres c. royaume Uni, no 11209/84; 11234/84; 
11266/84; 11386/85 

(…) 

PROCEDURE ET FAITS 

1.   L’affaire a été portée devant la Cour par la Commission européenne des Droits de l’Homme 
("la Commission") le 15 juillet 1987, puis par le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord ("le Gouvernement") le 3 août 1987. A son origine se trouvent quatre requêtes (no 
11209/84, 11234/84, 11266/84 et 11386/85) dirigées contre le Royaume-Uni et dont MM. Terence 
Brogan, Dermot Coyle, William McFadden et Michael Tracey, citoyens britanniques, avaient saisi la 
Commission les 18 octobre 1984, 22 octobre 1984, 22 novembre 1984 et 8 février 1985. 

Quant aux faits de la cause, la Cour renvoie aux paragraphes 11 à 41 de son arrêt du 29 novembre 
1988 ("l’arrêt au principal", série A no 145-B, pp. 19-25). 

2.   Cet arrêt déclare notamment 

a) qu’il n’y a pas eu violation de l’article 5 § 1 (art. 5-1) de la Convention, car la détention des 
requérants s’appuyait sur des raisons plausibles de les soupçonner d’avoir commis une infraction et 
avait pour but de les traduire devant l’autorité judiciaire compétente (paragraphes 49-54 des motifs et 
point 1 du dispositif, pp. 28-30 et 37); 

b) qu’il y a eu violation de l’article 5 § 3 (art. 5-3) dans le chef de chacun des quatre requérants, car 
ils ne furent pas traduits aussitôt devant un juge ou autre magistrat habilité par la loi à exercer des 
fonctions judiciaires (paragraphes 55-62 des motifs et point 2 du dispositif, pp. 30-34 et 37); 

c) qu’il n’y a pas eu violation de l’article 5 § 4 (art. 5-4), car un recours conforme aux exigences de 
ce texte s’ouvrait à eux (paragraphes 63-65 des motifs et point 3 du dispositif, pp. 34-35 et 37); 

d) qu’il y a eu violation de l’article 5 § 5 (art. 5-5) dans le chef de chacun d’eux, car celle de 
l’article 5 § 3 (art. 5-3) ne peut donner lieu de leur part à aucune action en indemnité devant les 
juridictions nationales (paragraphes 66-67 des motifs et point 4 du dispositif, pp. 35 et 37); 

e) qu’il n’y a pas lieu d’examiner l’application de l’article 50 (art. 50) quant au remboursement de 
frais et dépens, les intéressés n’ayant rien sollicité à ce sujet et pareille question n’appelant pas un 
examen d’office (paragraphe 70 des motifs et point 6 du dispositif, pp. 36 et 37). 

3.  Dans leur mémoire du 18 janvier 1988, les requérants avaient réclamé, au titre de l’article 50 
(art. 50) de la Convention, une réparation pour préjudice subi. Ils estimaient approprié l’octroi d’une 
compensation d’un montant exemplaire; ils suggéraient notamment de la calculer sur la base de 2000 £ 
environ par heure de détention irrégulière. 

Dans son arrêt au principal, la Cour a dit que la question de l’application de l’article 50 (art. 50) ne 
se trouvait pas en état quant à cette prétention; en conséquence, elle l’a réservée et a invité le 
Gouvernement à lui adresser par écrit, dans les trois mois, ses observations en la matière et en 
particulier à lui donner connaissance de tout accord qu’il pourrait conclure avec les requérants 
(paragraphe 71 des motifs et point 7 du dispositif, pp. 36 et 37). 

4.   Conformément à cette invitation et aux directives du président, le greffe a reçu le 24 février 
1989 un mémoire du Gouvernement puis, le 28 mars, des commentaires des requérants, documents 
révélant tous deux l’absence d’un tel règlement amiable. 

Le 14 avril, le délégué de la Commission a déposé des observations sur la question de l’application 
de l’article 50 (art. 50) en l’espèce. 

5.   La Cour a décidé le 25 avril 1989 qu’il n’y avait pas lieu à débats. 
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EN DROIT 

6.   Aux termes de l’article 50 (art. 50) de la Convention, 

"Si la décision de la Cour déclare qu’une décision prise ou une mesure ordonnée par une autorité 
judiciaire ou toute autre autorité d’une Partie Contractante se trouve entièrement ou partiellement en 
opposition avec des obligations découlant de la (...) Convention, et si le droit interne de ladite Partie ne 
permet qu’imparfaitement d’effacer les conséquences de cette décision ou de cette mesure, la décision 
de la Cour accorde, s’il y a lieu, à la partie lésée une satisfaction équitable." 

Dans leurs observations du 28 mars 1989, les requérants revendiquent à la fois une réparation du 
préjudice subi et, en sus ou comme élément de celle-ci, le remboursement de frais et dépens assumés 
pendant la procédure devant les organes de la Convention. 

A. Frais et dépens 

7.   La Cour a dit dans l’arrêt au principal qu’il n’y avait pas lieu d’examiner l’application de 
l’article 50 (art. 50) quant au remboursement de frais et dépens (paragraphe 2 e) ci-dessus). S’agissant 
d’une décision définitive (article 52 de la Convention) (art. 52), elle ne saurait connaître des 
prétentions ultérieures des requérants à cet égard, quelle que puisse en être la base. 

B. Préjudice 

8.   Le Gouvernement affirme notamment que la Cour aurait la faculté de se déclarer non appelée à 
traiter la demande de réparation, laquelle concernerait non les violations de l’article 5 §§ 3 et 5 (art. 5-
3, art. 5-5) relevées dans l’arrêt au principal, mais l’allégation - non accueillie par la Cour - d’un 
manquement aux exigences de l’article 5 § 1 (art. 5-1). Les requérants combattent cette thèse. 

9.   La Cour ne juge pas nécessaire de trancher la controverse. 

En dehors des frais, les intéressés n’allèguent aucun dommage matériel. 

Quant au tort moral, la Cour n’exclut pas que l’infraction à l’article 5 §§ 3 et 5 (art. 5-3, art. 5-5) ait 
pu leur en causer un. Compte tenu des circonstances du cas d’espèce, et en particulier des motifs de la 
décision énoncée au paragraphe 2 a) ci-dessus, elle estime pourtant, avec le délégué de la Commission, 
que même alors le constat de violations de l’article 5 (art. 5), figurant dans l’arrêt au principal, 
constitue en soi une satisfaction équitable suffisante aux fins de l’article 50 (art. 50). 

PAR CES MOTIFS, LA COUR, A L’UNANIMITE, 

Dit que l’arrêt au principal constitue en soi une satisfaction équitable suffisante aux fins de l’article 
50 (art. 50). 

 

 

− CEDH, 6 novembre 2008, Kandzhov c. Bulgaria, n° 68294/01 

(…) 

III.  ALLEGED VIOLATION OF ARTICLE 5 § 3 OF THE CONVENTION 

63.  The applicant complained that after his arrest he had not been brought promptly before a judge. 
He relied on Article 5 § 3 of the Convention, which provides, in so far as relevant: 

“Everyone arrested or detained in accordance with the provisions of paragraph 1 (c) of this Article 
shall be brought promptly before a judge or other officer authorised by law to exercise judicial 
power...” 

64.  Neither the Government nor the applicant made submissions in respect of the merits of the 
complaint. 

65.  The Court observes that Article 5 § 3 requires that an arrested individual be brought promptly 
before a judge or judicial officer, to allow detection of any ill-treatment and to keep to a minimum any 
unjustified interference with individual liberty. While promptness has to be assessed in each case 
according to its special features (see, among others, Aquilina v. Malta, [GC], no. 25642/94, § 48, 
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ECHR 1999-III), the strict time constraint imposed by this requirement of Article 5 § 3 leaves little 
flexibility in interpretation, otherwise there would be a serious weakening of a procedural guarantee to 
the detriment of the individual and the risk of impairing the very essence of the right protected by this 
provision (see, recently, McKay v. the United Kingdom [GC], no. 543/03, § 33, ECHR 2006-X). 

66.  In the present case the applicant was brought before a judge three days and twenty-three hours 
after his arrest (see paragraphs 13 and 20 above). In the circumstances, this does not appear prompt. 
He was arrested on charges of a minor and non-violent offence. He had already spent twenty-four 
hours in custody when the police proposed to the prosecutor in charge of the case to request the 
competent court to place the applicant in pre-trial detention. Exercising his powers under Article 152a 
§ 3 of the 1974 Code of Criminal Procedure (see paragraph 34 above), the prosecutor ordered that he 
the applicant be detained for a further seventy-two hours, without giving any reasons why he 
considered it necessary, save for a stereotyped formula saying that there was a risk that he might flee 
or re-offend. It does not seem that when thus prolonging the applicant’s detention the prosecutor took 
appropriate steps to ensure his immediate appearance before a judge, as mandated by the provision 
cited above (see paragraph 17 above). Instead, the matter was brought before the Pleven District Court 
at the last possible moment, when the seventy-two hours were about to expire (see paragraph 20 
above). The Court sees no special difficulties or exceptional circumstances which would have 
prevented the authorities from bringing the applicant before a judge much sooner (see, mutatis 
mutandis, Koster v. the Netherlands, judgment of 28 November 1991, § 25, Series A no. 221; and 
Rigopoulos v. Spain (dec.), no. 37388/97, ECHR 1999-II). This was particularly important in view of 
the dubious legal grounds for his deprivation of liberty. 

67.  There has therefore been a violation of Article 5 § 3 of the Convention. 

(…) 

 

 

− CEDH, 3 février 2009, Ipek and others c. Turkey, n° 17019/02 

(…) 

2.  Article 5 § 3 

32.  The applicants complained that their detention in police custody had exceeded the reasonable 
time requirement. 

33.  The Government argued that the length of the applicants’ detention of about three days and 
nine hours in police custody was in conformity with the legislation in force at the time and compatible 
with the Convention case- law. In particular, they submitted that the complexity of the case, their 
relation with a terrorist organisation and the state of evidence led to the continuation of the applicants’ 
custody period and that the necessary due diligence was displayed in the present case. 

34.  The Court observes that Article 5 § 3 requires that an arrested individual be brought promptly 
before a judge or judicial officer, to allow detection of any ill-treatment and to keep to a minimum any 
unjustified interference with individual liberty. While promptness has to be assessed in each case 
according to its special features (see, among others, Aquilina v. Malta, [GC], no. 25642/94, § 48, 
ECHR 1999-III), the strict time constraint imposed by this requirement of Article 5 § 3 leaves little 
flexibility in interpretation, otherwise there would be a serious weakening of a procedural guarantee to 
the detriment of the individual, and the risk of impairing the very essence of the right protected by this 
provision (see, for example, McKay v. the United Kingdom [GC], no. 543/03, § 33, ECHR 2006-...). 

35.  The Court has accepted on several occasions that the investigation of terrorist offences 
undoubtedly presents the authorities with special problems (see Brogan and Others, cited above, § 61, 
Murray, cited above, § 58; Aksoy v. Turkey, 18 December 1996, § 78, Reports of Judgments and 
Decisions 1996-VI, Demir and Others v. Turkey, 23 September 1998, § 41, Reports 1998-VI, and 
Dikme v. Turkey, no. 20869/92, § 64, ECHR 2000-VIII). This does not mean, however, that the 
investigating authorities have carte blanche under Article 5 to arrest suspects for questioning, free 
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from effective control by the domestic courts and, ultimately, by the Convention supervisory 
institutions, whenever they choose to assert that terrorism is involved (see Murray, cited above, § 58). 

36.  The Court reiterates that it has held, on many occasions, that the strict time constraint imposed 
for detention without judicial control is a maximum of four days (see McKay, cited above, § 47, in 
fine). In the instant case the applicants were brought before a judge approximately three days and nine 
hours after their arrest. As such, the length of the applicants’ detention in police custody is, prima 
facie, compatible with the requirements of Article 5 § 3. However, for the particular reasons stated 
below, the Court considers that the delayed presentation of the applicants to a judge does not appear to 
have been sufficiently prompt, within the meaning of that provision. Firstly, the Court attaches great 
importance to the fact that the applicants were minors at the time of their arrest. However, this fact 
does not appear to have been taken into consideration by the investigative authorities, particularly the 
prosecutor, who extended the applicants’ detention for two additional days. Secondly, these minors 
were incarcerated for more than three days in the absence of any safeguards - such as access to a 
lawyer – against possible arbitrary conduct by the State authorities. Finally, during this time, the only 
investigative measures taken by the police with regard to the applicants appears to have been limited 
to questioning them on 3 December 2001 - some two days after their arrest and a day before they were 
brought before a judge. If other investigative measures were undertaken, the Government have failed 
to indicate them to the Court. In such circumstances, the Court, especially in view of the applicants’ 
young age, finds that none of the arguments put forward, in general terms, by the Government is 
sufficient to justify their detention in police custody for more than three days, even in the context of 
terrorist investigations. 

37.  In these circumstances, the Court finds no special difficulties or exceptional circumstances 
which would have prevented the authorities from bringing the applicants before a judge much sooner 
(see, mutatis mutandis, Kandzhov v. Bulgaria, no. 68294/01, § 66, 6 November 20081, Koster v. the 
Netherlands, 28 November 1991, § 25, Series A no. 221, and Rigopoulos v. Spain (dec.), no. 
37388/97, ECHR 1999-II). 

38.  There has therefore been a violation of Article 5 § 3 of the Convention. 

(…) 

 

 

− CEDH, 29 mars 2010, Medvedyev c. France, n° 3394/03 

(…) 

I.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 5 § 1 DE LA CONVENTION 

38.  Les requérants disent avoir été victimes d'une privation arbitraire de liberté après 
l'arraisonnement du navire par les autorités françaises. Ils invoquent l'article 5 § 1 de la Convention, 
dont les dispositions pertinentes sont ainsi libellées : 

« 1.  Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans 
les cas suivants et selon les voies légales : 

(...) 

c)  s'il a été arrêté et détenu en vue d'être conduit devant l'autorité judiciaire compétente, lorsqu'il y 
a des raisons plausibles de soupçonner qu'il a commis une infraction ou qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire à la nécessité de l'empêcher de commettre une infraction ou de s'enfuir après 
l'accomplissement de celle-ci ; 

(...) » 

A.  L'arrêt de la chambre 

39.  La chambre a marqué son désaccord avec l'approche des juridictions françaises, en ce qu'elle 
renvoyait à des conventions internationales auxquelles le Cambodge n'est pas partie et parce qu'elle 
reposait sur des dispositions législatives qui, à l'époque des faits, ne prévoyaient l'intervention 

http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/viewhbkm.asp?sessionId=56095885&skin=hudoc-fr&action=html&table=F69A27FD8FB86142BF01C1166DEA398649&key=24622&highlight=17019/02%20%7C%20%2217019/02%20%7C%2030070/02%22#02000001�
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extraterritoriale des autorités françaises que sur les navires français, sur des « navires battant pavillon 
d'un Etat partie à la convention de Vienne du 20 décembre 1988 [non ratifiée par le Cambodge, 
comme indiqué précédemment] (...) ou régulièrement immatriculés dans un de ces Etats, à la demande 
ou avec l'accord de l'Etat du pavillon », et sur des navires n'arborant aucun pavillon ou sans 
nationalité. Outre le fait que le Winner ne rentrait dans aucune de ces catégories, elle a relevé que la 
loi du 15 juillet 1994 avait été modifiée pour notamment ne plus faire référence aux seuls Etats parties 
à la convention de Vienne. Elle a également considéré que la thèse du Gouvernement relative à 
l'applicabilité et au respect en l'espèce desdites dispositions législatives reposait sur une contradiction, 
puisqu'il soutenait qu'au moment de l'interception, le Winner n'arborait aucun pavillon, tout en 
exposant par ailleurs que les autorités françaises s'étaient préalablement assurées auprès des autorités 
du Cambodge de l'immatriculation du bateau dans ce pays, ce dernier ayant été identifié comme étant 
le Winner avant le début des opérations. 

40.  La chambre a cependant admis que, vu l'article 108 de la convention de Montego Bay, la note 
verbale du 7 juin 2002 des autorités cambodgiennes pouvait servir de fondement juridique à 
l'interception et à la prise de contrôle du Winner par les autorités françaises, sans toutefois considérer 
qu'il en allait de même pour la privation de liberté de treize jours imposée aux membres de l'équipage 
à bord du navire. Elle a estimé que la loi française comme l'article 17 de la convention de Vienne 
n'envisageait pas plus précisément une privation de liberté du type et de la durée de celle subie par les 
requérants 

41.  A ses yeux, les normes juridiques invoquées par le Gouvernement n'offraient pas une 
protection adéquate contre les atteintes arbitraires au droit à la liberté, dès lors, d'une part, qu'aucune 
de ces normes ne vise expressément la privation de liberté des membres de l'équipage du navire 
intercepté et n'encadre les conditions de la privation de liberté à bord et, d'autre part, qu'elles omettent 
de la placer sous le contrôle d'une autorité judiciaire. Sur ce dernier point, elle précisa notamment que 
si les mesures prises en application de la loi du 15 juillet 1994 avaient été placées sous le contrôle du 
procureur de la République, ce dernier n'était pas une « autorité judiciaire » au sens que la 
jurisprudence de la Cour donne à cette notion (Schiesser c. Suisse, arrêt du 4 décembre 1979, série 
A no 34, §§ 29-30). 

42.  En conséquence, elle a jugé que les requérants n'avaient pas été privés de leur liberté « selon 
les voies légales », au sens du paragraphe 1 de l'article 5. 

B.  Thèses des parties devant la Grande Chambre 

1.  Les requérants 

43.  Les requérants, qui partagent l'analyse suivie par la chambre dans son arrêt, estiment que les 
mesures prises en haute mer par les autorités françaises et leur détention à bord du Winner n'avait 
aucune base légale. Ils estiment que l'arraisonnement du Winner ne peut trouver de base légale ni dans 
des conventions internationales auxquelles le Cambodge n'est pas partie, qu'il s'agisse de la 
Convention de Montego Bay du 10 décembre 1982 ou de la Convention de Vienne du 20 décembre 
1988, ni dans la note verbale du ministère des Affaires étrangères du 7 juin 2002. 

44.  S'agissant de la Convention de Montego Bay, ils relèvent que son article 108 est inapplicable 
en l'espèce, dès lors que, selon eux, ce n'est pas le Cambodge, Etat dont le navire battait pavillon, qui a 
demandé la coopération de la France, mais la France qui a pris l'initiative de demander l'autorisation 
d'arraisonner le navire qui battait pavillon cambodgien. Dans ces conditions, la seule acceptation du 
Cambodge ne peut être assimilée à une demande de coopération au sens de l'article 108 de la 
Convention de Montego Bay. Quant à l'article 110 de cette dernière, ils estiment que le Gouvernement 
en propose une interprétation qui en dénature les termes, puisque le Winner n'était pas sans nationalité 
et n'avait pas la même nationalité que le navire de guerre français. 

45.  Les requérants considèrent également que la loi no 94-589 du 14 juillet 1994 n'était pas 
applicable, notamment dès lors qu'elle renvoie à des conventions internationales auxquelles le 
Cambodge n'est pas partie. 

46.  Ils estiment qu'il est acquis que les normes internes et internationales n'offraient pas une 
protection efficace contre l'arbitraire, dès lors qu'elles ne prévoient pas la possibilité de contacter un 
avocat ou un proche tout en autorisant, selon le Gouvernement, une détention durant treize jours. 
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47.  Concernant la note verbale du 7 juin 2002, les requérants contestent également l'interprétation 
qui en est donnée par le Gouvernement. Ils considèrent qu'elle ne pouvait valoir délégation de 
juridiction au profit de la France. A supposer, pour les besoins de la discussion, qu'un tel accord ad 
hoc pouvait justifier l'intervention française selon le principe de droit international public aux termes 
duquel un Etat pourrait renoncer à une partie de sa souveraineté autrement que par une convention, les 
limites d'une telle dérogation de compétence exceptionnelle auraient été largement dépassées en 
l'espèce. Les requérants relèvent en effet qu'il résulte des constatations mêmes du Gouvernement que 
cet accord ne portait que sur une « demande d'interception », tandis que le gouvernement cambodgien 
n'a donné qu'une « autorisation pour l'opération d'arraisonnement ». Or l'arraisonnement d'un navire 
consiste exclusivement à l'arrêter en mer ou à l'entrée d'un port pour procéder à divers contrôles 
(notamment quant à son identité, sa nationalité, etc.) : il ne s'étend pas aux opérations de perquisition 
ou d'arrestation à bord d'un navire. Tel a pourtant été le cas en l'espèce, les requérants ayant été arrêtés 
et consignés dans leur cabine pendant treize jours. Cette rétention à bord du Winner et le jugement 
dans un autre pays n'avaient pas été autorisés par le Cambodge. Les requérants, tout en contestant 
l'existence d'un accord ad hoc justifiant l'arraisonnement du Winner, estiment donc en tout état de 
cause qu'un tel accord ne permettait pas la détention des marins suite à l'opération militaire française. 

48.  Par ailleurs, les requérants qualifient de « fort tardive et proprement ahurissante » la production 
devant la Grande Chambre d'une note verbale en date du 9 septembre 2008 rédigée par les autorités 
cambodgiennes à la demande du gouvernement français sept ans après les faits et deux mois après 
l'arrêt de condamnation rendu par la cinquième section de la Cour. Ils demandent que cette note, qui 
n'a jamais été versée aux débats devant les juridictions internes et la cinquième section de la Cour, dès 
lors qu'elle n'existait pas et qu'elle tend à une relecture des faits a posteriori, soit écartée des débats. 

2.  Le Gouvernement 

49.  Dans des observations liminaires, le Gouvernement insiste sur le fait que les circonstances de 
l'espèce se situaient en haute mer, avec la nécessaire prise en compte de la spécificité du milieu marin 
et de la navigation maritime. Selon lui, cela entraîne deux conséquences spécifiques. D'une part, la 
Convention est totalement muette sur les questions maritimes et il estime possible, à cet égard, de faire 
un parallèle avec la solution dégagée par la Cour dans les affaires relatives à des remises de personnes 
d'un Etat à un autre Etat dans le cadre d'une extradition (Öcalan c. Turquie [GC], no 46221/99, CEDH 
2005-IV, ainsi que Freda c. Italie, (déc.), no 8916/80, décision de la Commission du 7 octobre 1980, 
Décisions et rapports (DR) 21, p. 250, Altmann (Barbie) c. France, (déc.), no 10689/83, décision de la 
Commission du 4 juillet 1984, DR 37, p. 225, Sánchez Ramirez c. France, (déc.), no 28780/95, 
décision de la Commission du 24 juin 1996, DR 86-A, p. 155) : le Gouvernement estime que, 
« mutatis mutandis, le même raisonnement pourrait en l'occurrence trouver application » faute de 
stipulation relative aux modalités de déroutement d'un navire ou spécifique au milieu maritime dans la 
Convention, laquelle ne serait donc pas applicable ratione materiae. 

50.  D'autre part, il estime que la liberté d'aller et venir sur un navire a des limites plus étroites qui 
sont celles du navire lui-même : le déroutement légal d'un navire entraîne donc nécessairement une 
autorisation de la contrainte sur ses passagers quant à leur liberté de se déplacer ; les spécificités et les 
risques de la navigation en mer justifient que le capitaine d'un navire dispose d'importants pouvoirs. 
Le Gouvernement en déduit que les requérants n'ont pas été privés de liberté au sens de l'article 5, 
mais qu'ils ont fait l'objet de restrictions de liberté justifiées, restrictions qui seraient critiquées de 
façon purement formaliste et procédurière. Il estime que l'article 5 de la Convention n'est pas 
applicable en l'espèce. 

51.  A titre subsidiaire, sur le fond, le Gouvernement conclut à la légalité de la privation de liberté 
des requérants durant les treize jours qu'a duré le détournement du Winner et conteste la conclusion à 
laquelle la chambre est parvenue. 

52.  Le fondement légal doit s'examiner à un double point de vue, c'est-à-dire au regard du droit 
international public et du droit interne. 

53.  S'agissant du droit international public, le Gouvernement indique tout d'abord que le Winner 
n'arborait aucun pavillon et a refusé de s'identifier. L'équipage du navire se serait donc délibérément 
placé dans l'hypothèse visée par l'article 110 de la convention de Montego Bay, qui prévoit 
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expressément la possibilité pour un navire de guerre d'arraisonner un navire qui « refuse d'arborer son 
pavillon », principe unanimement admis par le droit de la mer. 

54.  Le Gouvernement considère qu'en tout état de cause, l'accord donné par le Cambodge aux 
autorités françaises par note verbale conférait à l'intervention des militaires français une parfaite 
régularité au regard du droit international. La Convention de Montego Bay illustre parfaitement 
l'objectif de « cohabitation » des Etats sur ce qui appartient à tous sans appartenir à aucun, en précisant 
strictement les conditions dans lesquelles un Etat peut s'immiscer dans la souveraineté d'un autre Etat 
en faisant contrôler, par l'intermédiaire d'un navire militaire, un navire battant pavillon étranger. Et 
bien que le Cambodge ne soit pas signataire de la Convention de Vienne de 1988, l'accord que cet Etat 
souverain a donné par note verbale se suffit à lui-même au regard des principes du droit international 
public et du droit de la mer. Cette note verbale du 7 juin 2002 a autorisé l'arraisonnement projeté ainsi 
que toutes «  ses conséquences », comme les autorités cambodgiennes l'ont confirmé dans leur note du 
9 septembre 2008. Dans ces conditions, l'accord en question fondait légalement le détournement du 
Winner et de son équipage. 

55.  Surabondamment, le Gouvernement estime que cet accord était en parfaite conformité avec les 
normes de droit international public. Les méfaits du trafic de stupéfiants dans les sociétés 
démocratiques expliquent la raison pour laquelle la Convention de Montego Bay, en son article 108, 
ainsi que la convention de Vienne de 1988 et l'accord du 31 janvier 1995 du Conseil de l'Europe visent 
la nécessaire coopération des Etats pour la répression de ce trafic. La mer pouvant constituer un 
« havre de sécurité » (Öcalan précité, § 88) pour les trafiquants, le droit international a prévu que l'Etat 
du pavillon puisse déléguer son pouvoir afin de lutter contre cette criminalité. Le Gouvernement note 
d'ailleurs que dans l'affaire Rigopoulos, la Cour avait estimait que l'accord verbal donné par le Panama 
à l'Espagne était suffisant pour rendre les opérations conformes au droit international public. 

56.  Au regard du droit interne, le Gouvernement conteste l'analyse de la chambre, rappelant que la 
jurisprudence de la Cour prévoit qu'il incombe au premier chef aux autorités nationales d'interpréter et 
d'appliquer le droit interne, surtout lorsque, comme en l'espèce, la question porte non sur le fond du 
droit mais sur le champ d'application du droit interne. En tout état de cause, il indique que la chambre 
de l'instruction ne s'est pas fondée uniquement sur l'article 17 de la Convention de Vienne, mais 
également sur les dispositions générales de la loi de 1994, lesquelles habilitent les commandants des 
bâtiments de l'Etat chargés de la surveillance en mer à exercer et faire exécuter des mesures de 
contrôle et de coercition. Il estime en conséquence que cette partie de la loi constituait un fondement 
légal aux mesures litigieuses, d'une part parce que le navire était suspecté de se livrer au trafic de 
stupéfiants, d'autre part parce qu'il n'arborait aucun pavillon et refusait de s'identifier en faisant usage 
de manœuvres agressives. 

57.  Le Gouvernement insiste sur deux points. Premièrement, un Etat non partie à une convention 
peut, par un accord particulier, dans une circonstance donnée, manifester son accord à l'application de 
dispositions figurant dans ladite convention, et les juridictions internes ont pu juger que la loi française 
devait s'appliquer. Deuxièmement, la loi française s'appliquait, puisque le Winner n'arborait aucun 
pavillon et refusait de s'identifier. 

58.  Concernant la qualité de la base légale, contestée par la chambre, le Gouvernement estime que 
la spécificité du droit de la mer doit être prise en considération pour apprécier la précision des 
normes ; la loi française de 1994, appliquée en combinaison avec l'accord du Cambodge 
conformément aux stipulations de l'article 17.4 de la Convention de Vienne et celles de la convention 
de Montego Bay autorisait le déroutement du navire. Dès lors, si les normes prévoient le déroutement 
du navire, elles prévoient aussi une restriction de la liberté de ses passagers en raison de leur lien 
indissoluble. Pour le Gouvernement, ce déroutement doit néanmoins être considéré comme une 
période préalable à un déferrement judiciaire. 

59.  En toute hypothèse, le caractère imprévisible de la navigation maritime et l'immensité des mers 
ne permettent pas de prévoir dans le détail les circonstances dans lesquelles un déroutement peut se 
dérouler. S'agissant de l'impossibilité pour les requérants de contacter un proche ou un avocat, le 
Gouvernement estime que cette critique n'est pas fondée, les conditions techniques d'une liaison 
n'étant pas toujours possibles ; de toute façon, les requérants n'établissant pas qu'ils étaient en contact 
avec leurs proches ou leur avocat avant leur interception par la marine française, leur situation de fait 
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n'a pas été modifiée par le déroutement du navire. Le Gouvernement indique également que la durée 
du voyage ne correspondait qu'à une contingence matérielle et que les requérants n'ont pas été 
interrogés durant les treize jours passés à bord, les militaires n'ayant pas la qualité pour ce faire. En 
conséquence, le Gouvernement estime que le droit de contacter un avocat ou des proches aurait été un 
droit théorique et illusoire. 

60.  Le Gouvernement aborde ensuite la question du contrôle par le procureur de la République. Il 
critique l'arrêt de la chambre en ce qu'il procéderait d'une confusion entre les notions visées aux 
paragraphes 1 c) et 3 de l'article 5 de la Convention, tout en relevant que les requérants devaient être 
présentés, à leur arrivée à Brest, non pas au procureur de la République mais à un juge d'instruction. 

61.  Il estime que le fait que le déroutement ait été placé sous la supervision du procureur était une 
garantie contre l'arbitraire, les magistrats du parquet présentant en tout état de cause des garanties 
d'indépendance qui doivent les faire regarder comme une autorité judiciaire. Sur ce dernier point, le 
Gouvernement présente des développements sur les garanties d'indépendance des magistrats du 
parquet du fait de leur statut, de leur mode de recrutement, de leurs attributions et de leur rôle 
institutionnel. Il rappelle notamment que l'article 64 de la Constitution française consacre 
l'indépendance de l'« autorité judiciaire » et que le Conseil constitutionnel a jugé que ladite autorité 
judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et ceux du parquet. 

C.  Appréciation de la Cour 

1.  Sur l'article 1 de la Convention 

62.  La Cour estime que la première question à trancher en l'occurrence est celle de savoir si les 
faits litigieux, à compter de l'arraisonnement du Winner en haute mer et durant les treize jours de 
privation de liberté alléguée au cours du voyage jusqu'à Brest, relevaient de la juridiction de la France 
au sens de l'article 1 de la Convention, qui est libellé comme suit : 

« Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les 
droits et libertés définis au titre I de la (...) Convention » 

63.  Elle rappelle que l'article 1 fixe une limite, notamment territoriale, au domaine de la 
Convention. En particulier, l'engagement des Etats contractants se borne à reconnaître « (en anglais 
« to secure ») aux personnes relevant de leur « juridiction » les droits et libertés énumérés. En outre, la 
Convention ne régit pas les actes d'un Etat tiers, ni ne prétend exiger des Parties contractantes qu'elles 
imposent ses normes à pareil Etat (Soering c. Royaume-Uni, 7 juillet 1989, § 86, série A no 161, et 
Banković et autres c. Belgique et 16 autres Etats contractants (dec.) [GC], no 52207/99, § 66, CEDH 
2001-XII). 

64.  En conformité avec la notion essentiellement territoriale de juridiction, la Cour n'a admis que 
dans des circonstances exceptionnelles que les actes des Etats contractants accomplis ou produisant 
des effets en dehors de leur territoire peuvent s'analyser en l'exercice par eux de leur juridiction au 
sens de l'article 1 de la Convention (Banković, précité, § 67, et Ilaşcu et autres c. Moldova et Russie 
[GC], no 48787/99, § 314, CEDH 2004-VII). Ainsi, dans son premier arrêt Loizidou (exceptions 
préliminaires), la Cour a jugé que, compte tenu de l'objet et du but de la Convention, une Partie 
contractante pouvait voir sa responsabilité engagée lorsque, par suite d'une action militaire – légale ou 
non –, elle exerçait en pratique son contrôle sur une zone située en dehors de son territoire national 
(Loizidou c. Turquie (exceptions préliminaires) [GC], 23 mars 1995, § 62, série A no 310), ce qui est 
toutefois exclu lorsque n'est en cause, comme dans l'affaire Banković, qu'un acte extraterritorial 
instantané, le texte de l'article 1 ne s'accommodant pas d'une conception causale de la notion de 
« juridiction » (précitée, § 75). 

65.  La Cour note par ailleurs que l'on rencontre d'autres cas d'exercice extraterritorial de sa 
compétence par un Etat dans les affaires concernant des actes accomplis à l'étranger par des agents 
diplomatiques ou consulaires, ou à bord d'aéronefs immatriculés dans l'Etat en cause ou de navires 
battant son pavillon. Dans ces situations spécifiques, il est clair que le droit international coutumier et 
des dispositions conventionnelles ont reconnu et défini l'exercice extraterritorial de sa juridiction par 
l'Etat concerné (Banković, précité, § 73). 
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66.  En l'espèce, la Cour constate qu'un navire de guerre français, l'aviso Lieutenant de vaisseau le 
Hénaff, a été spécialement chargé par les autorités maritimes françaises d'intercepter le Winner et qu'à 
cette fin il a appareillé de Brest avec à son bord une équipe des forces spéciales françaises, le 
commando marine Jaubert spécialisé dans l'assaut en mer. Lorsque le Winner a été repéré au large des 
îles du Cap Vert le 13 juin 2002, l'aviso a effectué plusieurs sommations et tirs d'avertissement, suivis 
d'un tir au but, et ce sur ordre du préfet maritime de l'Atlantique. En montant à bord du Winner, les 
militaires français ont dû faire usage de leurs armes pour se défendre et, par la suite, ils ont maintenu 
les membres d'équipage sous leur contrôle exclusif, imposant notamment la consignation dans les 
cabines, durant le voyage jusqu'en France, où ils sont arrivés le 26 juin 2002. Quant au déroutement 
vers la métropole, décidé par les autorités françaises, il a été rendu possible par l'intervention d'un 
remorqueur dépêché de Brest pour prendre en charge le navire et le dérouter vers ce port français, sous 
escorte d'un autre navire de guerre, l'aviso Commandant Bouan, le tout sur ordre du préfet maritime et 
à la demande du procureur de la République de Brest. 

67.  Partant, la Cour considère que, compte tenu de l'existence d'un contrôle absolu et exclusif 
exercé par la France, au moins de facto, sur le Winner et son équipage dès l'interception du navire, de 
manière continue et ininterrompue, les requérants relevaient bien de la juridiction de la France au sens 
de l'article 1 de la Convention (voir, a contrario, Banković, précité). 

2.  Sur les « observations liminaires » du Gouvernement 

68.  La Cour relève d'emblée que, dans ses observations, le Gouvernement soulève pour la 
première fois devant la Grande Chambre, dans le cadre d'«observations liminaires »,  l'incompatibilité 
ratione materiae des griefs soulevés par les requérants avec les dispositions de l'article 5 de la 
Convention, ses observations au fond n'étant soulevées que « subsidiairement ». 

69.  La Grande Chambre rappelle que rien ne l'empêche de se prononcer, le cas échéant, sur des 
questions relatives à la recevabilité d'une requête en vertu de l'article 35 § 4 de la Convention, cette 
disposition l'habilitant à rejeter une requête qu'elle considère comme irrecevable « à tout stade de la 
procédure » (voir Odièvre c. France [GC], no 42326/98, § 22, CEDH 2003-III, Azinas c. Chypre [GC], 
no 56679/00, § 32, CEDH 2004-III, Yumak et Sadak c. Turquie [GC], no 10226/03, § 72, 8 juillet 2008, 
et Mooren c. Allemagne [GC], no 11364/03, § 57, CEDH 2009-...). Aux termes de l'article 55 du 
règlement de la Cour, si la partie contractante défenderesse entend soulever une exception 
d'irrecevabilité, elle doit le faire, pour autant que la nature de l'exception et les circonstances le 
permettent, dans ses observations sur la recevabilité de la requête soumises au titre de l'article 54 du 
règlement (comparer N.C. c. Italie [GC], no 24952/94, § 44, CEDH 2002-X, Azinas, précité, §§ 32 et 
37, Sejdovic c. Italie [GC], no 56581/00, § 41, CEDH 2006-II, et Mooren précité). Seules des 
circonstances exceptionnelles, tel en particulier le fait que le motif justifiant une exception 
d'irrecevabilité est venu au jour à un stade ultérieur, peuvent dispenser un gouvernement de 
l'obligation de soulever son exception dans ses observations sur la recevabilité de la requête avant 
l'adoption par la chambre de la décision sur la recevabilité (voir N.C. c. Italie, précité, § 44, Sejdovic, 
précité, § 41, et Mooren précité). 

70.  En l'espèce, la Cour relève que, dans ses observations écrites sur la recevabilité de la requête 
adressées à la chambre, le Gouvernement n'a pas soutenu que les griefs étaient incompatibles ratione 
materiae avec les dispositions de l'article 5 de la Convention, et la Cour ne discerne aucune 
circonstance exceptionnelle qui eût été de nature à le dispenser de l'invoquer dans ses observations sur 
la recevabilité adressées à la chambre. 

71.  En conséquence, le Gouvernement est forclos à soulever à ce stade de la procédure une 
exception préliminaire d'incompatibilité ratione materiae de la requête. Néanmoins, nonobstant cette 
forclusion, la Cour doit examiner cette question, qui touche à sa compétence, dont l'étendue est 
déterminée par la Convention elle-même, spécialement par son article 32, et non par les observations 
soumises par les parties dans une affaire donnée (Demir et Baykara c. Turquie [GC], no 34503/97, 
CEDH 2008-...). 

72.  S'agissant tout d'abord des observations liminaires qui concernent l'applicabilité de l'article 5, 
la Cour, qui renvoie par ailleurs à son constat selon lequel les requérants relevaient de la juridiction de 
la France au sens de l'article 1 de la Convention, estime qu'elles concernent en réalité le fond de la 
requête. 
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73.  Quant 
  », vise la liberté 

physique de la personne. Il a pour but d'assurer que nul n'en soit
  » au sens de l'article 5, il faut partir de sa 

situation concrète et prendre en compte un ensemble de critères comme le genre, la durée, les effets et 
les modalités d'exécution de la mesure considérée (Amuur c. France, 25 juin 1996, § 42, Recueil des 
arrêts et décisions 1996-III). Entre privation et restriction de liberté, il n'y a qu'une différence de degré 
ou d'intensité, non de nature ou d'essence (Guzzardi c. Italie du 6 novembre 1980, § 92, série A no 39, 
et Amuur précité). 

74.  De l'avis de la Cour, s'il est vrai que les déplacements des requérants avant l'arraisonnement 
étaient en tout état de cause déjà circonscrits aux limites physiques du Winner lui-même, entraînant de 
facto une restriction à leur liberté d'aller et venir, on ne saurait prétendre, avec le Gouvernement, que 
les mesures prises après l'arraisonnement ne constituaient qu'une restriction à la liberté de circuler. Les 
membres de l'équipage étaient soumis au contrôle des forces militaires spéciales françaises et 
consignés dans leurs cabines durant la traversée. Certes, le Gouvernement soutient qu'au cours de la 
traversée, les restrictions se sont amoindries. Du point de vue de la Cour, cette circonstance n'enlève 
rien au fait que les requérants ont été privés de leur liberté durant toute la traversée, dès lors que le cap 
suivi par le navire était imposé par les militaires français. 

75.  Par conséquent, la Cour conclut que la situation des requérants sur le Winner

'appliquer dans le cas d'espèce. 

3.  Sur l'article 5 § 1 de la Convention 

a)  Principes généraux 

76.  La Cour rappelle d'abord que l'article 5 de la Convention garantit le droit fondamental à la 
liberté et à la sûreté. Ce droit revêt une très grande importance dans « une société démocratique », au 
sens de la Convention (voir, parmi beaucoup d'autres, De Wilde, Ooms et Versyp c. Belgique, 18 juin 
1971, § 65,  série A no 12, Winterwerp c. Pays-Bas, 24 octobre 1979, § 37, série A no 33). 

77.  Tout individu a droit à la protection de ce droit, c'est-à-dire à ne pas être ou rester privé de 
liberté (Weeks c. Royaume-Uni, arrêt du 2 mars 1987, série A no 114, p. 22, § 40), sauf dans le respect 
des exigences du paragraphe 1 de l'article 5. 

78.  La liste des exceptions que dresse l'article 5 § 1 revêt un caractère exhaustif (Quinn c. France, 
arrêt du 22 mars 1995, § 42, série A no 311, et Labita c. Italie [GC], no 26772/95, § 170, CEDH 2000-
IV), et seule une interprétation étroite cadre avec le but et l'objet de cette disposition (Engel et autres 
c. Pays-Bas, 8 juin 1976, § 58, série A no 22, et Amuur, précité, § 42). 

79.  La Cour rappelle également qu'en matière de « régularité » d'une détention, y compris 
l'observation des « voies légales », la Convention renvoie pour l'essentiel à la législation nationale 
mais également, le cas échéant, à d'autres normes juridiques applicables aux intéressés, y compris 
celles qui trouvent leur source dans le droit international. Dans tous les cas, elle consacre l'obligation 
d'en observer les normes de fond comme de procédure, mais elle exige de surcroît la conformité de 
toute privation de liberté au but de l'article 5 : protéger l'individu contre l'arbitraire (voir, parmi 
beaucoup d'autres, Bozano c. France, 18 décembre 1986, § 54, série A no 111, Amuur, précité, § 50, 
Ilaşcu et autres c. Moldova et Russie [GC], no 8787/99, § 461, CEDH 2004-VII, Assanidze c. Géorgie 
[GC], no 71503/01, § 171, CEDH 2004-II, McKay c. Royaume-Uni [GC], no 543/03, § 30, CEDH 
2006-X, et Mooren précité, § 76). 

80.  La Cour souligne que lorsqu'il s'agit d'une privation de liberté, il est particulièrement important 
de satisfaire au principe général de la sécurité juridique. Par conséquent, il est essentiel que les 
conditions de la privation de liberté en vertu du droit interne et/ou du droit international soient 
clairement définies et que la loi elle-même soit prévisible dans son application, de façon à remplir le 
critère de « légalité » fixé par la Convention, qui exige que toute loi soit suffisamment précise pour 
éviter tout risque d'arbitraire et pour permettre au citoyen – en s'entourant au besoin de conseils 
éclairés – de prévoir, à un degré raisonnable dans les circonstances de la cause, les conséquences de 
nature à dériver d'un acte déterminé (voir, notamment, Amuur, précité, Steel et autres c. Royaume-Uni, 
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23 septembre 1998, § 54, Recueil 1998-VII, Baranowski c. Pologne, no 28358/95, §§ 50-52, 
CEDH 2000-III, et Ječius c. Lithuanie, no 34578/97, § 56, CEDH 2000-IX). 

81.  Enfin, la Grande Chambre partage le point de vue du Gouvernement et de la chambre, selon 
lequel il faut garder à l'esprit que les mesures prises par les autorités françaises à l'encontre du Winner 
et de son équipage s'inscrivaient dans le cadre de la participation de la France à la lutte contre le trafic 
international de stupéfiants. Comme elle l'a à maintes reprises indiqué, vu les ravages de la drogue, 
elle conçoit en particulier que les autorités des Etats parties fassent preuve d'une grande fermeté à 
l'égard de ceux qui contribuent à la propagation de ce fléau, et elle a pleinement conscience de la 
nécessité de lutter contre le trafic de stupéfiants et, partant, d'assurer la coopération fructueuse des 
Etats en la matière. Reste que la spécificité du contexte maritime, invoquée par le Gouvernement en 
l'espèce, ne saurait aboutir à la consécration d'un espace de non-droit au sein duquel les équipages ne 
relèveraient d'aucun régime juridique susceptible de leur accorder la jouissance des droits et garanties 
prévus par la Convention et que les Etats se sont engagés à fournir aux personnes placées sous leur 
juridiction, sans que cela conduise pour autant à la mise en place d'un « havre de sécurité » en faveur 
des délinquants. 

b)  Application de ces principes 

82. La Cour constate tout d'abord qu'il n'est pas contesté que la privation de liberté des requérants à 
bord du Winner durant le déroutement vers la France de celui-ci avait pour but de les conduire 
« devant l'autorité judiciaire compétente », au sens de l'article 5 § 1 c) de la Convention. En l'espèce, la 
Cour constate que les parties s'opposent sur la question de savoir si les faits de la cause avaient une 
« base légale » au regard tant du droit international public que du droit interne. 

83.  La Cour note d'emblée qu'en matière de lutte contre les stupéfiants en haute mer, le droit 
international public maintient la règle de la compétence de l'Etat du pavillon, soit, en l'espèce, le 
Cambodge. Elle relève également que ce dernier n'était partie ni à la Convention de Montego Bay de 
1982, ni à la Convention de Vienne de 1988. 

84.  Le Gouvernement fait sienne l'analyse de la Cour de cassation selon laquelle l'intervention des 
autorités françaises trouvait sa justification dans l'article 108 § 1 de la Convention de Montego Bay. 
Toutefois, l'article 108 § 1 concerne la situation dans laquelle un Etat « a de sérieuses raisons de 
penser qu'un navire battant son pavillon se livre au trafic illicite de stupéfiants ». Dans ce cas, il peut 
demander la coopération d'autres Etats. Cela ne signifie pas pour autant que le texte accorde aux Etats 
une autorisation générale de demander une coopération à chaque fois qu'ils pensent qu'un navire ne 
battant pas leur pavillon se livre à un tel trafic. Aux yeux de la Cour, l'article 108 ne saurait fonder 
légalement l'intervention des autorités françaises en l'espèce, dès lors que le Cambodge n'est pas partie 
à la Convention de Montego Bay et qu'il ne peut donc avoir agi en application de celle-ci en 
transmettant sa note verbale du 7 juin 2002. De plus, la demande de coopération présentée au 
Cambodge par la France n'était pas justifiée par le fait que cette dernière soupçonnait un navire battant 
pavillon français de se livrer à un trafic de stupéfiants. Par conséquent, cette demande de coopération 
n'intervenait pas davantage dans le cadre de l'article 108. 

85.  Cette lacune de l'article 108 de la Convention de Montego Bay concernant la lutte contre le 
trafic de stupéfiants ressort, par ailleurs, d'une lecture d'ensemble de celle-ci : non seulement les 
dispositions relatives à la lutte contre le trafic de stupéfiants sont minimales, comparées notamment à 
la lutte contre la piraterie, objet de huit articles qui, notamment, posent en principe la juridiction 
universelle par exception à la règle de la compétence exclusive de l'Etat du pavillon, mais en outre la 
lutte contre le trafic de stupéfiants est absente de la liste énumérée à l'article 110 qui vise les 
infractions dont la suspicion ouvre un droit de visite et d'arraisonnement des navires étrangers. Enfin, 
si les dispositions de la Convention de Montego Bay relatives à la lutte contre le trafic illicite de 
stupéfiant en haute mer permettent d'en déduire que cette matière ne relevait pas du droit coutumier 
lorsque cette Convention a été signée, le Gouvernement n'établit pas qu'il y aurait, depuis, une pratique 
constante des Etats de nature à établir l'existence d'une norme de droit international coutumier qui 
conférerait une autorisation générale d'intervention à tout Etat ayant de sérieuses raisons de penser 
qu'un navire battant pavillon d'un autre Etat se livre au trafic de stupéfiants. 
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86.  S'agissant précisément de l'article 110 de la Convention de Montego Bay, qui prévoit la 
possibilité pour un bâtiment de guerre d'arraisonner un navire qui refuse d'arborer son pavillon, le 
Gouvernement soutient qu'il aurait été applicable en l'espèce. 

87.  La Cour note tout d'abord que l'article 110 ne saurait éventuellement concerner, en l'espèce, 
que l'hypothèse d'un navire « sans nationalité » visée au paragraphe 1 d), celle d'un navire qui « refuse 
d'arborer son pavillon », prévue au paragraphe 1 e), concernant un navire ayant « en réalité la même 
nationalité que le navire de guerre » et étant dès lors étrangère à la présente affaire. 

88.  Or, s'agissant de la nationalité du navire, la Cour partage l'avis de la chambre et des requérants 
selon lequel la thèse du Gouvernement repose sur une contradiction. Il ressort des faits non contestés 
que la rencontre de l'aviso Lieutenant de vaisseau Le Hénaff et du Winner ne doit rien au hasard. Alors 
que ce dernier avait également été repéré par les services américains, espagnols et grecs de lutte contre 
le trafic de stupéfiants, il a fait l'objet d'une demande d'interception de l'Office central de répression du 
trafic illicite de stupéfiants qui le soupçonnait de transporter une importante cargaison de drogue 
destinée au continent européen. Dès le 7 juin 2002, la nationalité du navire étant connue, précisément, 
l'ambassade de France a sollicité l'accord du Cambodge pour l'intervention des autorités françaises ; 
cet accord a été donné par une note verbale du 7 juin 2002, ce dont le ministère de la Défense à Paris 
fut immédiatement informé. Ainsi, du moins à la date du 7 juin 2002, le Winner était parfaitement 
identifié comme étant un navire battant pavillon cambodgien, ce qui ressort expressément de la note 
verbale rédigée par les autorités cambodgiennes. Quant à l'aviso Lieutenant de vaisseau Le Hénaff, il a 
été spécialement chargé d'intercepter le Winner, recevant l'ordre d'appareiller le jour même, alors qu'il 
mouillait dans le port de Brest et qu'une autre mission était déjà programmée au large des côtes 
africaines. Pour mener à bien cette mission clairement définie à l'égard du Winner, il a embarqué une 
équipe des forces spéciales de la marine spécialisée dans l'assaut en mer, ainsi que trois experts de 
l'OCRTIS. 

89.  Compte tenu de ces éléments, le Gouvernement ne saurait valablement soutenir que 
l'hypothèse visée par l'article 110 de la Convention de Montego Bay, relative à la possibilité pour un 
navire de guerre d'arraisonner un navire s'il a de sérieuses raisons de soupçonner qu'il est sans 
nationalité (paragraphe 28 ci-dessus), est applicable aux circonstances de l'espèce. Ces dernières ne 
corroborent pas de telles assertions. Il ressort d'ailleurs de l'arrêt de la chambre de l'instruction de la 
cour d'appel de Rennes que le navire de commerce repéré le 13 juin à six heures était bien identifié 
comme étant le Winner (paragraphe 22 ci-dessus). 

90.  Concernant la loi française, outre le fait qu'elle vise essentiellement à transposer en droit 
interne les traités internationaux, et plus spécifiquement la convention de Vienne, elle ne saurait faire 
échec ni auxdits traités, ni au principe de la compétence exclusive de l'Etat du pavillon. Ainsi, dès lors 
que, d'une part, le Cambodge n'était pas partie aux conventions transposées en droit interne et, d'autre 
part, que le Winner ne battait pas pavillon français et qu'aucun membre d'équipage n'était de 
nationalité française – à supposer d'ailleurs que la nationalité des membres de l'équipage puisse être 
opposée au principe du pavillon –, la loi française n'avait pas vocation à s'appliquer. 

91.  La Cour note par ailleurs que ladite loi a depuis été modifiée tant pour supprimer la référence 
aux seuls Etats parties à la convention de Vienne, et ce nonobstant la position de la Cour de cassation 
dans l'affaire Medvedyev, que pour préciser le contenu des mesures de coercition (paragraphes 34 - 37 
ci-dessus). 

92.  On ne saurait davantage soutenir que la loi française satisfaisait au principe général de la 
sécurité juridique, faute de remplir la condition de prévisibilité et d'accessibilité exigée pour satisfaire 
au critère de légalité : on ne saurait raisonnablement prétendre que l'équipage d'un navire battant 
pavillon cambodgien et naviguant en haute mer pouvait prévoir, même à l'aide de conseils éclairés, 
qu'il était susceptible de relever de la loi française dans les circonstances de la cause. Par ailleurs, si la 
Convention de Montego Bay visait notamment à codifier le droit coutumier de la mer ou à le 
renforcer, ses dispositions relatives à la lutte contre le trafic illicite de stupéfiant en haute mer 
témoignent, à l'instar d'ailleurs de la Convention de Vienne qui est venue la compléter pour organiser 
la coopération internationale sans la rendre aucunement contraignante, de l'absence tant de consensus 
que de règles et de pratiques précises et reconnues en la matière au niveau international. 
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93.  La Cour note cependant qu'indépendamment des Conventions de Montego Bay et de Vienne, 
ainsi que de la loi française, le Cambodge a donné son accord pour l'intervention des autorités 
françaises par une note verbale, ce qui, selon le Gouvernement, attesterait de l'existence d'un accord ad 
hoc entre les deux pays pour l'interception du Winner et les suites de l'opération. 

94.  La question est donc de savoir si la note verbale du ministre des Affaires étrangères du 
Cambodge en date du 7 juin 2002 pouvait légalement fonder les mesures litigieuses. 

95.  De l'avis de la Cour, si les prescriptions de l'article 108, alinéa 2, de la Convention de Montego 
Bay sont inapplicables en l'espèce, du fait de la non-ratification de ce texte par le Cambodge, elles 
n'interdisent pas aux Etats de prévoir d'autres modes de collaboration pour lutter contre le trafic de 
stupéfiants en haute mer. Tant la convention unique sur les stupéfiants de 1961 (paragraphe 27 ci-
dessus, article 35 c) que les Conventions de Montego Bay et de Vienne (paragraphes 28 et 29 ci-
dessus, respectivement articles 108, alinéa 1 et 17 alinéa 1) prévoient expressément la coopération des 
Etats en la matière. Cette coopération peut revêtir diverses formes, compte tenu notamment de 
l'imprécision de l'article 17, alinéa 4 c), qui se contente d'évoquer les « mesures appropriées », 
notamment donner lieu à un accord régional, à l'instar de l'accord du Conseil de l'Europe de 1995 
mettant en œuvre l'article 17 de la Convention de Vienne (paragraphe 30 ci-dessus) et de l'accord de 
San José du 10 avril 2003 sur la coopération régionale dans les Caraïbes (paragraphes 31-33 ci-
dessus), ou à des traités bilatéraux prévus par l'alinéa 9 de l'article 17 de la Convention de Vienne. 

96.  Par ailleurs, les notes verbales constituent une source de droit international susceptible d'être 
qualifiée de traité ou d'accord lorsqu'elles constatent un consentement entre les autorités concernées, 
une position mutuelle sur une question donnée ou encore, par exemple, l'expression d'un souhait ou 
d'un engagement unilatéral. 

97.  Dans ces conditions, la Cour considère, avec le Gouvernement, que la note verbale adressée 
par les autorités cambodgiennes le 7 juin 2002 constatait l'accord de ces dernières pour l'interception 
du Winner, le Cambodge ayant en tout état de cause le droit de coopérer avec d'autres pays en dehors 
des conventions de Montego Bay et de Vienne. 

98.  Pour autant, l'existence d'un accord ad hoc ne règle pas le problème de sa portée, puisqu'il 
appartient à la Cour de l'apprécier en vue d'établir si la note verbale autorisait ou non l'arrestation, la 
détention à bord et le transfert des membres de l'équipage vers la France. 

99.  Sur ce point, la Cour relève en premier lieu que le texte de la note verbale fait mention du 
« bateau Winner, battant pavillon cambodgien » qui était son seul objet et pour lequel il confirmait 
formellement l'autorisation d'interception, de contrôle et d'engagement de poursuites judiciaires 
(paragraphe 10 ci-dessus). Force est de constater que le sort des membres de l'équipage n'était pas 
couvert de façon suffisamment précise par le contenu de cette note et que partant, il n'est pas établi que 
leur privation de liberté faisait l'objet d'un accord entre les deux Etats susceptible de représenter un 
droit « clairement défini » au sens de la jurisprudence de la Cour. Quant à la production par le 
gouvernement défendeur, pour la première fois devant la Grande Chambre, d'une note verbale 
explicative rédigée par les autorités cambodgiennes le 9 septembre 2008, en réponse à une demande 
présentée par les autorités françaises le 3 septembre 2008, soit après le prononcé de l'arrêt de la 
chambre constatant une violation de l'article 5 § 1 de la Convention et plus de six ans après les 
évènements, les requérants n'ayant donc pu avoir connaissance de ces explications à l'époque des faits, 
elle n'apparaît pas décisive aux yeux de la Cour. 

100.  En second lieu, la Cour considère que la note verbale ne répondait pas non plus à l'exigence 
de « prévisibilité ». Le Gouvernement n'a pas davantage démontré l'existence d'une pratique courante 
et continue entre le Cambodge et la France dans la lutte conte le trafic de stupéfiants en haute mer 
visant les navires portant pavillon cambodgien, bien au contraire : le recours à un accord ad hoc par 
note verbale, en l'absence de tout traité ou accord bilatéral ou multilatéral impliquant ces deux Etats de 
façon permanente atteste du caractère exceptionnel ou, à tout le moins, ponctuel de la mesure de 
coopération adoptée en l'espèce. Ajouté à l'absence de ratification des conventions pertinentes par le 
Cambodge, ce constat établit que l'intervention des autorités françaises sur le fondement d'un accord 
ad hoc ne pouvait raisonnablement passer pour « prévisible », au sens de la jurisprudence de la Cour, 
et ce y compris avec l'aide de conseils éclairés. En tout état de cause, la Cour estime que le caractère 
prévisible, pour un délinquant, de poursuites pour trafic de stupéfiants ne saurait se confondre avec la 
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prévisibilité de la norme légale fondant l'intervention. Dans le cas contraire, toute activité susceptible 
d'être qualifiée d'infraction par le droit interne dispenserait les Etats de l'obligation qui pèse sur eux 
d'adopter des normes ayant les qualités requises, en particulier au regard de l'article 5 § 1 de la 
Convention et, partant, ce dernier serait vidé de sa substance. 

101.  Aux yeux de la Cour, on ne peut que regretter que la lutte internationale contre le trafic de 
stupéfiants en haute mer ne soit pas mieux coordonnée, compte tenu de la de la mondialisation 
croissante du problème. Cela étant, lorsque l'Etat du pavillon n'est pas partie aux Conventions de 
Montego Bay ou de Vienne, comme en l'espèce le Cambodge, l'insuffisance de ces textes, à défaut 
d'initiatives régionales ou bilatérales, n'emporte pas réellement conséquence. De telles initiatives ne 
sont d'ailleurs pas toujours soutenues par les Etats, et ce malgré la possibilité qu'elles offrent d'agir 
dans un cadre juridique clairement défini. En tout état de cause, s'agissant des Etats non signataires des 
conventions de Montego Bay et de Vienne, une réponse adaptée pourrait consister en la mise en place 
d'accords bilatéraux ou multilatéraux avec d'autres Etats, à l'instar par exemple de l'accord de San José 
de 2003. Au regard tant de la gravité que de l'ampleur du problème posé par le trafic de stupéfiants, 
une évolution du droit international public qui consacrerait le principe selon lequel tous les Etats 
auraient compétence par exception à la règle de l'Etat du pavillon constituerait une avancée 
significative dans la lutte contre cette activité illicite. Cela permettrait d'aligner le droit international 
relatif au trafic de stupéfiants sur ce qui existe déjà depuis longtemps pour la piraterie. 

102.  Compte tenu de ce qui précède et de ce que seule une interprétation étroite cadre avec le but 
et l'objet de l'article 5 § 1 de la Convention (paragraphe 78 ci-dessus), la Cour arrive dès lors à la 
conclusion que la privation de liberté subie par les requérants à compter de l'arraisonnement et jusqu'à 
l'arrivée du navire à Brest n'était pas « régulière », au sens de l'article 5 § 1, faute de base légale ayant 
les qualités requises pour satisfaire au principe général de sécurité juridique. 

103.  Partant, il y a eu violation de l'article 5 § 1 de la Convention. 

II.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 5 § 3 DE LA CONVENTION 

104.  Les requérants se plaignent également de ne pas avoir été « aussitôt » traduits devant un juge 
ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires après l'interception du 
navire. Ils invoquent l'article 5 § 3 de la Convention, lequel dispose que : 

« 3.  Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1 c) du présent 
article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des 
fonctions judiciaires et a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable, ou libérée pendant la 
procédure. La mise en liberté peut être subordonnée à une garantie assurant la comparution de 
l'intéressé à l'audience. » 

A.  L'arrêt de la chambre 

105.  La chambre a conclu à la non-violation de l'article 5 § 3 de la Convention, estimant que la 
présente espèce se rapprochait grandement de l'affaire Rigopoulos (Rigopoulos c. Espagne (déc.), no 
37388/97, CEDH 1999-II) et qu'il y avait eu pareillement une impossibilité matérielle d'amener 
« physiquement » les requérants devant une « autorité judiciaire » dans un délai plus bref. Compte 
tenu des éléments dont elle disposait, le Gouvernement ne lui ayant pas communiqué les informations 
relatives au déroulement exact de la garde à vue à Brest et les procès-verbaux y afférents (§ 64 de 
l'arrêt), elle a également estimé qu'un délai de deux ou trois jours de garde à vue après les treize jours 
de navigation en mer était justifié en l'espèce. La chambre a donc estimé que la durée de la privation 
de liberté subie par les requérants se trouvait justifiée par les « circonstances tout à fait 
exceptionnelles », notamment par l'inévitable délai d'acheminement du Winner vers la France. 

B.  Thèses des parties devant la Grande Chambre 

1.  Les requérants 

106.  Les requérants soulignent que la jurisprudence de la Cour a toujours rappelé l'importance des 
dispositions de l'article 5 § 3 de la Convention et la nécessité, pour les Etats contractants, de disposer 
d'un cadre législatif offrant suffisamment de garanties contre les privations arbitraires de liberté. Ils 
considèrent qu'en l'espèce les « circonstances exceptionnelles », dont les critères ont été dégagés dans 
l'affaire Rigopoulos (précitée), n'ont pas été caractérisées : un délai d'acheminement du navire 
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inévitable, une privation de liberté réalisée sous la supervision d'une autorité judiciaire au sens de 
l'article 5 § 3 de la Convention et une présentation immédiate à un juge à l'arrivée à terre. 

107.  Ils en concluent que des circonstances exceptionnelles ne peuvent justifier qu'une personne ne 
soit pas immédiatement présentée à un juge que si la détention a été supervisée et contrôlée par une 
autorité judiciaire, ce qui n'a pas été le cas en l'espèce. Les requérants estiment que les motifs retenus 
par la chambre dans son arrêt (§ 68) sont insuffisants et laissent des questions importantes sans 
réponse. Ils critiquent le motif tiré de « l'inévitable délai d'acheminement du Winner », dès lors qu'ils 
auraient pu être rapatriés sur le navire de la marine nationale plutôt que sur le Winner dont l'état était 
déplorable. 

108.  Les requérants se plaignent en outre du fait qu'après treize jours de détention en mer, ils ont 
été placés en garde à vue pendant deux à trois jours avant d'être présentés à un juge ou un magistrat 
habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires, pour être finalement tous mis en examen et placés 
en détention provisoire, quel qu'ait été leur degré d'implication dans le trafic. 

109.  Outre le fait qu'ils contestent que la garde à vue serait protectrice des libertés individuelles et 
des droits de la défense, faute d'avoir accès au dossier et de pouvoir consulter un avocat avant la 
soixante-douzième heure, ils se plaignent de n'avoir pas été présentés au juge des libertés et de la 
détention dès leur arrivée à Brest. Sur ce point, ils notent que l'interception avait pourtant été planifiée 
depuis plusieurs semaines et que l'instruction avait été ouverte dès le 24 juin 2002 : les deux ou trois 
jours supplémentaires de garde à vue n'étaient donc pas nécessaires. Compte tenu des treize jours de 
privation de liberté subis à bord du Winner, ces deux ou trois jours supplémentaires ne s'accordent pas 
avec l'exigence de promptitude qu'exprime le terme « aussitôt » de l'article 5 § 3. 

110.  En tout état de cause, les circonstances de la présente espèce se distinguent des 
« circonstances exceptionnelles » qui avaient justifié l'arrêt Rigopoulos. Tout en relevant que les 
autorités espagnoles étaient intervenues légalement pour arraisonner le navire battant pavillon 
panaméen, l'Espagne et le Panama étant parties à la Convention de Vienne de 1988, ils critiquent le 
fait de n'avoir pas été détenus sur le navire sous la supervision d'un « juge ou un autre magistrat 
habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires », mais du procureur de la République qui n'a pas 
cette qualité au sens de la jurisprudence de la Cour (Schiesser c. Suisse, 4 décembre 1979, série A 
no 34, Huber c. Suisse, 23 octobre 1990, série A no 188, et Brincat c. Italie, 26 novembre 1992, série A 
no 249-A), en particulier en raison de son manque d'indépendance par rapport au pouvoir exécutif. Ils 
estiment que le critère purement formel invoqué par le Gouvernement est inopérant au regard du 
critère fonctionnel élaboré par la Cour dans sa jurisprudence, comme cela fut confirmé dans l'arrêt de 
la chambre. Ainsi, au contraire des autorités espagnoles pour M. Rigopoulos, dont la privation de 
liberté avait été décidée par le tribunal central d'instruction, magistrat au sens de l'article 5 § 3 de la 
Convention, par une ordonnance de mise en détention provisoire prise immédiatement et motivée, les 
autorités françaises n'ont aucunement cherché à régulariser leur situation. Ce navire n'était pourtant 
pas une zone de non-droit, d'autant qu'un juge d'instruction aurait pu être contacté par radio, que les 
marins auraient pu être informés de leurs droits, contacter un avocat et prévenir un proche. Outre la 
violation alléguée de l'article 5 § 3 de ce fait, les requérants, qui se réfèrent à l'opinion partiellement 
dissidente manifestée par trois juges de la chambre, rappellent qu'ils durent encore attendre deux à 
trois jours pour être présentés au juge des libertés et de la détention. 

2.  Le Gouvernement 

111.  Le Gouvernement conteste le fait que les requérants aient dû attendre deux à trois jours après 
leur arrivée à Brest pour être présentés à un juge ou à un magistrat habilité à exercer les fonctions 
judiciaires, au sens de l'article 5 § 3 : il indique, tout en produisant pour la première fois copie des 
procès-verbaux pertinents devant la Grande Chambre, que les requérants ont en réalité tous été 
présentés le jour même, quelques heures après leur arrivée à Brest, à un juge d'instruction, lequel avait 
le pouvoir de les remettre en liberté. Il estime qu'en tout état de cause la requête initiale devant la Cour 
ne portait que sur la période de treize jours correspondant au déroutement du navire. 

112.  Le Gouvernement rappelle que la notion de promptitude a été précisée dans l'affaire Brogan 
(Brogan et autres c. Royaume-Uni, 29 novembre 1988, série A no 145-B), et confirmée récemment 
dans l'affaire McKay (McKay c. Royaume-Uni [GC], no 543/03, § 30, CEDH 2006-X). Il indique 
notamment que dans l'affaire Rigopoulos, la Cour a conclu à la nécessité d'examiner chaque cas 
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d'espèce en fonction des caractéristiques particulières pour déterminer si les autorités ont respecté 
l'exigence de promptitude, tout en relevant qu'il y avait en l'espèce impossibilité matérielle d'amener le 
requérant devant le juge d'instruction dans un délai plus court et que le requérant avait été présenté au 
juge d'instruction le lendemain de son arrivée sur le territoire espagnol. 

113.  Il estime également que, dans son arrêt McKay, la Cour a admis des dérogations au principe 
de l'automaticité de ce contrôle. 

114.  Le Gouvernement estime, s'agissant des caractéristiques et pouvoirs du magistrat, que si la 
Cour a jugé qu'un procureur ou un autre magistrat ayant la qualité de partie poursuivante ne pouvait 
être considéré comme un « juge » au sens de l'article 5 § 3 (Huber précité), une telle hypothèse ne 
correspond aucunement au juge d'instruction. Ce dernier est un juge du siège, totalement indépendant, 
qui a pour mission d'instruire à charge et à décharge sans pouvoir, ni exercer des actes de poursuite, ni 
participer au jugement des affaires pénales qu'il a instruites. En outre, le juge d'instruction français 
surveille toutes les mesures privatives de liberté prises dans les affaires dont il a la charge et il peut y 
mettre fin à tout moment, qu'il s'agisse de garde à vue ou de détention provisoire. S'il doit saisir le juge 
des libertés et de la détention lorsqu'il envisage un placement en détention provisoire, il dispose en 
revanche de tout pouvoir pour remettre une personne en liberté ou la placer sous contrôle judiciaire. 
Le Gouvernement rappelle que la Cour a déjà jugé que le juge d'instruction remplit les conditions 
posée par l'article 5 § 3 (A.C. c. France (déc.), no 37547/97, 14 décembre 1999). 

115.  Le Gouvernement indique que les requérants ont bien été présentés aux juges d'instruction, 
sans avoir à en faire la demande, et ce le jour même de leur arrivée à Brest, dès que cela a été possible. 

116.  Enfin, il considère néanmoins que le procureur de la République est bien une autorité 
judiciaire, qu'il est indépendant du pouvoir exécutif, et que, dans ces conditions, sa supervision durant 
le déroutement du Winner jusqu'à Brest a constitué la protection contre l'arbitraire qui est le but de 
l'article 5 de la Convention. 

C.  Appréciation de la Cour 

1.  Principes généraux 

117.  La Cour rappelle que l'article 5 de la Convention figure parmi les principales dispositions 
garantissant les droits fondamentaux qui protègent la sécurité physique des personnes et que trois 
grands principes en particulier ressortent de la jurisprudence de la Cour : les exceptions, dont la liste 
est exhaustive, appellent une interprétation étroite et ne se prêtent pas à l'importante série de 
justifications prévues par d'autres dispositions (les articles 8 à 11 de la Convention en particulier) ; la 
régularité de la détention sur laquelle l'accent est mis de façon répétée du point de vue tant de la 
procédure que du fond, et qui implique une adhésion scrupuleuse à la prééminence du droit ; et, enfin, 
l'importance de la rapidité ou de la célérité des contrôles juridictionnels requis en vertu de l'article 5 §§ 
3 et 4 (McKay précité, § 30). 

118.  La Cour rappelle également l'importance des garanties de l'article 5 § 3 pour la personne 
arrêtée. Cet article vise à assurer que la personne arrêtée soit aussitôt physiquement conduite devant 
une autorité judiciaire. Ce contrôle judiciaire rapide et automatique assure aussi une protection 
appréciable contre les comportements arbitraires, les détentions au secret et les mauvais traitements 
(voir, par exemple, les arrêts Brogan et autres, précité, § 58, Brannigan et McBride c. Royaume-Uni, 
26 mai 1993, série A no 258-B, p. 55, §§ 62-63, Aquilina c. Malte [GC], no 25642/94, § 49, CEDH 
1999-III, Dikme c. Turquie, no 20869/92, § 66, CEDH 2000-VIII, et Öcalan c. Turquie, no 46221/99 , 
§ 103, CEDH 2005-IV). 

119.  L'article 5 § 3, en tant qu'il s'inscrit dans ce cadre de garanties, vise structurellement deux 
aspects distincts : les premières heures après une arrestation, moment où une personne se retrouve aux 
mains des autorités, et la période avant le procès éventuel devant une juridiction pénale, pendant 
laquelle le suspect peut être détenu ou libéré, avec ou sans condition. Ces deux volets confèrent des 
droits distincts et n'ont apparemment aucun lien logique ou temporel (T.W. c. Malte [GC], no 
25644/94, § 49, 29 avril 1999). 

120.  Pour ce qui est du premier volet, seul en cause en l'espèce, la jurisprudence de la Cour établit 
qu'il faut protéger par un contrôle juridictionnel la personne arrêtée ou détenue parce que soupçonnée 
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d'avoir commis une infraction. Un tel contrôle doit fournir des garanties effectives contre le risque de 
mauvais traitements, qui est à son maximum durant cette phase initiale de détention, et contre un abus 
par des agents de la force publique ou une autre autorité des pouvoirs qui leur sont conférés et qui 
doivent s'exercer à des fins étroitement limitées et en stricte conformité avec les procédures prescrites. 
Le contrôle juridictionnel doit répondre aux exigences suivantes (McKay précité, § 32) : 

i.  Promptitude 

121.  Le contrôle juridictionnel lors de la première comparution de la personne arrêtée doit avant 
tout être rapide car il a pour but de permettre de détecter tout mauvais traitement et de réduire au 
minimum toute atteinte injustifiée à la liberté individuelle. La stricte limite de temps imposée par cette 
exigence ne laisse guère de souplesse dans l'interprétation, sinon on mutilerait, au détriment de 
l'individu, une garantie procédurale offerte par cet article et on aboutirait à des conséquences 
contraires à la substance même du droit protégé par lui (Brogan et autres, précité, § 62, la Cour ayant 
jugé dans cette affaire que des périodes de détention de quatre jours et six heures sans comparution 
devant un juge emportaient violation de l'article 5 § 3, même dans le contexte spécial d'enquêtes sur 
des infractions terroristes). 

ii.  Caractère automatique du contrôle 

122.  Le contrôle doit être automatique et ne peut être rendu tributaire d'une demande formée par la 
personne détenue. A cet égard, la garantie offerte est distincte de celle prévue par l'article 5 § 4 qui 
donne à la personne détenue le droit de demander sa libération. Le caractère automatique du contrôle 
est nécessaire pour atteindre le but de ce paragraphe, étant donné qu'une personne soumise à des 
mauvais traitements pourrait se trouver dans l'impossibilité de saisir le juge d'une demande de contrôle 
de la légalité de sa détention ; il pourrait en aller de même pour d'autres catégories vulnérables de 
personnes arrêtées, telles celles atteintes d'une déficience mentale ou celles qui ne parlent pas la langue 
du magistrat (Aquilina, précité). 

iii.  Les caractéristiques et pouvoirs du magistrat 

123.  Le paragraphe 1 c) forme un tout avec le paragraphe 3 et l'expression « autorité judiciaire 
compétente » du paragraphe 1 c) constitue un synonyme abrégé de « juge ou (...) autre magistrat 
habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires » du paragraphe 3 (voir, notamment, Lawless c. 
Irlande, 1er juillet 1978, série A, no 3, et Schiesser, précité, § 29). 

124.  Le magistrat doit présenter les garanties requises d'indépendance à l'égard de l'exécutif et des 
parties, ce qui exclut notamment qu'il puisse agir par la suite contre le requérant dans la procédure 
pénale, à l'instar du ministère public, et il doit avoir le pouvoir d'ordonner l'élargissement, après avoir 
entendu la personne et contrôlé la légalité et la justification de l'arrestation et de la détention (voir, 
parmi beaucoup d'autres, Assenov et autres c. Bulgarie, arrêt du 28 octobre 1998, Recueil 1998-VIII, 
§§ 146 et 149). Concernant la portée de ce contrôle, la formulation à la base de la jurisprudence 
constante de la Cour remonte à l'affaire Schiesser précitée (§ 31) : 

« (...) [A] cela s'ajoutent, d'après l'article 5 § 3, une exigence de procédure et une de fond. A la 
charge du « magistrat », la première comporte l'obligation d'entendre personnellement l'individu 
traduit devant lui (voir, mutatis mutandis, Winterwerp précité, § 60) ; la seconde, celle d'examiner les 
circonstances qui militent pour ou contre la détention, de se prononcer selon des critères juridiques sur 
l'existence de raisons la justifiant et, en leur absence, d'ordonner l'élargissement (Irlande contre 
Royaume-Uni, 18 janvier 1978, série A no 25, § 199) », soit, en un mot, que « le magistrat se penche 
sur le bien-fondé de la détention » (T.W. et Aquilina, précités, respectivement § 41 et § 47). 

125.  Le contrôle automatique initial portant sur l'arrestation et la détention doit donc permettre 
d'examiner les questions de régularité et celle de savoir s'il existe des raisons plausibles de soupçonner 
que la personne arrêtée a commis une infraction, c'est-à-dire si la détention se trouve englobée par les 
exceptions autorisées énumérées à l'article 5 § 1 c). S'il n'en est pas ainsi, ou si la détention est illégale, 
le magistrat doit avoir le pouvoir d'ordonner la libération (McKay précité, § 40). 

126.  La Cour a déjà admis à plusieurs reprises par le passé que les enquêtes au sujet d'infractions 
terroristes placent sans nul doute les autorités devant des problèmes particuliers (Brogan et autres, 
précité, § 61, Murray c. Royaume-Uni du 28 octobre 1994, série A no 300-A, p. 27, § 58, et Aksoy c. 
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Turquie, 18 décembre 1996, Recueil 1996-VI, § 78), mais cela ne signifie pas toutefois que celles-ci 
aient carte blanche, au regard de l'article 5, pour arrêter et placer en garde à vue des suspects, à l'abri 
de tout contrôle effectif par les tribunaux internes et, en dernière instance, par les organes de contrôle 
de la Convention, chaque fois qu'elles choisissent d'affirmer qu'il y a infraction terroriste (Öcalan, 
précité, § 104). Le même constat s'impose s'agissant de la lutte contre le trafic de stupéfiants en haute 
mer, dont la Cour a rappelé l'importance (paragraphe 81 ci-dessus) et qui pose également à n'en pas 
douter des problèmes particuliers. 

2.  Application de ces principes 

127.  La Cour relève que l'arrestation et la détention des requérants ont débuté avec l'interception 
du navire en haute mer le 13 juin 2002. Les requérants n'ont été placés en garde à vue que le 26 juin 
2002, après leur arrivée à Brest. Devant la Grande Chambre, et pour la première fois durant la 
procédure, ce que la Cour ne peut que regretter, le Gouvernement a apporté des informations étayées 
sur la présentation des requérants, le jour même, à des juges d'instruction chargés de l'affaire 
(paragraphe 19 ci-dessus). 

128.  Reste que cette présentation aux juges d'instruction, lesquels sont assurément susceptibles 
d'être qualifiés de « juge ou autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires » au 
sens de l'article 5 § 3 de la Convention, n'est intervenue que treize jours après leur arrestation. 

129.  Or la Cour rappelle que, dans l'arrêt Brogan, elle a jugé qu'une période de garde à vue de 
quatre jours et six heures sans contrôle judiciaire allait au-delà des strictes limites de temps fixées par 
l'article 5 § 3, même quand elle a pour but de prémunir la collectivité dans son ensemble contre le 
terrorisme (Brogan et autres, précité, § 62). Elle a également jugé contraire à l'article 5 § 3 une 
période de sept jours avant d'être traduit devant un juge (Öcalan, précité, §§ 104-105). 

130.  La Cour rappelle cependant qu'elle a déjà admis, dans sa décision Rigopoulos (précitée), qui 
concernait l'interception en haute mer par la police des douanes espagnoles, dans le cadre d'une 
enquête judiciaire portant sur un trafic international de stupéfiants, d'un navire battant pavillon 
panaméen, et la détention de son équipage le temps de son convoiement vers un port espagnol, qu'un 
délai de seize jours n'était pas incompatible avec la notion d'« aussitôt traduit » énoncée à l'article 5 § 3 
de la Convention, compte tenu de l'existence de « circonstances tout à fait exceptionnelles » qui 
justifiaient un tel délai. Dans sa décision la Cour a relevé que la distance à parcourir était 
« considérable » (le navire se trouvait à 5 500 km du territoire espagnol au moment de son 
interception) et qu'un retard de quarante-trois heures, qui avait été provoqué par des actes de résistance 
de membres de l'équipage, ne « saurait être imputable aux autorités espagnoles ». Elle en a déduit qu'il 
existait « une impossibilité matérielle d'amener physiquement le requérant devant le juge d'instruction 
dans un délai plus court », tout en prenant en compte le fait qu'à son arrivée sur le sol espagnol, le 
requérant avait immédiatement été transféré à Madrid par avion et, dès le lendemain, traduit devant 
l'autorité judiciaire. Enfin, elle a jugé « peu réaliste » la possibilité évoquée par le requérant que, plutôt 
que d'être convoyé vers l'Espagne, le navire fût dérouté vers l'île britannique de l'Ascension, en raison 
de l'accord souscrit entre l'Espagne et le Royaume-Uni tendant à la répression du trafic illicite de 
stupéfiants, celle-ci se trouvant à environ 1 600 km du lieu de l'interception. 

131.  En l'espèce, la Cour relève qu'au moment de son interception, le Winner se trouvait lui aussi 
en haute mer, au large des îles du Cap Vert et donc loin des côtes françaises, à une distance de celles-
ci du même ordre que celle dont il était question dans l'affaire Rigopoulos. Par ailleurs, rien n'indique 
que son acheminement vers la France ait pris plus de temps que nécessaire, compte tenu notamment 
des conditions météorologiques et de l'état de délabrement avancé du Winner qui rendaient impossible 
une navigation plus rapide. En outre, les requérants ne prétendent pas qu'il était envisageable de les 
remettre aux autorités d'un pays plus proche que la France, où ils auraient pu être rapidement traduits 
devant une autorité judiciaire. Quant à l'hypothèse d'un transfert sur un navire de la Marine nationale 
pour un rapatriement plus rapide, il n'appartient pas à la Cour d'évaluer la faisabilité d'une telle 
opération dans les circonstances de la cause. 

132.  La Cour note enfin que les requérants ont été placés en garde à vue le 26 juin 2002 à 8 h 45 et 
que leur présentation effective à un juge d'instruction dans les locaux du commissariat de Brest s'est 
déroulée, au vu des procès-verbaux produits par le Gouvernement, de 17  h 05 à 17 h 45 pour le 
premier juge d'instruction, et à des heures inconnues s'agissant du second juge d'instruction 
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(paragraphe 19 ci-dessus), mais étant entendu qu'il n'est pas contesté par les requérants que les 
auditions par ce dernier ont été concomitantes. En conséquence, la durée de la garde à vue des 
requérants avant leur traduction devant un juge n'a été que d'environ huit à neuf heures après leur 
arrivée en France. 

133.  Force est de constater que cette période de huit à neuf heures était compatible avec la notion 
d'«aussitôt traduit » énoncée à l'article 5 § 3 de la Convention et la jurisprudence de la Cour. 

134.  Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 5 § 3. 

(…) 
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3. Grief tiré de l’article 6-1 de la Convention 

 

− CEDH, 8 février 1996, Murray c. Royaume Uni, n° 41/1994/488/570 

(…) 

EN DROIT 

I.  SUR LA VIOLATION ALLEGUEE DE L'Article 6 (art. 6) DE LA CONVENTION 

40. Le requérant allègue une violation du droit de garder le silence et du droit de ne pas contribuer 
à sa propre incrimination, contraire à l'article 6 paras. 1 et 2 (art. 6-1, art. 6-2) de la Convention.  Il se 
plaint en outre de s'être vu refuser l'accès à son solicitor, au mépris de l'article 6 par. 1 combiné avec le 
paragraphe 3 c) (art. 6-1+6-3-c) de la Convention.  Les dispositions pertinentes sont ainsi libellées:  

"1.  Toute personne a droit à ce que sa cause soit  entendue équitablement, publiquement et dans un 
délai  raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial,  établi par la loi, qui décidera (...) du -

 de  toute accusation en matière pénale dirigée contre elle  (...)  

2.  Toute personne accusée d'une infraction est  présumée innocente jusqu'à ce que sa  ait 
  légalement établie.  

3.  Tout accusé a droit notamment à:  

(...) 

 c) se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas les moyens 
de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d'office, lorsque les intérêts 
de la justice l'exigent;"  

 La Cour examinera successivement chacune de ces allégations. 

 A.  Sur l'article 6 paras. 1 et 2 (art. 6-1, art. 6-2): droit de garder le silence 

41. Selon le requérant, le fait d'avoir tiré conformément à l'ordonnance de 1988 sur les preuves en 
matière pénale en Irlande du Nord ("l'ordonnance") des conclusions qui lui étaient défavorables 
enfreint l'article 6 paras. 1 et 2 (art. 6-1, art. 6-2) de la Convention.  Cela reviendrait à méconnaitre son 
droit de garder le silence, son droit à ne pas contribuer à sa propre incrimination et le principe selon 
lequel la charge de la preuve incombe à l'accusation sans que l'accusé ait à prêter son concours.  

 Une première composante, très évidente, du droit de garder le silence serait celui de se taire face 
aux questions de la police et de n'avoir pas à témoigner contre soi-même au procès.  Il s'agirait là 
d'éléments qui ont toujours  essentiels et fondamentaux dans le système britannique de justice 
pénale.  Du reste, la Commission dans l'affaire Saunders c. Royaume-Uni (rapport du 10 mai 1994, 
paras. 71-73) et la Cour dans l'affaire Funke c. France (arrêt du 25 février 1993, série A n° 256-A, p. 
22, par. 44) auraient admis qu'ils font intrinsèquement partie du droit à un procès équitable au sens de 
l'article 6 (art. 6).  Il s'agit là, selon lui, de droits absolus dont un accusé doit bénéficier sans 
restriction.  

 Une deuxième composante, tout aussi essentielle, du droit de garder le silence serait que l'exercice 
de ce droit par l'accusé ne doit pas être utilisé comme preuve à charge lors du procès.  Or le juge du 
fond aurait tiré, en vertu des articles 4 et 6 de l'ordonnance, des conclusions très défavorables de la 
décision prise par le requérant de garder le silence lors des interrogatoires de police et pendant le 
procès.  A la , il ressortirait clairement des observations dudit juge et de l'arrêt de la cour d'appel 
que les conclusions en question sont entrées pour une grande part dans la décision de le déclarer 
coupable.  

 En conséquence, l'intéressé aurait  gravement et doublement pénalisé pour avoir choisi de 
garder le silence: une première fois pour son silence lors des interrogatoires de police et une autre pour 
le fait de n'avoir pas  lors du procès. Utiliser en sa défaveur le silence devant la police et son 
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refus de déposer lors du procès équivaudrait à renverser la présomption d'innocence et la charge de la 
preuve en découlant: ce serait en effet à l'accusation de prouver la  du prévenu sans obliger 
aucunement ce dernier à prêter son concours.  

42. Amnesty International soutient que permettre de tirer des conclusions défavorables du silence 
que garde l'accusé est un moyen de contrainte efficace qui fait glisser la charge de la preuve de 
l'accusation sur l'accusé et qui est incompatible avec le droit de ne pas être obligé de s'avouer coupable 
ou de témoigner contre soi-même; l'accusé, en effet, ne se verrait laisser aucun choix raisonnable entre 
se taire - ce qui sera  comme un témoignage à charge - et témoigner. L'organisation souligne 
que l'article 14 par. 3 g) du Pacte international des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques 
prévoit expressément que l'accusé "ne peut pas être contraint de témoigner à charge ni de s'avouer 
coupable".  Elle renvoie également d'une part à l'article 42 A du règlement de procédure et de preuve 
du Tribunal international pour l'ex- Yougoslavie, qui dispose expressément que le suspect a le droit de 
conserver le silence et, d'autre part, au projet de statut d'une Cour criminelle internationale, soumis à 
l'Assemblée générale des Nations Unies par la Commission de droit international qui, au projet 
d'article 26 par. 6 a) i), précise ainsi le droit au silence: "sans que ce silence soit pris en considération 
pour déterminer [la]  ou [l']innocence" du suspect.  Liberty et autres ont présenté des 
observations analogues.  Justice insiste sur ce que de tels accrocs faits au droit de garder le silence 
risquent d'augmenter le nombre d'erreurs judiciaires.  

 La Northern Ireland Standing Advisory Commission on Human Rights estime pour sa part que le 
droit de se taire n'est pas un droit absolu mais plutôt une garantie pouvant, dans certains cas, être 
enlevée à la condition d'introduire pour les accusés d'autres protections appropriées qui 
contrebalanceront le risque éventuel de condamnations injustes.  

43. Selon le Gouvernement, ce qui se trouve en jeu, ce n'est pas de savoir si l'ordonnance est en soi 
incompatible avec le droit de se taire, mais plutôt de savoir si, au vu des circonstances de l'espèce, le 
fait d'avoir tiré des conclusions conformément aux articles 4 et 6 de l'ordonnance a entaché d'iniquité 
la procédure pénale engagée contre le requérant, contrairement à l'article 6 (art. 6) de la Convention.  

 Toutefois, la première question appellerait une réponse négative.  L'ordonnance ne porterait pas 
atteinte au droit de se taire lors des interrogatoires de police et confirmerait expressément le droit de 
ne pas déposer au procès.  Elle n'aurait en rien modifié la charge ou le niveau de la preuve: ce serait 
toujours à l'accusation de prouver, au-delà de tout doute raisonnable, la  du prévenu.  
L'ordonnance conférerait un pouvoir souverain de tirer des conclusions du silence de celui-ci dans des 
circonstances précisément définies.  Cela ne contreviendrait pas en soi au droit de se taire.  

 A cet égard, le Gouvernement souligne les garanties, mises en évidence par les décisions 
judiciaires internes, auxquelles les conclusions tirées en vertu de l'ordonnance (paragraphes 24 et 29 
ci-dessus) se trouvent subordonnées.  En particulier, les tribunaux rappelleraient constamment que 
l'ordonnance se borne à autoriser le juge du fond à tirer les conclusions que dicte le bon sens.  Il y 
aurait lieu de rechercher dans chaque cas si les éléments de preuve à charge sont suffisamment sérieux 
pour appeler une réponse.  

 Quant aux normes internationales auxquelles se réfère Amnesty International, elles n'attesteraient 
pas que soit admise au niveau international l'interdiction de tirer du silence de l'accusé, lors du procès 
ou avant, les conclusions que dicte le bon sens.  En particulier, le projet de statut d'une Cour criminelle 
internationale serait loin d'être définitif et on ne saurait le tenir pour adopté par la communauté 
internationale.  

 Quant à savoir si, au vu des faits, les conclusions tirées en vertu des articles 4 et 6 de l'ordonnance 
ont compromis le caractère équitable de la procédure pénale dirigée contre le requérant, le 
Gouvernement analyse en détail l'appréciation des preuves à charge à laquelle s'est livré le juge du 
fond.  Sur quoi il soutient qu'à partir des éléments produits par l'accusation, la cour d'appel a conclu à 
bon droit que les charges contre l'intéressé étaient écrasantes, que les réquisitions de l'accusation 
l'avaient fortement impliqué dans la séquestration de M. L. et qu'elles "appelaient une réponse". Les 
déductions seraient donc allées de soi et relèveraient du bon sens.  

44. La Cour, se limitant aux circonstances de la cause, doit rechercher si les déductions tirées en 
défaveur du requérant en vertu des articles 4 et 6 de l'ordonnance ont compromis le caractère équitable 
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de la procédure pénale à l'encontre de l'intéressé - et en particulier la condamnation - au regard de 
l'article 6 (art. 6) de la Convention.  Elle rappelle à ce propos qu'aucune conclusion n'a  établie en 
application de l'article 3 de ladite ordonnance.  Elle n'a point pour tâche d'examiner in abstracto si tirer 
des conclusions d'après le système prévu dans l'ordonnance se concilie avec la notion de procès 
équitable que renferme l'article 6 (art. 6) (voir, parmi maints exemples, l'arrêt Brogan et autres c. 
Royaume-Uni du 29 novembre 1988, série A n° 145-B, p. 29, par. 53).  

45. Il ne fait aucun doute que, même si l'article 6 (art. 6) de la Convention ne les mentionne pas 
expressément, le droit de se taire lors d'un interrogatoire de police et le droit de ne pas contribuer à sa 
propre incrimination sont des normes internationales généralement reconnues qui sont au coeur de la 
notion de procès équitable consacrée par l'article 6 (art. 6) (arrêt Funke précité, loc. cit.).  En mettant 
le prévenu à l'abri d'une coercition abusive de la part des autorités, ces immunités concourent à éviter 
des erreurs judiciaires et à garantir le résultat voulu par l'article 6 (art. 6).  

46. La Cour n'estime pas devoir se livrer à une analyse dans l'abstrait de l'étendue de ces immunités 
et, en particulier, de ce qui constitue en l'occurrence une "coercition abusive".  Se trouve en jeu ici la 
question de savoir si ces interdictions revêtent un caractère absolu en ce sens que l'exercice par un 
prévenu du droit de garder le silence ne pourrait jamais servir en sa défaveur au procès ou, à titre 
subsidiaire, qu'il y a toujours lieu de tenir pour une "coercition abusive" le fait de l'informer au 
préalable que, sous certaines conditions, son silence pourra être ainsi utilisé.  

47. D'une part, il est manifestement incompatible avec les interdictions dont il s'agit de fonder une 
condamnation exclusivement ou essentiellement sur le silence du prévenu ou sur son refus de répondre 
à des questions ou de déposer.  D'autre part, il est tout aussi évident pour la Cour que ces interdictions 
ne peuvent et ne sauraient empêcher de prendre en compte le silence de l'intéressé, dans des situations 
qui appellent assurément une explication de sa part, pour apprécier la force de persuasion des éléments 
à charge. 

   que se situe la ligne de démarcation entre ces deux extrêmes, il découle de cette interprétation 
du "droit de garder le silence" qu'il faut répondre par la négative à la question de savoir si ce droit est 
absolu.  

 On ne saurait donc dire que la décision d'un prévenu de se taire d'un bout à l'autre de la procédure 
pénale devrait nécessairement être dépourvue d'incidences une fois que le juge du fond tentera 
d'apprécier les éléments à charge.  En particulier, comme le Gouvernement le relève, si elles 
consacrent le droit de garder le silence et l'interdiction de contribuer à sa propre incrimination, les 
normes internationales établies sont muettes sur ce point.  

 Pour rechercher si le fait de tirer de son silence des conclusions défavorables à l'accusé enfreint 
l'article 6 (art. 6), il faut tenir compte de l'ensemble des circonstances, eu égard en particulier aux cas 

 l'on peut procéder à des déductions, au poids que les juridictions nationales leur ont accordé en 
appréciant les éléments de preuve et le degré de coercition inhérent à la situation.  

48. Quant au degré de coercition en l'occurrence, il y a lieu de rappeler que le requérant a en vérité 
pu garder le silence. Bien que mis en garde à plusieurs reprises contre la possibilité que des déductions 
fussent tirées de son silence, il ne fit aucune déclaration à la police et ne déposa pas à son procès. 
D'ailleurs, en vertu de l'article 4 par. 5 de l'ordonnance, il demeurait un témoin que l'on ne pouvait 
forcer (non-compellable witness) (paragraphe 27 ci-dessus).  Son silence persistant tout au long de la 
procédure ne constituait donc pas une infraction pénale ou un contempt of court.  De plus, comme des 
décisions judiciaires internes l'ont souligné, le silence ne saurait en soi passer pour un indice de 

 (paragraphes 24 et 29 ci-dessus).  

49. Il échet donc de distinguer les circonstances de la présente cause de celles de l'affaire Funke 
(paragraphe 41 ci- dessus) dans laquelle les services des douanes avaient entamé contre le requérant 
des poursuites pénales afin de le contraindre à fournir des preuves d'infractions qu'il aurait commises.  
La Cour avait jugé en pratique incompatible avec l'article 6 (art. 6) ce degré de coercition puisqu'il 
vidait de son sens l'interdiction de contribuer à sa propre incrimination.  

50. Certes, combiné avec le poids des éléments à charge, un système  l'on avertit le prévenu - 
éventuellement en l'absence d'un avocat (comme ici) - que l'on pourra tirer des conclusions en sa 
défaveur de son refus d'expliquer à la police sa présence sur le lieu d'une infraction ou de déposer à 
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son procès, comporte un certain degré de coercition indirecte.  Cependant, le requérant ne pouvant être 
contraint à parler ou à déposer, comme cela a  indiqué, ce fait ne saurait à lui seul être déterminant; 
la Cour doit plutôt s'attacher au rôle que les déductions ont joué dans la procédure pénale et en 
particulier la condamnation.  

51. A ce propos, il convient de rappeler qu'il s'agissait d'une procédure sans jury, qu'un juge 
expérimenté était chargé de juger les faits.  Du reste, l'ordonnance soumet l'action de tirer des 
conclusions à une importante série de garanties conçues pour le respect des droits de la défense et 
limitant le poids à accorder auxdites conclusions.  

 D'abord, avant de procéder à des déductions en vertu des articles 4 et 6 de l'ordonnance, il faut 
dûment avertir le prévenu des effets juridiques de son silence éventuel.  De plus, comme l'indique 
l'arrêt de la Chambre des lords dans l'affaire R. v. Kevin Sean Murray, l'accusation doit d'abord établir 
un commencement de preuve (prima facie case) contre l'accusé, c'est- à-dire des charges reposant sur 
des preuves directes qui, s'il y ajoute foi et les associe à des conclusions en découlant légitimement, 
peuvent amener un jury ayant reçu des instructions convenables à l'intime conviction, au-delà de tout 
doute raisonnable, de l'existence de chacun des éléments constitutifs de l'infraction (paragraphe 30 ci-
dessus).  

 Il faut rechercher dans chaque cas si les charges de l'accusation sont suffisamment sérieuses pour 
appeler une réponse.  Le tribunal national ne peut conclure à la  du prévenu simplement 
parce que celui-ci choisit de garder le silence.  C'est seulement si les preuves à charge "appellent" une 
explication que l'accusé devrait être en mesure de donner, que l'absence d'explication "peut permettre 
de conclure, par un simple raisonnement de bon sens, qu'il n'existe aucune explication possible et que 
l'accusé est coupable".  A l'inverse, si le procureur n'a pas établi de charges suffisamment sérieuses 
pour appeler une réponse, l'absence d'explication ne saurait justifier de conclure à la  
(ibidem).  En résumé, le juge peut seulement tirer, en vertu de l'ordonnance, des éléments à charge les 
conclusions dictées par le bon sens et qu'il estime appropriées.  

 D'ailleurs, le juge du fond a le pouvoir souverain de tirer ou non des conclusions des faits de la 
cause.  Comme la cour d'appel l'a indiqué en l'espèce, lorsque le juge admet que l'accusé n'a pas 
compris l'avertissement qui lui a  donné ou qu'il a des doutes à ce sujet, "nous sommes sûrs [que le 
juge] ne fera pas jouer l'article 6 (art. 6) [au] détriment [de l'intéressé]" (paragraphe 31 ci-dessus).  De 
surcroît en Irlande du Nord,  les juges du fond siègent sans jury, le juge doit motiver la décision de 
tirer des conclusions et le poids qu'il leur accorde.  L'exercice du pouvoir d'appréciation à cet égard est 
susceptible de recours devant les juridictions d'appel.  

52. En l'occurrence, la cour d'appel a considéré les charges établies par l'accusation comme 
"écrasantes" (paragraphe 26 ci- dessus).  Il faut rappeler que lorsque la police pénétra dans la maison, 
un assez long moment après avoir frappé à la porte, elle a vu le requérant descendre l'escalier de cette 
maison  l'IRA séquestrait M. L.  Celui-ci a fait une déposition - que le juge du fond a estimée 
corroborée - selon laquelle il avait  contraint à passer des aveux enregistrés et qu'après l'arrivée de 
la police sur les lieux et une fois qu'on lui eut retiré son bandeau, il aperçut le requérant en haut de 
l'escalier. M. Murray lui aurait dit de descendre et de regarder la télévision.  Il était en train de sortir 
une bande d'une cassette.  La bande enchevêtrée et le magnétophone furent retrouvés plus tard sur les 
lieux.  Le témoignage du coaccusé de l'intéressé affirmant que celui-ci venait d'arriver à la maison, 
considéré comme indigne de foi, fut écarté (paragraphes 25 et 26 ci-dessus).  

53. Le juge du fond tira des conclusions formelles défavorables au requérant en vertu de l'article 6 
de l'ordonnance faute pour l'intéressé d'avoir expliqué sa présence dans la maison lorsque la police 
l'arrêta et l'interrogea.  Il tira aussi des conclusions formelles en vertu de l'article 4 de l'ordonnance du 
refus de M. Murray de déposer à sa décharge lorsque le tribunal l'y invita (paragraphe 25 ci-dessus).  

54. Selon la Cour, eu égard au poids des preuves à charge contre le requérant et exposées ci-dessus, 
les conclusions tirées de son refus, lors de son arrestation, pendant l'interrogatoire de police et au 
procès, de donner une explication à sa présence dans la maison étaient dictées par le bon sens et ne 
sauraient passer pour iniques ou déraisonnables en l'espèce.  Comme le relève le délégué de la 
Commission, dans un grand nombre de pays  les éléments de preuve sont appréciés librement, les 
tribunaux peuvent, en se livrant à cette appréciation, tenir compte de tous les facteurs pertinents, y 
compris la manière dont l'accusé s'est comporté ou a mèné sa défense.  La Cour estime que le fait de 



76 

tirer des conclusions en vertu de l'ordonnance se distingue en ce que, outre l'existence des garanties 
précises mentionnées plus haut, il s'agit, comme le dit la Commission, d'"un système formalisé ayant 
pour objet de permettre que des déductions dictées par le bon sens jouent ouvertement un rôle dans 
l'évaluation des éléments de preuve".  

 Dans ce contexte, on ne peut pas davantage déclarer qu'avoir tiré des conclusions raisonnables du 
comportement du requérant a eu pour effet de déplacer la charge de la preuve de l'accusation sur la 
défense, en contravention au principe de la présomption d'innocence.  

55. D'après le requérant, il n'a pas  équitable de tirer des conclusions de son silence en vertu de 
l'article 6 de l'ordonnance à une époque  il ne bénéficiait pas des conseils d'un homme de loi.  La 
question de l'accès à un solicitor serait indissociable de celle des conclusions tirées au détriment d'un 
prévenu de son silence avant le procès lors d'interrogatoires de police.  Dans ce cas, par le jeu de 
l'ordonnance, une fois que l'accusé a gardé le silence, il se trouverait pris à un piège dont il ne pourrait 
s'échapper: s'il choisissait de déposer ou de citer des témoins, du fait de son silence antérieur, il 
risquerait de voir tirer en vertu de l'article 3 des conclusions suffisantes pour déboucher sur un verdict 
de ; en revanche, s'il persistait dans son silence, d'autres dispositions de l'ordonnance 
permettraient d'en tirer des conclusions en sa défaveur.  

56. La Cour rappelle qu'elle doit se borner aux faits de l'espèce (paragraphe 44 ci-dessus).  La 
réalité de la présente cause est que le requérant garda le silence du début de l'interrogatoire de police à 
la fin de son procès.  Il n'appartient dès lors pas à la Cour de spéculer sur le point de savoir si l'on 
aurait procédé à des déductions en vertu de l'ordonnance dans le cas  le requérant, à un moment ou à 
un autre après son premier interrogatoire, avait choisi de parler à la police, de déposer à son procès ou 
de citer des témoins. Elle ne peut pas davantage se livrer à des conjectures quant à la question de 
savoir si la circonstance que son solicitor a conseillé au requérant de garder le silence s'explique par la 
possibilité que de telles conclusions fussent tirées.  

 Immédiatement après son arrestation, M. Murray reçut l'avertissement prévu par l'ordonnance, 
mais choisit de se taire. Comme la Commission, la Cour relève que rien n'indique que l'intéressé n'ait 
pas compris la signification de l'avertissement de la police avant de voir son solicitor.  Dans ces 
conditions, le fait que pendant les quarante-huit premières heures de sa détention, le requérant n'a pu 
avoir accès à un homme de loi ne retire rien au constat qui précède, à savoir qu'il n'était pas inique ou 
déraisonnable de tirer des conclusions de la sorte (paragraphe 54 ci-dessus).  

 La question du déni d'accès à un solicitor n'en a pas moins sur les droits de la défense des 
incidences qui appellent un examen séparé (paragraphes 59-69 ci-dessous).  

57. Cela étant et compte tenu du rôle des conclusions tirées en vertu de l'ordonnance lors du procès 
ainsi que de leurs conséquences sur les droits de la défense, la Cour n'estime pas que le caractère 
équitable de la procédure pénale ait  compromis ou qu'il y ait eu manquement au principe de la 
présomption d'innocence.  

58. Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 6 paras. 1 et 2 (art. 6-1, art. 6-2) de la Convention. 

   B.  Accès à un avocat 

59. Le requérant prétend s'être vu priver de l'accès à un solicitor pendant une phase déterminante 
des poursuites pénales dirigées contre lui.  Il souligne qu'en Irlande du Nord, la période initiale de la 
détention revêt une importance cruciale pour l'instance pénale dans son ensemble, les articles 3, 4 et 6 
de l'ordonnance permettant de tirer des conclusions.  

 Tout accès à des conseils juridiques lui aurait en fait  refusé pendant quarante-huit heures.  En 
ce laps de temps, on lui aurait adressé les avertissements requis par les articles 3 et 6 sans lui accorder 
le bénéfice de conseils juridiques préalables.  Il aurait  interrogé à douze reprises en l'absence d'un 
solicitor qui défendît ses intérêts.  Quand on lui donna finalement accès à son solicitor, celui-ci lui 
aurait conseillé de se taire en partie parce qu'il avait déjà gardé le silence pendant les entretiens et en 
partie parce que le solicitor ne fut pas autorisé à assister aux interrogatoires. Le fait qu'il s'était déjà tu 
avant de voir son solicitor aurait mis en branle les articles 3 et 6 à tout procès ultérieur, même s'il avait 
choisi de parler à la police.  Etant donné les conclusions formelles que le juge du fond aurait tirées en 
vertu des articles 4 et 6 de l'ordonnance, la décision de lui refuser l'accès à un avocat aurait gravement 
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porté atteinte aux droits de la défense et privé la procédure de caractère équitable, au mépris de l'article 
6 paras. 1 et 3 c) (art. 6-1, art. 6-3-c) de la Convention.  

60. Le Gouvernement soutient qu'un requérant doit démontrer un préjudice réel par opposition à un 
préjudice fictif ou théorique, pour pouvoir conclure à un manquement à l'article 6 par. 1 (art. 6-1).  Il 
souligne à cet égard les éléments suivants.  

 D'abord, le requérant n'aurait pas cherché à contester par la voie d'un contrôle juridictionnel 
l'exercice du pouvoir légal de retarder l'accès à un homme de loi pendant quarante-huit heures au plus.  
Ce pouvoir tend notamment à limiter le risque d'entrave à la collecte essentielle d'informations et celui 
d'alerter une personne impliquée dans un acte de terrorisme ou se trouvant encore en liberté.  Le refus 
de l'accès constituait donc un exercice de bonne foi, pour des motifs raisonnables, de pouvoirs légaux 
nécessaires et conçus avec circonspection.  

 En second lieu, comme l'admet la Commission, les conclusions tirées en vertu des articles 4 et 6 de 
l'ordonnance ne seraient pas les seules preuves à charge.  Du reste, le retard apporté à donner accès à 
un solicitor aurait  limité à quarante-huit heures.  Après quoi l'intéressé aurait eu accès à des 
conseillers de son choix.  Il aurait  représenté au procès comme en appel par des solicitors et 
avocats expérimentés et aurait bénéficié de l'assistance judiciaire.  

 Le Gouvernement conteste qu'un préjudice irréparable ait  porté à la défense de M. Murray 
faute d'accès à un solicitor. Si après avoir consulté son solicitor, le requérant avait rendu compte de sa 
présence sur le lieu de l'infraction et avancé une explication innocente, il est fort improbable que des 
conclusions eussent  tirées en vertu des articles 3 ou 6.  Du reste, rien dans son attitude ou dans ses 
actes n'indiquerait qu'il se serait comporté différemment s'il avait vu un solicitor dès le début. Il 
n'aurait cessé de se refuser à répondre aux questions qu'on lui posait, avant comme après ses entretiens 
avec son solicitor. Pour avancer un préjudice réel, le requérant devrait alléguer que, s'il avait pu 
consulter son solicitor plus tôt, il aurait agi différemment.  

 En résumé, un retard limité dans l'accès à un solicitor n'aurait pas réellement nui à la défense du 
requérant.  

61. Amnesty International et Liberty et autres soulignent que l'accès à un homme de loi alors qu'on 
est placé en garde à vue fait partie intégrante des normes internationales bien établies en matière de 
protection contre les risques de détention au secret.  Il s'agirait aussi d'un élément essentiel de l'accès 
aux garanties procédurales des tribunaux pour détention irrégulière. Les organisations relèvent toutes 
deux qu'en Irlande du Nord,  il était possible de tirer du refus du requérant de répondre aux 
questions de la police des conclusions défavorables à l'intéressé, il importait particulièrement que 
celui-ci fût assisté d'un solicitor à la phase initiale de la procédure.  

 Pour la Northern Ireland Standing Advisory Commission on Human Rights, l'intérêt public 
commande que les personnes détenues pour interrogatoire aient immédiatement accès à des conseils 
juridiques.  

62. La Cour relève que le Gouvernement ne conteste pas que l'article 6 (art. 6) s'applique même au 
stade de l'instruction préliminaire menée par la police.  Elle rappelle à cet égard son constat dans 
l'arrêt Imbrioscia c. Suisse du 24 novembre 1993: l'article 6 (art. 6), et notamment son paragraphe 3, 
peut jouer un rôle avant la saisine du juge du fond si et dans la mesure  son inobservation initiale 
risque de compromettre gravement le caractère équitable du procès (série A n° 275, p. 13, par. 36). 
Comme elle l'a souligné dans cet arrêt, les modalités d'application de l'article 6 par. 3 c) (art. 6-3-c) 
durant l'instruction dépendent des particularités de la procédure et des circonstances de la cause (loc. 
cit., p. 14, par. 38).  

63. Une législation nationale peut attacher à l'attitude d'un prévenu à la phase initiale des 
interrogatoires de police des conséquences déterminantes pour les perspectives de la défense lors de 
toute procédure pénale ultérieure.  En pareil cas, l'article 6 (art. 6) exige normalement que le prévenu 
puisse bénéficier de l'assistance d'un avocat dès les premiers stades des interrogatoires de police.  Ce 
droit, que la Convention n'énonce pas expressément, peut toutefois être soumis à des restrictions pour 
des raisons valables.  Il s'agit de savoir dans chaque cas si, à la lumière de l'ensemble de la procédure, 
la restriction a privé l'accusé d'un procès équitable.  
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64. En l'espèce, le droit d'accès du requérant à un avocat pendant les quarante-huit premières heures 
de garde à vue fut limité en vertu de l'article 15 de la loi de 1987 sur l'état d'urgence en Irlande du 
Nord, car la police avait des motifs plausibles de croire que l'exercice du droit d'accès entraverait 
notamment la collecte d'informations sur la commission d'actes de terrorisme, ou en gênerait la 
prévention.  

65. Il faut relever que le requérant n'a pas tenté de contester l'exercice de ce pouvoir en engageant 
une procédure de contrôle juridictionnel alors pourtant que, devant la Cour, il en conteste désormais la 
régularité.  La Cour n'aperçoit toutefois aucune raison de douter qu'il s'agissait de l'exercice légal du 
pouvoir de restreindre l'accès.  C'est certes là un élément important à prendre en compte, mais un 
pouvoir de restriction même régulièrement exercé risque de priver un prévenu, dans certaines 
conditions, d'une procédure équitable.  

66. La Cour estime que, vu le système prévu par l'ordonnance, il est primordial pour les droits de la 
défense qu'un prévenu ait accès à un homme de loi pendant la phase initiale des interrogatoires de 
police.  Elle note à cet égard que, d'après l'ordonnance, au début des interrogatoires de police, un 
prévenu se heurte à un profond dilemme en ce qui concerne sa défense. S'il choisit de garder le silence, 
les dispositions de l'ordonnance autorisent à tirer des conclusions en sa défaveur. En revanche, s'il 
choisit de le rompre au cours de son interrogatoire, il s'expose à compromettre sa défense sans 
nécessairement lever le risque que des conclusions soient tirées en sa défaveur.  

 Dans ces conditions, la notion d'équité consacrée par l'article 6 (art. 6) exige que l'accusé ait le 
bénéfice de l'assistance d'un avocat dès les premiers stades de l'interrogatoire de police.  Dénier cet 
accès pendant les quarante-huit premières heures de celui-ci, alors que les droits de la défense peuvent 
fort bien subir une atteinte irréparable, est - quelle qu'en soit la justification - incompatible avec les 
droits que l'article 6 (art. 6) reconnaît à l'accusé.  

67. Le Gouvernement plaide que pour alléguer sur le terrain de l'article 6 (art. 6) le déni d'accès à 
un avocat, il faut que, si le requérant avait pu consulter son solicitor plus tôt, il eût à coup sûr agi 
différemment.  Or l'intéressé ne l'aurait pas démontré.  

68. Certes, comme le relève le Gouvernement, lorsque M. Murray a pu le consulter, son solicitor 
lui conseilla de garder le silence et, lors du procès, l'intéressé choisit de ne pas déposer et de ne pas 
citer des témoins à décharge.  La Cour n'a toutefois pas à spéculer sur la réaction du requérant ou sur 
le conseil que lui aurait donné son avocat dans l'hypothèse  l'accès n'aurait pas  refusé pendant 
cette période initiale. Dans ces conditions, le requérant fut à n'en pas douter directement affecté par le 
refus de cet accès et l'ingérence dans les droits de la défense qui en a résulté.  Le constat de la Cour 
quant aux conclusions tirées n'y change rien (paragraphes 43-57 ci-dessus).  

69. Dans ses observations écrites à la Cour, le requérant semble se plaindre en outre à ce titre de ce 
que son solicitor n'ait pu assister aux interrogatoires de police.  Que cette question entrât ou non dans 
les griefs retenus par la Commission, l'examen de l'affaire par celle-ci se limitait au problème de 
l'accès à un homme de loi.  Du reste, l'affaire telle qu'elle a  plaidée devant la Cour se bornait pour 
l'essentiel à cette question.  Dans ces circonstances, et la Cour ayant constaté que l'intéressé eût dû 
avoir accès à un solicitor, il ne s'impose pas d'examiner ce point.  

70. Il y a donc eu violation du paragraphe 1 combiné avec le paragraphe 3 c) de l'article 6 (art. 6-3-
c) de la Convention quant au refus au requérant de l'accès à un solicitor pendant les quarante-huit 
premières heures de sa garde à vue.  

(…) 
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− CEDH, 27 novembre 2008, Salduz c. Turquie, n° 36391/02 

(…) 

29.  Le 15 juillet 2003 fut adoptée la loi no 4928, qui abrogeait la restriction mise au droit pour un 
accusé de se faire assister par un avocat dans les procédures suivies devant les cours de sûreté de 
l'Etat. 

(…) 

EN DROIT 

I.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 6 DE LA CONVENTION 

A.  L'accès à un avocat pendant la garde à vue 

45.  Le requérant voit une violation de ses droits de la défense dans le fait qu'il s'est vu dénier 
l'accès à un avocat pendant sa garde à vue. Il invoque l'article 6 § 3 c) de la Convention, aux termes 
duquel : 

« 3.  Tout accusé a droit notamment à : 

(...) 

c)  se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas les moyens 
de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d'office, lorsque les intérêts 
de la justice l'exigent. » 

1.  L'arrêt de la chambre 

46.  Dans son arrêt du 26 avril 2007, la chambre a conclu à la non-violation de l'article 6 § 3 c) de 
la Convention. Elle a relevé à cet égard que le requérant avait été représenté par un avocat tant en 
première instance qu'en appel et que la déposition faite par lui devant la police pendant sa garde à vue 
ne constituait pas la seule base de sa condamnation. Elle a considéré que le requérant avait eu 
l'occasion de contester la thèse de l'accusation dans des conditions qui ne le plaçaient pas dans une 
situation de net désavantage par rapport à elle. La chambre a par ailleurs noté qu'avant de trancher la 
cause, la cour de sûreté de l'Etat s'était penchée sur les circonstances qui avaient entouré l'arrestation 
du requérant ainsi que sur l'expertise graphologique relative à l'inscription figurant sur la banderole, et 
qu'elle avait également pris note des dépositions faites par les témoins. Elle a conclu, dans ces 
conditions, que l'équité du procès n'avait pas eu à pâtir du fait que le requérant n'avait pas eu accès à 
un avocat pendant sa garde à vue. 

2.  Thèses des parties 

a)  Le requérant 

47.  Le requérant conteste les motifs sur lesquels la chambre s'est fondée pour conclure à la non-
violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention. Il considère que le droit pour une personne placée en 
garde à vue de se faire assister par un avocat est un droit fondamental. Il rappelle à la Cour que 
l'ensemble des preuves utilisées contre lui avaient été recueillies au stade de l'enquête préliminaire, 
pendant laquelle il s'était vu refuser l'assistance d'un avocat. Il ajoute que les tribunaux internes l'ont 
condamné en l'absence de tout élément prouvant qu'il était coupable. Il affirme par ailleurs qu'il a été 
maltraité pendant sa garde à vue et qu'il a signé sa déclaration à la police sous la contrainte. Il fait 
observer que cette déclaration a été utilisée par la cour de sûreté de l'Etat d'İzmir, alors qu'il l'avait 
clairement rétractée devant le procureur, devant le juge d'instruction, puis au procès. Il souligne en 
outre qu'il était mineur à l'époque des faits et qu'il n'avait pas de casier judiciaire. Il considère que, 
compte tenu de la gravité des charges portées contre lui, l'impossibilité de faire appel à un avocat a 
emporté violation de son droit à un procès équitable. Il soutient enfin que le Gouvernement est resté en 
défaut de fournir la moindre justification valable sur ce point. 

b)  Le Gouvernement 
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48.  Le Gouvernement invite la Grande Chambre à confirmer la conclusion de la chambre, selon 
laquelle il n'y a pas eu violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention. Il fait valoir d'abord que la 
législation a été modifiée en 2005. Il considère ensuite que la restriction imposée à l'accès du requérant 
à un avocat n'a pas enfreint le droit à un procès équitable garanti à l'intéressé par l'article 6 de la 
Convention. Se référant à la jurisprudence de la Cour (en particulier, Imbrioscia c. Suisse, 24 
novembre 1993, série A no 275, John Murray c. Royaume-Uni, 8 février 1996, Recueil des arrêts et 
décisions 1996-I, Averill c. Royaume-Uni, no 36408/97, CEDH 2000-VI, Magee c. Royaume-Uni, no 
28135/95, CEDH 2000-VI, et Brennan c. Royaume-Uni, no 39846/98, CEDH 2001-X), il soutient que 
pour déterminer si un procès a ou non revêtu un caractère équitable il faut prendre en considération 
l'intégralité de la procédure. Dès lors, dans la mesure où le requérant a été représenté par un avocat 
pendant la procédure devant la cour de sûreté de l'Etat d'İzmir et devant la Cour de cassation, son droit 
à un procès équitable n'aurait pas été violé. Le Gouvernement renvoie par ailleurs à plusieurs affaires 
turques (Saraç c. Turquie (déc.), no 35841/97, 2 septembre 2004, Yurtsever c. Turquie (déc.), no 
42086/02, 31 août 2006, Uçma et Uçma c. Turquie (déc.), no 15071/03, 3 octobre 2006, Ahmet Yavuz 
c. Turquie (déc.), no 38827/02, 21 novembre 2006, et Yıldız et Sönmez c. Turquie (déc.), nos 3543/03 et 
3557/03, 5 décembre 2006), dans lesquelles la Cour a déclaré des griefs analogues irrecevables pour 
défaut manifeste de fondement au motif que, dans la mesure où les déclarations faites devant la police 
n'étaient pas les seules preuves fondant les condamnations litigieuses, l'impossibilité de faire appel à 
un avocat pendant la garde à vue n'avait pas emporté violation de l'article 6 de la Convention. 

49.  Se tournant vers les faits de l'espèce, le Gouvernement déclare que lorsque le requérant fut 
placé en garde à vue on lui rappela son droit de garder le silence, et que pendant la procédure pénale 
qui s'ensuivit son avocat eut l'occasion de combattre les allégations du parquet. Il souligne par ailleurs 
que la déposition du requérant devant la police n'est pas le seul élément ayant fondé sa condamnation. 

3.  L'appréciation de la Cour 

a)  Les principes généraux applicables en l'espèce 

50.  La Cour rappelle que si l'article 6 a pour finalité principale, au pénal, d'assurer un procès 
équitable devant un « tribunal » compétent pour décider du « bien-fondé de l'accusation », il n'en 
résulte pas qu'il se désintéresse des phases qui se déroulent avant la procédure de jugement. Ainsi, 
l'article 6 – spécialement son paragraphe 3 – peut jouer un rôle avant la saisine du juge du fond si, et 
dans la mesure où, son inobservation initiale risque de compromettre gravement l'équité du procès 
(Imbrioscia, précité, § 36). Ainsi qu'il est établi dans la jurisprudence de la Cour, le droit énoncé au 
paragraphe 3 c) de l'article 6 constitue un élément parmi d'autres de la notion de procès équitable en 
matière pénale contenue au paragraphe 1 (Imbrioscia, précité, § 37, et Brennan, précité, § 45). 

51.  La Cour réaffirme par ailleurs que, quoique non absolu, le droit de tout accusé à être 
effectivement défendu par un avocat, au besoin commis d'office, figure parmi les éléments 
fondamentaux du procès équitable (Poitrimol c. France, 23 novembre 1993, § 34, série A no 277-A, et 
Demebukov c. Bulgarie, no 68020/01, § 50, 28 février 2008). Cela étant, l'article 6 § 3 c) ne précise pas 
les conditions d'exercice du droit qu'il consacre. Il laisse ainsi aux Etats contractants le choix des 
moyens propres à permettre à leur système judiciaire de le garantir, la tâche de la Cour consistant à 
rechercher si la voie qu'ils ont empruntée cadre avec les exigences d'un procès équitable. A cet égard, 
il ne faut pas oublier que la Convention a pour but de « protéger des droits non pas théoriques ou 
illusoires, mais concrets et effectifs » et que la nomination d'un conseil n'assure pas à elle seule 
l'effectivité de l'assistance qu'il peut procurer à l'accusé (Imbrioscia, précité, § 38). 

52.  Une législation nationale peut attacher à l'attitude d'un prévenu à la phase initiale des 
interrogatoires de police des conséquences déterminantes pour les perspectives de la défense lors de 
toute procédure pénale ultérieure. En pareil cas, l'article 6 exige normalement que le prévenu puisse 
bénéficier de l'assistance d'un avocat dès les premiers stades des interrogatoires de police. Ce droit, 
que la Convention n'énonce pas expressément, peut toutefois être soumis à des restrictions pour des 
raisons valables. Il s'agit donc, dans chaque cas, de savoir si la restriction litigieuse est justifiée et, 
dans l'affirmative, si, considérée à la lumière de la procédure dans son ensemble, elle a ou non privé 
l'accusé d'un procès équitable, car même une restriction justifiée peut avoir pareil effet dans certaines 
circonstances (voir John Murray, précité, § 63, Brennan, précité, § 45, et Magee, précité, § 44). 
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53.  Les principes décrits au paragraphe 52 ci-dessus cadrent également avec les normes 
internationales généralement reconnues en matière de droits de l'homme (paragraphes 37-42 ci-dessus) 
qui se trouvent au cœur de la notion de procès équitable et dont la raison d'être tient notamment à la 
nécessité de protéger l'accusé contre toute coercition abusive de la part des autorités. Ils contribuent à 
la prévention des erreurs judiciaires et à la réalisation des buts poursuivis par l'article 6, notamment 
l'égalité des armes entre les autorités d'enquête ou de poursuite et l'accusé. 

54.  La Cour souligne l'importance du stade de l'enquête pour la préparation du procès, dans la 
mesure où les preuves obtenues durant cette phase déterminent le cadre dans lequel l'infraction 
imputée sera examinée au procès (Can c. Autriche, no 9300/81, rapport de la Commission du 12 juillet 
1984, § 50, série A no 96). Parallèlement, un accusé se trouve souvent dans une situation 
particulièrement vulnérable à ce stade de la procédure, effet qui se trouve amplifié par le fait que la 
législation en matière de procédure pénale tend à devenir de plus en plus complexe, notamment en ce 
qui concerne les règles régissant la collecte et l'utilisation des preuves. Dans la plupart des cas, cette 
vulnérabilité particulière ne peut être compensée de manière adéquate que par l'assistance d'un avocat, 
dont la tâche consiste notamment à faire en sorte que soit respecté le droit de tout accusé de ne pas 
s'incriminer lui-même. Ce droit présuppose que, dans une affaire pénale, l'accusation cherche à fonder 
son argumentation sans recourir à des éléments de preuve obtenus par la contrainte ou les pressions au 
mépris de la volonté de l'accusé (Jalloh c. Allemagne [GC], no 54810/00, § 100, CEDH 2006-..., et 
Kolu c. Turquie, no 35811/97, § 51, 2 août 2005). Un prompt accès à un avocat fait partie des garanties 
procédurales auxquelles la Cour prête une attention particulière lorsqu'elle examine la question de 
savoir si une procédure a ou non anéanti la substance même du droit de ne pas contribuer à sa propre 
incrimination (voir, mutatis mutandis, Jalloh, précité, § 101). La Cour prend également note à cet 
égard des nombreuses recommandations du CPT (paragraphes 39-40 ci-dessus) soulignant que le droit 
de tout détenu à l'obtention de conseils juridiques constitue une garantie fondamentale contre les 
mauvais traitements. Toute exception à la jouissance de ce droit doit être clairement circonscrite et son 
application strictement limitée dans le temps. Ces principes revêtent une importance particulière dans 
le cas des infractions graves, car c'est face aux peines les plus lourdes que le droit à un procès 
équitable doit être assuré au plus haut degré possible par les sociétés démocratiques. 

55.  Dans ces conditions, la Cour estime que, pour que le droit à un procès équitable consacré par 
l'article 6 § 1 demeure suffisamment « concret et effectif » (paragraphe 51 ci-dessus), il faut, en règle 
générale, que l'accès à un avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d'un suspect par la police, 
sauf à démontrer, à la lumière des circonstances particulières de l'espèce, qu'il existe des raisons 
impérieuses de restreindre ce droit. Même lorsque des raisons impérieuses peuvent exceptionnellement 
justifier le refus de l'accès à un avocat, pareille restriction – quelle que soit sa justification – ne doit 
pas indûment préjudicier aux droits découlant pour l'accusé de l'article 6 (voir, mutatis mutandis, 
Magee, précité, § 44). Il est en principe porté une atteinte irrémédiable aux droits de la défense lorsque 
des déclarations incriminantes faites lors d'un interrogatoire de police subi sans assistance possible 
d'un avocat sont utilisées pour fonder une condamnation. 

b)  Application en l'espèce des principes énoncés ci-dessus 

56.  En l'espèce, le droit du requérant à bénéficier de l'assistance d'un avocat a été restreint pendant 
sa garde à vue, en application de l'article 31 de la loi no 3842, au motif qu'il se trouvait accusé d'une 
infraction qui relevait de la compétence des cours de sûreté de l'Etat. En conséquence, il n'était pas 
assisté d'un avocat lorsqu'il a effectué ses déclarations devant la police, devant le procureur et devant 
le juge d'instruction. Pour justifier le refus au requérant de l'accès à un avocat, le Gouvernement s'est 
borné à dire qu'il s'agissait de l'application sur une base systématique des dispositions légales 
pertinentes. En soi, cela suffit déjà à faire conclure à un manquement aux exigences de l'article 6 à cet 
égard, telles qu'elles ont été décrites au paragraphe 52 ci-dessus. 

57.  La Cour observe par ailleurs que le requérant a bénéficié de l'assistance d'un avocat après son 
placement en détention provisoire. Dans la suite de la procédure, il a également pu citer des témoins à 
décharge et combattre les arguments de l'accusation. La Cour relève également que le requérant a 
démenti à plusieurs reprises le contenu de sa déclaration à la police, tant au procès en première 
instance qu'en appel. Toutefois, ainsi qu'il ressort du dossier, l'enquête avait en grande partie été 
effectuée avant que le requérant ne comparaisse devant le juge d'instruction le 1er juin 2001. De 
surcroît, non seulement la cour de sûreté de l'Etat d'İzmir s'est abstenue, avant d'examiner le fond de 
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l'affaire, de prendre position sur l'opportunité d'admettre comme preuves les déclarations faites par le 
requérant pendant sa garde à vue, mais elle a fait de la déposition livrée à la police par l'intéressé la 
preuve essentielle justifiant sa condamnation, nonobstant la contestation par le requérant de son 
exactitude (paragraphe 23 ci-dessus). La Cour observe à cet égard que, pour condamner le requérant, 
la cour de sureté de l'Etat d'İzmir a en réalité utilisé les preuves produites devant elle pour confirmer la 
déclaration faite par le requérant devant la police. Parmi ces preuves figuraient l'expertise datée du 1er 
juin 2001 et les dépositions faites par les coaccusés du requérant devant la police et devant le 
procureur. A cet égard, toutefois, la Cour est frappée par le fait que l'expertise mentionnée dans le 
jugement de première instance était favorable au requérant, puisque aussi bien elle concluait à 
l'impossibilité d'établir si l'écriture de l'inscription figurant sur la banderole était identique à celle du 
requérant (paragraphe 15 ci-dessus). Il est également significatif que tous les coaccusés du requérant 
qui avaient témoigné contre lui devant la police et devant le procureur rétractèrent leurs déclarations 
lors du procès et nièrent avoir participé à la manifestation. 

58.  Il est donc clair en l'espèce que le requérant a été personnellement touché par les restrictions 
mises à la possibilité pour lui d'avoir accès à un avocat, puisque aussi bien sa déclaration à la police a 
servi à fonder sa condamnation. Ni l'assistance fournie ultérieurement par un avocat ni la nature 
contradictoire de la suite de la procédure n'ont pu porter remède au défaut survenu pendant la garde à 
vue. Il n'appartient toutefois pas à la Cour de spéculer sur l'impact qu'aurait eu sur l'aboutissement de 
la procédure la possibilité pour le requérant de se faire assister par un avocat pendant sa garde à vue. 

59.  La Cour rappelle par ailleurs que ni la lettre ni l'esprit de l'article 6 de la Convention 
n'empêchent une personne de renoncer de son plein gré, que ce soit de manière expresse ou tacite, aux 
garanties d'un procès équitable (Kwiatkowska c. Italie (déc.), no 52868/99, 30 novembre 2000). 
Toutefois, pour être effective aux fins de la Convention, la renonciation au droit de prendre part au 
procès doit se trouver établie de manière non équivoque et être entourée d'un minimum de garanties 
correspondant à sa gravité (voir Sejdovic c. Italie [GC], no 56581/00, § 86, CEDH 2006-..., Kolu, 
précité, § 53, et Colozza c. Italie, 12 février 1985, § 28, série A no 89). Ainsi, en l'espèce, la Cour ne 
peut se fonder sur la mention figurant dans le formulaire exposant les droits du requérant selon 
laquelle l'intéressé avait été informé de son droit de garder le silence (paragraphe 14 ci-dessus). 

60.  La Cour relève enfin que l'un des éléments caractéristiques de la présente espèce était l'âge du 
requérant. Renvoyant au nombre important d'instruments juridiques internationaux traitant de 
l'assistance juridique devant être octroyée aux mineurs en garde à vue (paragraphes 32-36 ci-dessus), 
la Cour souligne l'importance fondamentale de la possibilité pour tout mineur placé en garde à vue 
d'avoir accès à un avocat pendant cette détention. 

61.  Or, en l'espèce, ainsi qu'il a été expliqué ci-dessus, la restriction imposée au droit d'accès à un 
avocat relevait d'une politique systématique et était appliquée à toute personne, indépendamment de 
son âge, placée en garde à vue en rapport avec une infraction relevant de la compétence des cours de 
sûreté de l'Etat. 

62.  En résumé, même si le requérant a eu l'occasion de contester les preuves à charge à son procès 
en première instance puis en appel, l'impossibilité pour lui de se faire assister par un avocat alors qu'il 
se trouvait en garde à vue a irrémédiablement nui à ses droits de la défense. 

c)  Conclusion 

63.  Eu égard à ce qui précède, la Cour conclut qu'il y a eu en l'espèce violation de l'article 6 § 3 c) 
de la Convention combiné avec l'article 6 § 1. 

 (…) 
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− CEDH, 13 octobre 2009, Danayan c. Turquie, n° 7377/03 

(…) 

EN DROIT 

22.  Invoquant l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention, le requérant se plaint de n'avoir pas 
bénéficié de l'assistance d'un avocat lors de sa garde à vue et de l'absence de communication de l'avis 
du procureur général près la Cour de cassation. 

23.  Le Gouvernement excipe du non-respect du délai de six mois en se fondant sur la date de la 
décision interne définitive, à savoir le 29 mai 2002, et celle de l'introduction de la requête, à savoir le 8 
janvier 2003. De plus, selon lui, le requérant n'a pas épuisé, comme l'exige l'article 35 § 1 de la 
Convention, les voies de recours internes faute d'avoir soulevé, ne serait-ce qu'en substance, ses griefs 
tirés de l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention devant les juridictions nationales. 

24.  S'agissant de la règle de six mois, la Cour rappelle sa jurisprudence selon laquelle, lorsque le 
requérant est en droit de se voir signifier d'office une copie de la décision interne définitive, il est plus 
conforme à l'objet et au but de l'article 35 § 1 de la Convention de considérer que le délai de six mois 
commence à courir à la date de la signification de la copie de la décision (Worm c. Autriche, 29 août 
1997, § 33, Recueil des arrêts et décisions 1997-V). En revanche, lorsque la signification n'est pas 
prévue en droit interne, la Cour estime qu'il convient de prendre en considération la date de la mise à 
disposition de la décision, date à partir de laquelle les parties peuvent réellement prendre connaissance 
de son contenu (voir, mutatis mutandis, Papachelas c. Grèce [GC], no 31423/96, § 30, CEDH 1999-II, 
et Seher Karataş c. Turquie (déc.), no 33179/96, 9 juillet 2002). 

25.  En l'espèce, la Cour observe qu'à l'époque des faits les arrêts de la Cour de cassation rendus 
dans les affaires pénales n'étaient pas signifiés aux parties. Celles-ci ne pouvaient être informées 
qu'après le dépôt de l'arrêt en question au greffe de la juridiction de première instance et/ou la 
notification d'un acte en vue de l'exécution de la peine infligée. 

26.  Dans le cas du requérant, l'arrêt du 29 mai 2002 rendu par la Cour de cassation, qui constitue la 
décision interne définitive, n'a pas été signifié à l'intéressé ou à son défenseur. Le 19 août 2002, le 
texte de cet arrêt a été versé au dossier de l'affaire se trouvant au greffe de la cour de sûreté de l'Etat de 
Diyarbakır et mis à la disposition des parties. Dès lors, le délai de six mois a commencé à courir le 19 
août 2002. La requête ayant été introduite moins de six mois après cette date, il y a lieu de rejeter 
l'exception du Gouvernement. 

27.  S'agissant du non-épuisement des voies de recours internes, la Cour observe que le droit du 
requérant à bénéficier de l'assistance d'un avocat a été restreint pendant sa garde à vue, en application 
de l'article 31 de la loi no 3842, au motif qu'il se trouvait accusé d'une infraction qui relevait de la 
compétence des cours de sûreté de l'Etat. En outre, elle note que la pratique consistant à ne pas 
communiquer l'avis du procureur général était également conforme à la législation en vigueur. Par 
conséquent, l'exception du Gouvernement ne saurait être retenue. 

28.  La Cour constate que les griefs du requérant tirés de l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention ne 
sont pas manifestement mal fondés au sens de l'article 35 § 3 de la Convention. Elle relève par ailleurs 
qu'ils ne se heurtent à aucun autre motif d'irrecevabilité. Il convient donc de les déclarer recevables. 

29.  Sur le fond de l'affaire, le Gouvernement fait remarquer que le requérant a fait usage de son 
droit de garder le silence au cours de sa garde à vue, de sorte que l'absence d'avocat n'a eu aucune 
incidence sur le respect de ses droits de la défense. Quant au grief relatif à l'absence de communication 
au requérant de l'avis du procureur général près la Cour de cassation, le Gouvernement se réfère à ses 
observations dans l'affaire Göç, précité, § 54. 

30.  En ce qui concerne l'absence d'avocat lors de la garde à vue, la Cour rappelle que le droit de 
tout accusé à être effectivement défendu par un avocat, au besoin commis d'office, figure parmi les 
éléments fondamentaux du procès équitable (Salduz, précité, § 51, Poitrimol c. France, 23 novembre 
1993, § 34, série A no 277-A, et Demebukov c. Bulgarie, no 68020/01, § 50, 28 février 2008). 
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31.  Elle estime que l'équité d'une procédure pénale requiert d'une manière générale, aux fins de 
l'article 6 de la Convention, que le suspect jouisse de la possibilité de se faire assister par un avocat dès 
le moment de son placement en garde à vue ou en détention provisoire. 

32.  Comme le souligne les normes internationales généralement reconnues, que la Cour accepte et 
qui encadrent sa jurisprudence, un accusé doit, dès qu'il est privé de liberté, pouvoir bénéficier de 
l'assistance d'un avocat et cela indépendamment des interrogatoires qu'il subit (pour les textes de droit 
international pertinents en la matière, voir Salduz, précité, §§ 37-44). En effet, l'équité de la procédure 
requiert que l'accusé puisse obtenir toute la vaste gamme d'interventions qui sont propres au conseil. A 
cet égard, la discussion de l'affaire, l'organisation de la défense, la recherche des preuves favorables à 
l'accusé, la préparation des interrogatoires, le soutien de l'accusé en détresse et le contrôle des 
conditions de détention sont des éléments fondamentaux de la défense que l'avocat doit librement 
exercer. 

33.  En l'espèce, nul ne conteste que le requérant n'a pas bénéficié de l'assistance d'un conseil lors 
de sa garde à vue parce que la loi en vigueur à l'époque pertinente y faisait obstacle (Salduz, précité, 
§§ 27, 28). En soi, une telle restriction systématique sur la base des dispositions légales pertinentes, 
suffit à conclure à un manquement aux exigences de l'article 6 de la Convention, nonobstant le fait que 
le requérant a gardé le silence au cours de sa garde à vue. 

34.  Partant, la Cour conclut qu'il y a eu violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention combiné 
avec l'article 6 § 1. 

35.  En ce qui concerne l'absence de communication au requérant de l'avis du procureur général 
près la Cour de cassation, la Cour rappelle avoir examiné un grief identique à celui présenté par le 
requérant et avoir conclu à la violation de l'article 6 § 1 de la Convention du fait de la non-
communication de l'avis du procureur général près la Cour de cassation, compte tenu de la nature des 
observations de celui-ci et de l'impossibilité pour un justiciable d'y répondre par écrit (Göç c. Turquie 
[GC], no 36590/97, § 55, CEDH 2002-V). Après avoir examiné la présente affaire et les observations 
des deux parties, elle considère qu'en l'espèce le Gouvernement n'a fourni aucun fait ni argument 
convaincant pouvant mener la Cour à une conclusion différente. 

36.  Dès lors, la Cour considère que le droit du requérant à une procédure contradictoire a été 
enfreint. Il ya donc eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention. 

37.  Le requérant se plaint également de n'avoir pas été informé des raisons de son arrestation et de 
l'accusation portée contre lui. Il soutient n'avoir pu disposer des facilités nécessaires à la préparation 
de sa défense (6 § 3-b) et n'avoir pu interroger les témoins à charge (6 § 3-d). Il se plaint en outre de 
l'utilisation comme preuve à charge de la transcription faite par la police d'une cassette retrouvée à son 
domicile sans qu'une expertise indépendante ait été effectuée sur l'authenticité de ladite preuve. 

38.  La Cour a examiné les griefs tels qu'ils ont été présentés par le requérant (paragraphe 37). 
Compte tenu de l'ensemble des éléments en sa possession, elle n'a relevé aucune apparence de 
violation des droits et libertés garantis par la Convention ; ces griefs sont manifestement mal fondés et 
doivent être rejetés en application de l'article 35 §§ 3 et 4 de la Convention. 

39.  Reste la question de l'application de l'article 41 de la Convention. Le requérant réclame 20 000 
euros (EUR) pour préjudice matériel et moral. 

40.  Le Gouvernement conteste ces prétentions. 

41.  La Cour n'aperçoit pas de lien de causalité entre les violations constatées et le dommage 
matériel allégué, et rejette cette demande. 

42.  En revanche, statuant en équité, elle alloue 1 000 EUR au requérant pour dommage moral. 

43.  La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux d'intérêt de la 
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois points de pourcentage. 

(…) 
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IV. Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité 
 

− Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008 - Loi relative aux organismes génétiquement 
modifiés  

(…) 

. En ce qui concerne les conséquences de l'inconstitutionnalité des dispositions déférées :  

58. Considérant que la détermination des informations qui ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme confidentielles est exigée, en matière d'utilisation confinée d'organismes génétiquement 
modifiés, par l'article 19 de la directive 90/219/CE susvisée et, en matière de dissémination volontaire 
de tels organismes, par l'article 25 de la directive 2001/18/CE ; que, par suite, l'établissement des listes 
énumérant ces informations découle de l'exigence constitutionnelle de transposition en droit interne 
des directives communautaires ; que la déclaration immédiate d'inconstitutionnalité des dispositions 
contestées serait de nature à méconnaître une telle exigence et à entraîner des conséquences 
manifestement excessives ; que, dès lors, afin de permettre au législateur de procéder à la correction de 
l'incompétence négative constatée, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2009 les effets de la déclaration 
d'inconstitutionnalité ; 

(…) 

D É C I D E :  

Article premier.- Sont déclarés contraires à la Constitution, à compter du 1er janvier 2009, le 
troisième alinéa de l'article L. 532-4-1 et le second alinéa du II de l'article L. 535-3 du code de 
l'environnement, tels qu'ils résultent des neuvième et treizième alinéas de l'article 11 de la loi relative 
aux organismes génétiquement modifiés. 

(…) 

 

 

− Décision n° 2010-1 QPC du 28 mai 2010 - Consorts L. 

(…) 

- SUR LES EFFETS DE LA DÉCLARATION D’INCONSTITUTION-NALITÉ : 

12. Considérant que l’abrogation de l’article 26 de la loi du 3 août 1981, de l’article 68 de la loi du 
30 décembre 2002 et de l’article 100 de la loi du 21 décembre 2006 a pour effet de replacer l’ensemble 
des titulaires étrangers, autres qu’algériens, de pensions militaires ou de retraite dans la situation 
d’inégalité à raison de leur nationalité résultant des dispositions antérieures à l’entrée en vigueur de 
l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002 ; qu’afin de permettre au législateur de remédier à 
l’inconstitutionnalité constatée, l’abrogation des dispositions précitées prendra effet à compter du 1er 
janvier 2011 ; qu’afin de préserver l’effet utile de la présente décision à la solution des instances 
actuellement en cours, il appartient, d’une part, aux juridictions de surseoir à statuer jusqu’au 1er 
janvier 2011 dans les instances dont l’issue dépend de l’application des dispositions déclarées 
inconstitutionnelles et, d’autre part, au législateur de prévoir une application des nouvelles dispositions 
à ces instances en cours à la date de la présente décision, 

 

DÉCIDE : 

(…) 

Article 2.- La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article premier prend effet à compter du 1er 
janvier 2011 dans les conditions fixées au considérant 12 de la présente décision. 
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